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1. Dispositions générales 
 

1.1. CHAMP D’APPLICATION ET PORTÉE DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement s'applique à l'ensemble du territoire communal des Bréviaires. 

Les normes instituées par le présent règlement sont opposables à toute personne publique ou privée, pour 
l’exécution de tous travaux, même en l’absence d’obligation d’autorisation ou de déclaration préalable au titre 
du code de l’urbanisme. 

1.2. CONTENU DU RÈGLEMENT DU PLU 

Les règles et servitudes définies par le plan local d’urbanisme (PLU) s’appliquent sur la totalité du territoire de la 
commune, en fonction d’un découpage en plusieurs zones urbaines, zones à urbaniser, zones agricoles, zone 
naturelle et forestière, précisées par des secteurs, le cas échéant. 

Le découpage figure sur les documents graphiques du règlement (plans de zonage) dans le dossier du PLU. 

ZONES URBAINES 

UA Centre-bourg, caractérisés par un tissu bâti continu et une implantation à l’alignement. 

UE Zone dédiée aux équipements d’intérêt collectif 

UH 

UHa 

UHb 

Zones d’habitations implantées isolément (dominante pavillonnaire) 

Secteurs résidentiels plus denses du bourg. 

Secteurs résidentiels moins denses des hameaux. 

ZONES À URBANISER 

AU Zone d’urbanisation future, en extension urbaine. 

ZONES AGRICOLES 

A 

Ap 

Zone agricole. 

Secteurs de prairies, protection renforcée. 

ZONE NATURELLE  

N Zone naturelle et forestière. 
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Le plan de zonage comprend en outre : 

• La délimitation des emplacements réservés aux équipements et installations d'intérêt général, voies, 

ouvrages, espaces verts, (…) au titre des articles L.151-41 et R.151-34 du code de l’urbanisme. 

• La délimitation d’espaces écologiques et/ou paysagers à protéger au titre des articles L.151-23 et 

R.151-43 du code de l’urbanisme qui font l’objet de prescriptions particulières. 

• La localisation de bâtiments patrimoniaux protégés au titre des articles L.151-19 et R.151-41 du code 

de l’urbanisme qui par leur caractère, leur architecture, leur histoire, leur rôle dans les paysages de la 

commune, font l’objet de prescriptions particulières.  

• Les espaces boisés classés au titre des articles R.151-31 et définis à l’article L.113-1 et L.113-2 du code 
de l’urbanisme. Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol 
de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 

• Le périmètre des secteurs soumis aux orientations d’aménagement et de programmation (OAP), dans 
un rapport de compatibilité. 

• La marge de 50 m inconstructible en bordure des massifs boisés de plus 100 ha, hors site urbain 
constitué, au titre du Schéma Directeur Régional d’Ile-de-France. 

• La délimitation des Secteurs de Taille et de Capacité d’accueil Limitées (STECAL) au sein des zones A et 
N (cf. tableau suivant) : 

Tableau des STECAL du PLU des Bréviaires 

STECAL Nom Surface (ha) Zone concernée 

N°2 Base de loisirs des Etangs 0,35 N 

N°3 Ferme de Corbet 1,39 A 

N°4 Ferme de la Mare 1,80 A 

N°5 Bois de Vilpert 0,29 A 

N°6 Route de Vilpert 1,10 A 

N°8 Haras des Bréviaires 9,5 N 

* Le caractère non continu de la numérotation s’explique par des modifications intervenues entre 

l’arrêt et l’approbation du PLU. 

Les prescriptions graphiques figurant sur les plans de zonage se substituent le cas échéant aux prescriptions 
figurant dans le présent règlement. 

Le règlement est complété par des ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) « Cœur 
du village » et « Chemin Vert ». 

 

Les dispositions générales, le lexique et les dispositions communes à l’ensemble des zones, sont suivies des règles 
présentées zone par zone. 

Le règlement du PLU de chaque zone comporte des règles réparties en articles. Le numéro de l’article est précédé 
du sigle de la zone où il s’applique : UA-10 concerne les dispositions de l’article 10 dans la zone UA. 

La structure du règlement prend en compte les évolutions législatives issues du décret n° 2015-1783 du 28 
décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du code de l'urbanisme et à la modernisation du 
contenu du plan local d'urbanisme. 

La répartition des articles s’inscrit dans le déroulé suivant : 

• SECTION 1 - DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉ 

Article -1 : Destinations, usages et affectations des sols et types d’activités interdits 

Article -2 : Destinations, usages et affectations des sols et types d’activités limités ou soumis à conditions 

Article -3 : Conditions particulières en faveur de la mixité sociale et fonctionnelle 
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• SECTION 2 - CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE DES 
CONSTRUCTIONS 

SOUS-SECTION 2.1. : VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Article -4 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Article -5 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Article -6 : Implantation des constructions par rapport aux autres constructions sur une même propriété 

Article -7 : Emprise au sol des constructions 

Article -8 : Hauteur des constructions 
 

SOUS-SECTION 2.2. : QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE DES 
CONSTRUCTIONS 

Article -9 : Aspect extérieur des constructions et des clôtures 

Article -10 : Conditions particulières pour le patrimoine bâti identifié 

Article -11 : Obligations de performances énergétiques et environnementales des constructions 
 

SOUS-SECTION 2.3. : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGERS DES ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS 
DE CONSTRUCTION 

Article -12 : Obligations imposées en matière de réalisation de surface éco-aménageables, d’espaces libres, de 
plantation, d’aire de jeux et de loisirs 

Article -13 : Obligations imposées en faveur des continuités écologiques et des éléments de paysage à protéger 

Article -14 : Obligations imposées pour la gestion et l’écoulement des eaux pluviales 
 

SOUS-SECTION 2.4. : STATIONNEMENT 

Article-15 : Obligation de réalisation d’aires de stationnement 
 

• SECTION 3 : EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

Article -16 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d’accès aux voies publiques 

Article -17 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux 
 

1.3. PORTÉE D’AUTRES LÉGISLATIONS RELATIVES A 
L’OCCUPATION DES SOLS 

Les dispositions du présent règlement se substituent à celles du Plan Local d’Urbanisme préexistant et à celles 
des articles R. 111 et suivants du règlement national d’urbanisme du code de l’urbanisme, à l'exception des 
articles R.111-2, R.111-4, et R.111-21 à -27 qui restent applicables. 

Servitudes d’utilité publique 

Aux règles du Plan Local d’Urbanisme s’ajoutent les prescriptions prises au titre de législations spécifiques 
concernant les servitudes d’utilité publique affectant l’occupation ou l’utilisation du sol. Ces servitudes sont 
présentées dans le rapport de présentation et détaillées dans la notice et les plans du dossier « Annexes » du 
PLU. 
Au titre de ces servitudes, le territoire des Bréviaires est particulièrement concerné par les règlementations 
suivantes : 

• Une zone Natura 2000 (arrêté du 25 avril 2006) ; 

• Le site classé des Cinq étangs et leurs abords (décret du 16 janvier 1978) ; 

• Le site inscrit de la Vallée de la Guyonne et du Guyon (arrêté du 15 mars 1977) ; 

• La forêt de protection de Rambouillet ; 

• Une réserve biologique dirigée (arrêté du 7 décembre 1988) ; 

• Un périmètre de protection de captage ; 

• Une route classée au titre des infrastructures de transport sources de nuisances sonores. 
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Archéologie préventive 

Au titre de l’article R.523-1 du code du Patrimoine, les opérations d'aménagement, de construction d'ouvrages 
ou de travaux qui, en raison de leur localisation, de leur nature ou de leur importance, affectent ou sont 
susceptibles d'affecter des éléments du patrimoine archéologique ne peuvent être entreprises que dans le 
respect des mesures de détection et, le cas échéant, de conservation et de sauvegarde par l'étude scientifique 
ainsi que des demandes de modification de la consistance des opérations d'aménagement. 

Classement sonore des infrastructures  

Les infrastructures de transports terrestres sont classées en fonction de leur niveau sonore, et des secteurs 
affectés par le bruit sont délimités de part et d'autre de ces infrastructures. 
Sur la commune, sont applicables les dispositions de l’arrêté préfectoral du 30 mai 1996, classant un tronçon de 
l’axe RD 191 en catégorie 3 des infrastructures sonores. Cela correspond à une zone affectée de 100 m à partir 
de la voie. 
Les constructions situées dans cette zone devront faire l'objet d'une isolation acoustique renforcée, en 
application des articles L.571-9 et L.571-10 du code de l'environnement. 

Forêts de protection 

Au titre de l’article R.141-14 du Code forestier : 
Aucun défrichement, aucune fouille, aucune extraction de matériaux, aucune emprise d’infrastructure publique 
ou privée, aucun exhaussement de sol ou dépôt ne peuvent être réalisés en forêt de protection à l’exception des 
équipements qui ont pour but de créer les équipements indispensables à la mise en valeur et à la protection de 
la forêt et sous réserve que ces ouvrages ne modifient pas fondamentalement la destination forestière des 
terrains. Dans ce dernier cas seulement, les travaux peuvent être effectués après en avoir avisé la DDT 78, au 
minimum deux mois avant par lettre recommandée et qu’elle n’y ait pas fait opposition. 

En forêt de protection, toutes les coupes sont soumises à une autorisation du Préfet, à demander auprès de la 
DDT 78. Le propriétaire peut s’il le souhaite faire approuver un règlement d’exploitation pour éviter des 
demandes au coup par coup. L’abattage des arbres morts, dangereux et chablis n’est pas soumis à autorisation. 

1.4. PRISE EN COMPTE DES ZONES HUMIDES  

Des secteurs du territoire communal sont concernés par l’enveloppe zones humides de classe 3 (définies par la 
DRIEE), correspondant à des secteurs pour lesquels les informations existantes laissent présager une forte 
probabilité de présence de zones humides, qui restent à vérifier et dont les limites sont à préciser. En cas de 
projets sur ces secteurs, il est fortement recommandé d’effectuer une étude de délimitation de zones humides 
selon l’arrêté du 24 juin 2008. 

La réglementation en vigueur pour la protection des zones humides est la suivante : 

- En vertu de l’article L211-1 du code de l’Environnement, « on entend par zone humide, les terrains, exploités 
ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire 
; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de 
l’année ». L’arrêté du 24 juin 2008, précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en 
application des articles L214-7-1 et R211-108 du code de l’Environnement, permet de déterminer si un milieu est 
de type zone humide ; 

- Conformément au SDAGE Seine Normandie et à la disposition 19 du SAGE de la Mauldre, les zones humides 
doivent être protégées par les documents d’urbanisme dès lors que leur présence est avérée. Ces documents 
d’urbanisme doivent, par ailleurs, être en adéquation avec les autres dispositions du SDAGE et l’objectif général 
2.2 du SAGE visant à mettre fin à la disparition et à la dégradation des zones humides et préserver, maintenir et 
protéger leurs fonctionnalités. 
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- Si des aménagements devaient être prévus dans ces zones, ils peuvent être soumis à une procédure Loi sur 
l’Eau, au titre de la rubrique 3.3.1.0. figurant au titre III de la nomenclature annexée à l’article R214-1 du code 
de l’Environnement, en fonction de leur nature et dès lors que les seuils de surface sont atteints. En dernier 
recours, en cas d’impact sur une zone humide, des mesures de compensations doivent être prévues selon les 
modalités prévues par le SDAGE ou le SAGE selon qu’il s’agisse ou non de zones humides effectives à enjeux ( cf 
article 2 du règlement du SAGE de la Mauldre). 

Les exhaussements et affouillements sont interdits en cas de présence avérée de zones humides et seuls les 
travaux d’entretien ou de restauration seront autorisés en présence de zones humides. 

1.5. INSTALLATIONS CLASSÉES (ICPE)  

Toute exploitation industrielle susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou nuisances, 
notamment pour la sécurité et la santé des riverains, est une installation classée. Les activités relevant de la 
législation des installations classées sont énumérées dans une nomenclature qui les soumet à un régime 
d’autorisation, d’enregistrement ou de déclaration en fonction de l’importance des risques ou des inconvénients 
qui peuvent être engendrés. 

• Déclaration : pour les activités les moins polluantes et les moins dangereuses. Une simple déclaration 
en préfecture est nécessaire. 

• Enregistrement : pour les secteurs dont les mesures techniques visant à prévenir les inconvénients sont 
bien connues (stations-service, entrepôts...). Ce régime d’autorisation simplifiée, ou régime dit 
d’enregistrement, a été créé en 2009. 

• Autorisation : pour les installations présentant les risques ou pollutions les plus importants. L’exploitant 
doit faire une demande d’autorisation avant toute mise en service, démontrant l’acceptabilité du risque. 
Le préfet peut autoriser ou refuser le fonctionnement. 

La législation des installations classées confère à l’Etat (Inspection des Installations Classées) des pouvoirs 
d’autorisation ou de refus d’autorisation de fonctionnement d’une installation ; de réglementation (imposer le 
respect de certaines dispositions techniques, autoriser ou refuser le fonctionnement d’une installation) ; de 
contrôle et de sanction. 
Le règlement du PLU a la faculté d’interdire certaines catégories d’ICPE, sans pour autant pouvoir les interdire 
par principe. 

1.6. ADAPTATIONS MINEURES 

Les règles et servitudes définies par le Plan Local d’Urbanisme ne peuvent faire l’objet d’aucune dérogation, à 
l’exception des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des terrains ou 
le caractère des constructions avoisinantes (article L.152-3 du code de l’urbanisme). 

1.7. RECONSTRUCTION APRÈS DESTRUCTION OU 
DÉMOLITION  

Toute reconstruction doit faire l’objet d’une autorisation d’urbanisme. 
La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit par sinistre depuis moins de 5 ans est autorisée, 
nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si un plan de prévention des risques en dispose 
autrement, et dès lors qu'il avait été régulièrement édifié.  
Dans tous les autres cas, toute reconstruction doit respecter les règles du PLU. 
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1.8. APPLICATION DU RÈGLEMENT AUX LOTISSEMENTS 

En application de l’article L 442-9 du code de l’urbanisme, les règles d'urbanisme contenues dans les documents 
du lotissement, notamment le règlement, le cahier des charges s'il a été approuvé ou les clauses de nature 
réglementaire du cahier des charges s'il n'a pas été approuvé, deviennent caduques au terme de dix années à 
compter de la délivrance de l'autorisation de lotir. 
Dans le cas d'un lotissement, les règles du PLU sont appliquées à chaque lot et au reliquat éventuel, en application 
de l’article R 151-21 du code de l’urbanisme. 

1.9. APPLICATION DU RÈGLEMENT EN CAS DE DIVISION EN 
PROPRIÉTÉ OU EN JOUISSANCE (AUTRES QUE LOTISSEMENT) 

Les divisions en copropriété et en volumétrie relèvent du mode d’organisation des ensembles immobiliers et 
donc du droit privé. Le PLU s’applique uniquement en référence à une unité foncière identifiable au sol. 

Dans le cas de la construction, sur un même terrain de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire 
l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, les règles du PLU sont appliquées à chaque lot du projet, en 
application de l’article R 151-21 du code de l’urbanisme. 

1.10. RÈGLEMENTATION DU STATIONNEMENT 

Il est rappelé que conformément à l’article L.421-8 du code de l’urbanisme, les règles d’urbanisme, et notamment 
le présent règlement, s’appliquent même si les travaux réalisés sont dispensés d’autorisation préalable.  
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations, ainsi que leurs 
zones de manœuvre, doivent être assurés en dehors des voies publiques. 

Les modalités de stationnement doivent permettre une circulation satisfaisante des véhicules répondant aux 
exigences de sécurité, de fonctionnalité, de praticabilité et de confort. Ils doivent prendre en compte les 
exigences réglementaires en matière de stationnement des personnes à mobilité réduite et des stationnements 
des véhicules électriques et hybrides (cf. code de la construction et de l’habitat). 

Impossibilité de réalisation d’aires de stationnement 

Conformément à l’article L.151-33 code de l’urbanisme, lorsque le règlement impose la réalisation d'aires de 
stationnement pour les véhicules motorisés, celles-ci peuvent être réalisées sur le terrain d'assiette ou dans son 
environnement immédiat. Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une 
déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux obligations résultant du premier alinéa, il peut être tenu quitte 
de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une 
concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à 
proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement 
répondant aux mêmes conditions. 

Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long terme ou d'un 
parc privé de stationnement, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une 
nouvelle autorisation. 
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1.11. EMPLACEMENTS RESERVES 

Il s’agit d’emplacements délimités sur le plan de zonage et qui sont réservés en vue de réaliser des voies et 
ouvrages publics, installations d’intérêt général et espaces verts publics (articles L.151-41 et R.151-34 et R.151-
37 du Code de l’urbanisme). 

Les constructions y sont interdites, sauf exception prévue aux articles L.433-1 à L.433-7 du code de l'urbanisme 
pour les constructions à titre précaire, et sauf les constructions conformes à l’objet de l’emplacement réservé. 

Les précisions concernant les bénéficiaires (collectivités ou services publics) ou les objets des emplacements 
réservés figurent en annexe du règlement. 

La réglementation des emplacements réservés constitue à la fois une restriction à l'utilisation d'un bien par son 
propriétaire, en même temps qu'une garantie de disponibilité́ de ce bien pour la collectivité́ publique 
bénéficiaire. 

Ainsi, les propriétaires des terrains concernés peuvent exercer leur droit de délaissement auprès de la commune 
afin de mettre en demeure le bénéficiaire d'acquérir ce terrain (modalités encadrées par les articles L.230-1 et 
suivants du Code de l'urbanisme). 

1.12. ILLUSTRATIONS DU REGLEMENT 

Les illustrations du présent règlement ont une fonction pédagogique et explicative. En cas de doute sur 
l’interprétation d’une disposition, le texte prévaut sur l’illustration. 
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2. Lexique et définitions 
applicables pour le règlement 

Accès 

L’accès est un passage privé, non ouvert à la circulation publique, situé sur l’emprise de la propriété ou aménagé 
sur fonds voisin reliant la construction à la voie de desserte. Il correspond, selon le cas, à un linéaire de façade 
du terrain (portail) ou de la construction (porche) ou à une portion de terrain (bande d’accès ou servitude de 
passage), par lequel les véhicules pénètrent sur le terrain de l’opération depuis la voie de desserte ouverte à la 
circulation publique.  

 

Acrotère 

Désigne la partie supérieure d’une façade masquant un toit plat ou une terrasse. 
L’acrotère est donc situé au-dessus du niveau bas de la toiture ou de la terrasse et il en 
constitue un rebord.  

Les garde-corps de sécurité inférieurs à 1,20 m ne sont pas constitutifs d’un acrotère 
lorsqu’ils sont réalisés à claire-voie et posés en retrait d’au moins 50 cm de l’acrotère.  

Claire-voie (à) 

Se dit d’une clôture ou d’un garde-corps constitué d’au moins 60% de vide. 

Affouillement - exhaussement 

L’affouillement est un creusement volontaire du sol naturel, au contraire de l’exhaussement qui est une élévation 
volontaire du sol.  
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Alignement 

Désigne la limite entre un espace privatif et une voie à usage public. Il peut correspondre à l’alignement existant 
ou projeté (en cas d’emplacement réservé, de plan d’alignement, de marge de recul, …). 

 

Annexe 

L’annexe constitue une construction distincte de la construction principale, non contigüe, assurant un 
complément fonctionnel. Elle est affectée à une fonction complémentaire à celle de la construction principale : 
garage non professionnel, local de stockage des déchets ménagers, local à vélo, remise à bois, abri de jardin… 
Elle ne peut pas être affectée à l’usage d’habitation. Au titre du présent règlement, une annexe ne peut dépasser 
une hauteur totale de 4 m et une emprise au sol de 20 m². 

Arbre de haute tige 

- Le règlement fait référence à plusieurs types d’arbres en fonction de leur gabarit.  

Type d’arbre Hauteur à l’âge adulte 

Arbre de haute tige, nécessitant au moins 100 m² d’espace libre; dont 20 
m² minimum de pleine terre, répartis régulièrement autour du tronc 

15 m minimum 

moyen développement 8 à 15 m 

petit développement 8 m maximum 

Attique  

Partie supérieure de la construction qui constitue le ou les deux derniers 
niveaux placés au sommet d’une construction, situé(s) en retrait. 
Constituant un élément de toiture, l'attique doit respecter le gabarit ci-
après. 

Auvent 

Petit toit en surplomb, en saillie sur un mur, soutenu ou non par des poteaux. 

Baie 

Toute ouverture pratiquée dans un mur, servant au passage ou à l’éclairage des locaux et par laquelle une 
personne peut voir à l’extérieur à partir de la position debout. 
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Sont considérés comme une baie au sens du présent règlement : 

• les fenêtres ; 

• les portes fenêtres ; 

• les balcons ; 

• les loggias ; 

• les terrasses situées à plus de 60 cm du terrain existant avant travaux ; 

• les lucarnes ; 

• les fenêtres et châssis de toit. 
 

Ne sont pas considérés comme une baie au sens du présent règlement : 

Les ouvertures particulières suivantes : 

• les ouvertures placées à plus de 1,9 m du plancher (y compris pour les ouvertures de toit) ; 

• les portes pleines y compris celles comportant un vitrage translucide ; 

• les châssis fixes et verre translucide ; 

• les terrasses situées à 60 cm maximum du terrain existant avant travaux ; 

• les terrasses et balcons munis de pare-vues fixes (opaques ou translucides) de 1,9 m minimum depuis 
leur plancher ; 

• la modification des baies existantes ou leur remplacement, à condition qu’il n’y ait pas 
d’agrandissement. 

Les éléments suivants : 

• les marches et palier des escaliers extérieurs ; 

• les pavés de verre translucides ; 

• les terrasses normalement inaccessibles. 

Bio-matériaux 

Matériaux de construction d'origine végétale ou animale, reconnus comme matériaux biosourcés selon la 
définition du décret du 19 avril 2012 relatif au label « bâtiment biosourcé ».  Il s'agit notamment du bois et de 
ses dérivés, du chanvre, de la paille, de la plume ou de la laine de mouton 

Clôture 

Elle constitue un obstacle construit qui délimite une parcelle vis-à-vis d’une propriété mitoyenne ou de l’espace 
public, lorsque leur séparation n’est pas assurée par un bâtiment. 

Chaperon 

Partie supérieure d'un mur, souvent recouverte de tuiles, d'ardoises ou d'une maçonnerie afin de protéger le 
mur et de faciliter l'écoulement des eaux de ruissellement. 

Châssis 

Les châssis, tels que cités à l’article 9 du règlement, sont les cadres rigides qui supportent le vitrage d’une 
ouverture. 

Comble 

Il s’agit de l'espace situé sous la toiture d’une construction, pouvant constituer un volume délimité par les 
versants de toiture et le dernier plancher (l’angle entre le dernier plancher et le versant de toiture est compris 
entre 25 et 60°). Ce volume peut être aménagé en espace habitable. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Toiture
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Comble Mansardé 

Le comble Mansardé est un comble se situant sous une toiture caractérisée par deux pentes sur un même 
versant, dont le brisis a un angle de 70° par rapport au dernier plancher. Les deux pans de cette toiture ont deux 
noms distincts, le brisis et le terrasson.  

 

Construction existante 

Il s’agit de toute construction achevée ou en voie d’achèvement et régulièrement édifiée. Est également 
considérée comme existante une construction pour laquelle une autorisation d’urbanisme a été accordée avant 
l’approbation de la révision PLU, même si les travaux ne sont pas commencés. 

Contreventements à barres (volets) 

Tels que cités à l’article 9 du règlement, il s’agit de volets extérieurs à battants rigides (par opposition aux volets 
roulants ou pliants). 

Couronnement 

Partie supérieure d’un mur, d’un conduit de fumée… 

Egout de toit 

Limite basse d’un pan de toiture, vers laquelle ruissellent les eaux de pluie pour s’égoutter dans une gouttière, 
dans un chéneau, ou gravitairement. 

Emprise au sol 

L’emprise au sol des constructions, y compris des constructions annexes, correspond à leur projection verticale 
au sol, exception faite : des éléments de modénature, des éléments architecturaux, des débords de toiture, des 
éléments d’isolation par l’extérieur des constructions existantes (de 30 cm d’épaisseur maximum), des oriels et 
des balcons en saillie lorsqu'ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements, des terrasses non 
couvertes de plain-pied avec le terrain naturel ou surélevée de 60cm maximum par rapport au terrain naturel. 

Sont notamment inclues dans le calcul de l’emprise au sol : les piscines et toutes constructions ou parties de 
construction maçonnée, quelle que soit leur hauteur, telles que les terrasses couvertes, les rampes d’accès de 
parkings collectifs. 
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Espaces boisés classés 

Sont classés comme espaces boisés les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou 
non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habitations. 

Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. Nonobstant toutes dispositions 
contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de défrichement.  

Espaces verts de pleine terre 

Est considéré comme « espace vert de pleine-terre » un espace végétalisé ou arboré non occupé par une 
installation maçonnée en surface et/ou en sous-sol, non recouvert d’un revêtement. D’éventuels réseaux 
existants ou projetés dans son sous-sol ne doivent pas porter atteinte à l’équilibre du sol et doivent permettre 
notamment son raccordement à la nappe phréatique. 

Espaces écologiques ou paysagers à protéger 

Un « espace écologique ou paysager à protéger » est un ensemble paysager ou écologique existant sur un ou 
plusieurs terrains, que le PLU protège, en application de l'article L.151-23 du code de l'urbanisme, pour son rôle 
dans la qualité des paysages, le maintien des équilibres écologiques et pour sa qualité végétale ou arboricole. Il 
s’agit d’espaces verts le plus souvent plantés d’arbres, où la construction de bâtiments est très limitée, pour 
protéger leur rôle important dans les paysages de la commune, le fonctionnement de la faune / flore locales et 
la gestion des eaux pluviales. 

Espèce indigène (végétation)  

Espèce présente naturellement dans la région Ile-de-France (exemple : charme, frêne, orme, arbres fruitiers, …). 
Le classement d’une espèce comme étant indigène pourra s’appuyer sur un inventaire de référence, tel que la 
liste des essences d’arbres et arbustes préconisés par le PNR de la Haute Vallée de Chevreuse (cf. annexes du 
PLU), le « Guide des plantes natives du Bassin Parisien, produites par la Ville de Paris » (Mairie de Paris – 2013 – 
disponible sur internet. Lien : www.plantes-natives.com/medias/files/guide-des-plantes-natives-du-bassin-
parisien.pdf) ou les données du Conservatoire botanique national du Bassin parisien (CBNBP). 

Espèce invasive (végétation)  

Une espèce est considérée comme invasive lorsque sa capacité de colonisation des milieux et son caractère non 
indigène l’amènent à perturber les milieux et la diversité biologique. Le PLU reprend la liste établie par le PNR de 
la Haute Vallée de Chevreuse (cf. annexes). 

Extension  

Il s’agit d’une augmentation de la surface et/ou du volume d’une construction, horizontalement dans la 
continuité́ de la construction principale et/ou verticalement par surélévation. Cependant, pour être considérée 
comme une extension, les travaux ne doivent pas générer une augmentation de plus de 30% de l’emprise au sol 
existant à la date d’approbation du PLU. 

Façade 

Désigne chacune des faces verticales en élévation d’un bâtiment. 
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• On distingue la façade principale / sur rue (implantée à l’alignement de l’espace public ou en recul), la 
façade arrière et les façades latérales. 

• Un plan de façade en retrait ou en avancée de plus de 3 m de profondeur par rapport à la façade 
principale constitue une nouvelle façade pour l’application des règles d’implantation. 

• Lorsque la toiture présente une pente supérieure à 60°, elle sera considérée comme faisant partie de la 
façade. 

Faitage 

Ligne supérieure du toit en général à la rencontre haute de deux versants d’une toiture. Dans le cas d’un toit à 
un seul pan, le faitage est constitué par l'arête supérieure du toit. 

 

Hauteur de construction 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel avant travaux jusqu’au sommet du bâtiment. 
Ne sont pas comptés dans la hauteur* maximale autorisée : 

- Les dispositifs techniques liés à la production d’énergies renouvelables 
- Les édicules techniques d’une hauteur inférieure à 1m 
- Les souches de cheminées 
- Les supports de lignes électriques ou d’antennes inférieurs à 1,5m de hauteur 
- Les gardes corps dans la limite de 1,20m et à condition d’être traités de façon discrète et transparente. 

La hauteur maximale de la construction doit être respectée en tout point du bâtiment. 

Lasure 

Teinture pour matériaux poreux (bois, bétons…) ne générant pas de film, contrairement aux peintures et vernis. 
Elle permet de conserver la circulation d’humidité entre le matériau et l’air, évitant le phénomène d’écaillage, et 
préserve l’aspect de sa surface (relief du bois, par exemple). 
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Limite séparative 

Les limites séparatives sont les limites de terrain autre que le(s) alignement(s). 

Les limites séparatives latérales sont les limites du terrain qui aboutissent à la voie de desserte ou s’inscrivent à 
la perpendiculaire (ou angle supérieur à 45°) des limites de voies publiques ou privées et des emprises publiques.  

Les limites séparatives de fond sont les limites du terrain autres que l’alignement, les limites séparatives latérales 
et les limites de voies privées définies précédemment. Elles n’aboutissent pas à la voie de desserte et s’inscrivent 
en angle inférieur ou égal à 45° des limites de voies publiques ou privées et des emprises publiques. 

Un décroché de moins de 2 m de profondeur est considéré comme la continuité de la limite séparative. 

Un terrain situé en angle d’un îlot ne comporte que des limites séparatives latérales. 

 

Limites séparatives de fait 

Au sein d’un ensemble de logements individuels desservis par une voie privée dont la copropriété et le 
découpage foncier sont répartis entre plusieurs lots, il s’agit de la limite entre le domaine privatif attaché à la 
construction et l’espace collectif de la voie privée. Le plus souvent, la limite de fait est marquée par une clôture 
ou tout élément inscrivant une séparation visuelle. 

Logement social  

Désigne un logement ayant bénéficié, pour sa construction, son acquisition, son acquisition-amélioration ou sa 
réhabilitation, d’un agrément et/ou d’un financement aidé de l’Etat (notamment Prêt Locatif Social, Prêt Locatif 
à Usage Social, Prêt Locatif Aidé d’Intégration). 

Lotissement 

Constitue un lotissement la division en propriété ou en jouissance d’une unité foncière ou de plusieurs unités 
foncières contiguës ayant pour objet de créer un ou plusieurs lots destinés à être bâtis. 
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Lucarne 

Elément architectural constituant une ouverture située en toiture et offrant une baie verticale surmontée de sa 
propre toiture. 

Il existe 3 principaux types de lucarnes :  
− Lucarne pendante : à l’aplomb de la façade, 

interrompant l’égout de toit 
− Lucarne en bâtière : toit à deux versants et à 

pignon recouvert 
− Lucarne à croupe dite “capucine” : lucarne à 

trois versants de toiture. 

Modénature 

Élément d’ornement constitué par les profils des moulures d’une corniche. Ce terme d’architecture désigne, par 
extension, l'ensemble des ornements moulurés présents sur une façade. 

Persiennes (volets) 

Tels que cités à l’article 9 du règlement, il s’agit de volets extérieurs à battants rigides, composés de lamelles 
inclinées arrêtant les rayons directs du soleil, tout en laissant l’air circuler. 

Place commandée 

Place de stationnement automobile qui n’est accessible que par une seule autre place de stationnement. 

Recul des constructions (au sens de l’article 4 du règlement) 

Le recul correspond à la distance entre les constructions et l’emprise publique. 

Résidence démontable 

Sont considérées comme résidences démontables « les installations sans fondation disposant d'équipements 
intérieurs ou extérieurs et pouvant être autonomes vis-à-vis des réseaux publics. Elles sont destinées à 
l'habitation et occupées à titre de résidence principale au moins huit mois par an. Ces résidences ainsi que leurs 
équipements extérieurs sont, à tout moment, facilement et rapidement démontables. » (Article R.111-51 du 
code de l’urbanisme). 

Ces habitations ne comportent donc pas de fondations enterrées. Elles ne sont pas considérées comme des 
« constructions » au titre des différents articles du règlement. Leur emprise au sol unitaire est limitée à 35m². 

À titre d’exemple, il peut s’agir de chalets sur plots. 

Retrait des constructions (au sens de l’article 5 du règlement) 

Le retrait correspond à la distance entre les constructions et les limites séparatives du terrain, c’est-à-dire les 
limites latérales et les limites de fond du terrain. 
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Saillie  

Corps d’ouvrage ou élément architectural pouvant constituer un volume clos ou ouvert et qui dépasse du plan 
de la façade, y compris les éléments fixes, tels que balcons, bow-window, auvents, (…), à l’exclusion des éléments 
de modénature. 

Surélévation 

Désigne l’extension (cf. définition) d'un bâtiment existant sur l'emprise au sol totale ou partielle de celui-ci, en 
rehaussant un ou plusieurs murs périphériques. La surélévation entraîne la suppression de la surface de plancher 
démolie.  

Surface de plancher 

La définition suivante est utilisée dans le présent règlement (à la différence de celle utilisée dans le calcul des 
taxes afférentes à la fiscalité de l’urbanisme). Cf. Circulaire du 3 février 2012 relative au respect des modalités de 
calcul de la surface de plancher des constructions, définie par le livre I du code de l’urbanisme. NOR : 
DEVL1202266C. 
Art. R. 111-22 du code de l’urbanisme : la surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces 
de plancher de chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction : 

• des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres 
donnant sur l'extérieur ; 

• des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 

• des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 m ; 

• des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y 
compris les rampes d'accès et les aires de manœuvres ; 

• des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à 
caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 

• des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de 
bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de 
la construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ; 

En complément pour les logements collectifs, déduction supplémentaire : 

• des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux 
sont desservis uniquement par une partie commune ; 

• d'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles résultent le 
cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par des 
parties communes intérieures. 

Toiture végétalisée  

Dispositif permettant la couverture totale ou partielle (au moins 70% de la surface) d’une toiture par de la 
végétation. Ce dispositif devra comprendre un substrat de croissance (terre végétale ou autre) d’une épaisseur 
minimale de 12 cm. 

Unité foncière  

Une unité foncière est une propriété d’un seul tenant, composé d’une parcelle ou d’un ensemble de parcelles 
cadastrales appartenant à un même propriétaire ou à la même indivision. Lorsque qu’une partie de voie 
appartient à un propriétaire, l'emprise de cette dernière n'est pas considérée dans la surface du terrain pour 
l’application des règles relatives à la superficie de l’unité foncière. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824508&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824508&dateTexte=&categorieLien=cid
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3. Dispositions applicables aux 
zones urbaines 
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Zone UA 

Centre ancien, destiné à l’habitat, aux équipements, aux activités artisanales et commerciales. 

Section 1 : Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité 

Article UA-1 : Destinations, usages et affectations des sols et types d’activités interdits 

UA-1.1. Sont interdits : 

• Les constructions à destination d’exploitation agricole et forestière ; 

• Les constructions à destination de commerce de gros ; 

• Les constructions à destination d’industrie ; 

• Les constructions à destination de centre de congrès et d’exposition 

• Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à enregistrement ou 
autorisation ; 

• La création de terrain de camping et de parc résidentiel de loisirs ainsi que l’aménagement de terrains 
destinés à l’hivernage des caravanes et des résidences mobiles ou démontables ; 

• L'aménagement de terrain pour la pratique des sports ou loisirs motorisés ; 

• Toutes constructions, installations, aménagements ou activités susceptibles de générer des nuisances 
notamment sonores, visuelles, acoustiques ou olfactives pour le voisinage ou des difficultés de 
circulation ; 

• La création de sous-sols, pour toutes les destinations autorisées. 

 

Article UA-2 : Destinations, usages et affectations des sols et types d’activités limités ou 
soumis à conditions 

UA-2.1. Les constructions, les aménagements, les installations et les travaux énumérés ne sont autorisés que 
dans le cadre du respect des conditions et des limitations décrites. 

• Les constructions à destination d’artisanat et de commerce de détail, sous réserve de ne pas être source 
de pollution ou de nuisance sonore pour les riverains ; 

• Les constructions à destination d’entrepôt à condition d’être en accompagnement de construction et 
installation nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif (CINASPIC), ou d’une activité 
commerciale ou artisanale, et sans dépasser 30% d’emprise au sol totale de la construction principale ; 

• Les affouillements et exhaussements des sols, sous conditions et dans les limites suivantes : 
- être nécessaires aux destinations, usages ou activité autorisés dans la zone ; 
- ou être nécessaires à des aménagements hydrauliques ; 
- ou être nécessaires à des travaux d’infrastructures routières, de circulation douce ou 

d’aménagement d’espace public ; 
- ou être nécessaires à la réalisation de recherches archéologiques ; 
- dans tous les cas, être inférieurs à 1,20 m de hauteur pour les exhaussements. 

• Risques de mouvement de terrain lié aux anciennes carrières (arrêté préfectoral n°86-400 du 5 août 
1986 valant PPR) : 

- A l’intérieur de la zone concernée, inscrite sur le plan joint en annexe du règlement et dans les 
annexes du PLU (servitudes d’utilité publique), les projets de constructions font l’objet d’un 
avis de l’Inspection Générale des Carrières. 

- les permis de construire peuvent être soumis à l’observation de règles techniques spéciales ou 
être refusées en application des dispositions de l’article R111-2 du code de l’urbanisme. 
Peuvent notamment être imposés : le comblement des vides, les consolidations souterraines, 
les fondations profondes. Dans les cas où la nature du sous-sol est incertaine, une campagne 
de reconnaissance pourra être prescrite préalablement à la définition des travaux nécessaires. 
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Article UA-3 : Conditions particulières en faveur de la mixité sociale et fonctionnelle 

UA-3.1. Les programmes de logements réalisés sur une même unité foncière en un seul ou en plusieurs 
bâtiments, et qui portent sur une surface de plancher totale supérieure à 800 m² à usage d’habitation (y compris 
les surfaces affectées aux circulations : hall, couloirs, paliers) ou qui se composent de 12 logements au moins ne 
sont autorisés que s’ils comportent au minimum 30% de surface de plancher destinée à des logements aidés. 

 

Section 2 : Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et 
paysagères des constructions 

Sous-section 2.1 : Volumétrie et implantation des constructions 

Article UA-4 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Champ d’application 

Les dispositions du présent article s’appliquent aux constructions implantées : 

• le long des voies et emprises publiques existantes ou projetées, notamment les places, les venelles, les 
sentes et les chemins y compris celles et ceux réservés à la circulation piétonne et cycliste ; 

• le long des voies privées ouvertes à la circulation. 

Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle, sous réserve de leur intérêt architectural dans la 
composition de la façade et de leur respect des normes relatives à la circulation routière et à la sécurité :  

• les éléments de modénature, les marquises, les auvents et les débords de toiture ; 

• en cas de travaux sur des bâtiments existants à la date d’approbation du PLU et implantés en recul, les 
dispositifs techniques nécessaires à l’isolation thermique par l’extérieur de moins de 0,30 m 
d’épaisseur ; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite. 

Dispositions 

UA-4.1. Les constructions doivent s'implanter à l’alignement ou avec un recul minimal de 5 m. 

UA-4.2. Dans le cas de constructions existantes à la date d’approbation du PLU ne respectant pas les règles 
définies au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration peuvent être réalisés dans 
le prolongement des murs existants ou en améliorant sa situation par rapport à la règle. 

UA-4.3. Les piscines doivent être implantées avec un retrait minimum de 4 m par rapport aux voies et emprises 
publiques. 

 

Article UA-5 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Champ d’application 

Les dispositions du présent article régissent l’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
des unités foncières, c’est-à-dire les limites latérales et de fond de terrain qui ne sont pas concernées par 
l’application de l’article 4. 

Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle :  

• les éléments de modénature, marquises, auvents, débords de toiture ; 

• en cas de travaux sur des bâtiments existants à la date d’approbation du PLU, les dispositifs techniques 
nécessaires à l’isolation thermique par l’extérieur de moins de 0,30 m d’épaisseur ; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite ; 

• les perrons non clos et escaliers d’accès, à condition qu’ils soient d’une hauteur inférieure à 60 cm ;  

• les terrasses de moins de 60 cm de hauteur par rapport au niveau du sol naturel. 

Dispositions 

UA-5.1. Les constructions principales doivent être implantées au moins sur 1 limite séparative latérale. 
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En cas de retrait par rapport à la seconde limite séparative latérale, la distance minimale à respecter est de : 

• 6 m si la façade comporte au moins une baie ; 

• 2,5 m en cas de façade sans baie. 

UA-5.2. Les constructions principales doivent être implantées en retrait des limites séparatives de fond, en 
respectant les distances minimales suivantes :  

• En cas façade avec baie :  une distance égale à la hauteur totale de la construction, avec un minimum 
de 6 m ; 

• En cas façade sans baie : 4 m. 

UA-5.3. Les constructions annexes peuvent être implantées : 

• en limite séparative latérale ou de fond, ou avec un retrait d’au moins 2,5 m pour les constructions 
maçonnées ; 

• avec un retrait suffisant pour permettre l’entretien des clôture et des haies pour les constructions en 
bois. 

UA-5.4. Dans le cas de constructions existantes à la date d’approbation du PLU ne respectant pas les règles 
définies au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration peuvent être réalisés dans 
le prolongement des murs existants ou en améliorant sa situation par rapport à la règle. Les façades créées ne 
respectant pas les distances imposées ne peuvent pas comporter de baie. 

UA-5.5. Les piscines doivent être implantées avec un retrait minimum de 4 m par rapport aux limites séparatives. 

 

Article UA-6 : Implantation des constructions par rapport aux autres constructions sur une 
même propriété 

Champ d’application 

Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle :  

• les éléments de modénature, marquises, auvents, débords de toiture ; 

• les perrons non clos et escaliers d’accès ; 

• en cas de travaux sur des bâtiments existants à la date d’approbation du PLU, les dispositifs techniques 
nécessaires à l’isolation thermique par l’extérieur de moins de 0,30 m d’épaisseur ; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite. 

Dispositions 

UA-6.1. Lorsque les constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës, la distance séparant 
les façades doit être au moins égale à la hauteur de façade, avec un minimum de 4 m, portés à 6 m en cas de 
façade avec baie(s), à l’exception des bâtiments annexes. 

UA-6.2. Dans le cas de constructions existantes à la date d’approbation du PLU ne respectant pas les règles 
définies au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration peuvent être réalisés dans 
le prolongement des murs existants ou en améliorant sa situation par rapport à la règle. Les façades créées ne 
respectant pas les distances imposées ne peuvent pas comporter de baie. 

 

Article UA-7 : Emprise au sol des constructions 

Champ d’application 

L’emprise au sol correspond à la projection verticale du volume du bâtiment au sol. 

Dispositions 

UA-7.1. L’emprise au sol cumulée des bâtiments, y compris les bâtiments annexes, ne peut excéder 50 % de la 
superficie de l’unité foncière. 

UA-7.2. Une emprise au sol supplémentaire de 20% est autorisée pour des constructions ou parties de 
construction ne dépassant pas une hauteur de 4 m et à destination de commerce, artisanat ou entrepôt. 
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UA-7.3. L’emprise au sol maximum des bâtiments passifs en énergie ou utilisant des bio-matériaux de 
construction est portée à 65 % de la superficie de l’unité foncière, y compris les bâtiments annexes. 

UA-7.4. Dans le cas de constructions existantes à la date d’approbation du PLU ayant dépassé l’emprise au sol 
maximum autorisée à l’article 7-1 : 

• les travaux de surélévation ou d’amélioration peuvent être réalisés dans l’emprise existante ; 

• les travaux d’extension sont possibles dans la limite de + 15% de l’emprise bâtie de la construction 
existante concernée. 

 

Article UA-8 : Hauteur des constructions 

Champ d’application  

CF. lexique « hauteur de construction ». 

Dispositions 

UA-8.1. La hauteur maximale des constructions est fixée à : 
- 4,50 m à l’égout du toit ou à l’acrotère ; 
- 8,5 m au faîtage, sauf pour les éléments secondaires comme les tourelles, pour lesquels un dépassement 

maximum de 0,50 m par rapport à la hauteur de la toiture principale est accepté. 

UA-8.2. Cependant, pour les parties de construction surmontées d’une toiture terrasse, la hauteur maximum 
mesurée à l’acrotère est limitée à 4,50 m. 

UA-8.3. En tout point de la construction, la face supérieure de la dalle finie du rez-de-chaussée doit se situer au 
maximum à 30 cm au-dessus du terrain naturel avant travaux. 

UA-8.4. Au niveau de la façade, le pied droit des combles (volume compris entre le plancher haut et la toiture 
d’un bâtiment) ne doit pas avoir plus d’un mètre de haut. 

UA-8.5. Pour une construction existante à la date d’approbation du PLU dont la hauteur est supérieure à la 
hauteur maximale autorisée : 

• les travaux d’extension doivent respecter les hauteurs maximales fixées par le présent règlement ; 

• les travaux de réfection peuvent s’inscrire dans le gabarit initial du bâtiment. 

 

Sous-section 2.2 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Article UA-9 : Aspect extérieur des constructions et des clôtures 

1) DISPOSITIONS GENERALES : 

Champ d’application  

Les dispositions du présent article s’appliquent aux constructions nouvelles et aux extensions, surélévations ou 
rénovations de constructions existantes. 

RAPPEL : Il convient de consulter préalablement les :  
▪ cahiers de recommandations architecturales, urbaines et paysagères établis par le PNR de la Haute Vallée 

de Chevreuse, en annexe du règlement du PLU ; 
▪ éléments de patrimoine recensés au titre de l’article L 151-19 du code de l’urbanisme, localisés sur le plan 

de zonage. 

Intégration paysagère 

UA-9.1. L'autorisation d'utilisation du sol ou de bâtir peut être refusée, ou n'être accordée que sous réserve de 
prescriptions particulières, si l'opération en cause, par sa situation, ses dimensions, son architecture ou son 
aspect extérieur, est de nature à porter atteinte : 

• au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants ; 

• aux sites ; 

• aux paysages naturels ou urbains ; 

• ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
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Volumes 

UA-9.2. Les volumes sont simples, adaptés au terrain et doivent offrir une unité d'ensemble. Afin d'éviter 
l'implantation de masses compactes, la continuité de volume est à moduler par : 

• des décrochements ou des annexes de volumes et de hauteurs différents, 

• et/ou des dispositifs de végétalisation des façades et des plantations, 

en particulier pour toute façade visible depuis l’espace public d’une longueur supérieure à 15 m.  

Façades 

UA-9.3. Les façades présentent une composition et un traitement harmonieux : 

• la maçonnerie ne comprend pas de décors abondants ; 

• la couleur des matériaux apparents se rapproche des couleurs des constructions existantes ; 

• les enduits de couleur blanche ou vive sont interdits ; 

• les menuiseries et volets sont peints ou lasurés ; 

• les linteaux métalliques apparents sont interdits. 

UA-9.4. Percements : les surfaces pleines sont dominantes par rapport aux vides. Les ouvertures sont plus hautes 
que larges. Toutefois, en fonction du projet architectural proposé, des adaptations peuvent être admises. 

Aspect des matériaux et couleurs 

UA-9.5. Les matériaux bruts (parpaings, carreaux de plâtre, briques creuses…) destinés à être recouverts d’un 
parement ou d’enduit ne peuvent être laissés apparents sur les parements extérieurs des constructions et des 
clôtures. 

UA-9.6. Les matériaux apparents doivent être choisis de telle sorte que leur mise en œuvre leur permette de 
conserver, de façon permanente, un aspect satisfaisant et respectueux du caractère des lieux. 

UA-9.7. Les jointements au mortier gris autour des pierres naturelles régionales et notamment des pierres en 
meulière ou en grès sont interdits en façade des constructions et en clôture. 

UA-9.8. Les couleurs des matériaux de parement et des peintures et revêtements extérieurs doivent respecter 
les éléments du guide du PNR de la Haute Vallée de Chevreuse joint en annexe du règlement du PLU. 

UA-9.9. Les huisseries devront respecter les teintes préconisées par le nuancier du guide du PNR de la Haute 
Vallée de Chevreuse. 

UA-9.10. Le soubassement des constructions nouvelles, lorsque sa partie visible est supérieure à 0,60 m au-
dessus du terrain naturel, devra être traité comme le reste de l'habitation (spécialement en ce qui concerne 
l'enduit et la teinte). 

UA-9.11. Les vitrages réfléchissants sont interdits. 

UA-9.12. Les volets extérieurs sont en bois, pvc ou aluminium, soit totalement pleins (avec contreventement à 
barres), soit partiellement persiennés au rez-de-chaussée. À l'étage, ils peuvent être persiennés. Les volets 
roulants sont autorisés, sous réserve que le coffre d'enroulement soit intégré à la maçonnerie et non visible. Les 
volets sont peints ou lasurés. 

Toitures 

UA-9.13. La toiture des constructions principales a un faîtage parallèle à la longueur du bâtiment et est 
constituée de deux pentes, sauf dans le cas d’éléments secondaires (lucarnes, tourelles). Les pentes sont 
comprises entre 35° et 45°. 

UA-9.14. Des exceptions peuvent être admises, sous réserve d’une intégration paysagère et architecturale 
harmonieuse : 

• Pour des toitures terrasses, sur une surface maximale limitée à 30% de la surface au sol du bâtiment et 
à condition qu’il s’agisse de terrasses accessibles ou végétalisées; 

• Pour des dispositifs de production d’énergie (panneaux solaires, …) nécessitant des angles de toiture 
différents. 

UA-9.15. La toiture des constructions principales ne doit pas déborder sur les pignons au-delà de 20 cm. 

UA-9.16. Les garages accolés à l'habitation principale et les annexes peuvent avoir une toiture à une seule pente, 
avec un minimum de 10°, lorsqu’ils font moins de 3,5 m de large. Dans le cas d’une largeur supérieure ou d’une 
implantation en limite séparative, la toiture doit être à deux pentes. Les mêmes exceptions que pour les 
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constructions principales peuvent s’appliquer dans le cas de dispositifs de production d’énergie ou de toitures 
végétalisées. 

UA-9.17. Les toitures des vérandas peuvent comporter une ou plusieurs pentes comprises entre 10 et 30°.  

UA-9.18. Les principes de toitures suivants sont à respecter :  

• Des couvertures en tuile rappelant la tuile traditionnelle ou en ardoise ; 

• La tonalité des tuiles de couleur brune, rouge panaché, sablé champagne, le noir étant exclu ; 

• L’interdiction de couvertures métalliques ou de fibre-ciment, des tuiles de béton ; et des couvertures 
d’aspect tôle ondulée, papier goudronné ou fibrociment ; 

• Le shingle est autorisé seulement pour les annexes. Les matériaux de couverture des annexes doivent 
s'harmoniser avec ceux de la construction principale. 

UA-9.19. Les percements en toiture sont constitués soit par des lucarnes de type traditionnel (en capucine, à 
bâtière), soit par des châssis vitrés posés et encastrés dans la couverture et situés sur le pan de toit opposé à la 
rue. 

UA-9.20. Les lucarnes en saillie peuvent dépasser le gabarit de la construction à condition que leur longueur 
cumulée soit inférieure au tiers de la longueur de la façade et qu’elles ne soient pas accolées. 

 

UA-9.21. Les châssis de toit sont entièrement encastrés dans la toiture, de forme rectangulaire (plus hauts que 
larges) et d’une hauteur inférieure ou égale à 1,20 m. Leur longueur cumulée doit être inférieure au tiers de la 
longueur de la façade et ils ne doivent pas être accolés. Ils se situent à une distance minimale de 2 m au droit 
des limites séparatives : distance calculée horizontalement, de la limite séparative au bord du châssis le plus 
proche de celle-ci ; et ce quelle que soit l'inclinaison du châssis de l'ouverture. Ils sont de préférence situés sur 
le pan de toiture opposé à la rue. Les profils les plus discrets possibles sont recherchés pour les vérandas. 

UA-9.22. Les souches des conduits de fumée sont de même nature et de même aspect que les murs de la 
construction. Les couronnements sont soit maçonnés de façon traditionnelle, soit réalisés par un ou deux rangs 
de briquettes. 

Eléments techniques 

UA-9.23. Les antennes de télévision et paraboles sont placées en combles ou peuvent être admises sur les 
toitures à condition de ne pas être visibles depuis l’espace public, ou intégrées de façon discrète et en harmonie 
avec son support. Les climatiseurs posés en façade sur rue ou visible depuis un lieu de passage public sont 
interdits.  

UA-9.24. Les antennes relais doivent s’intégrer au mieux dans les paysages et l’environnement, en limitant la 
multiplication des supports en se servant d’installations existantes le cas échéant (mutualisation entre 
opérateurs). 

UA-9.25. Les descentes d’eaux pluviales doivent être intégrées dans la composition architecturale de la façade. 
Les rejets d’eau pluviale des balcons, loggias et terrasses doivent être canalisés de façon à éviter toute salissure 
des façades. 

UA-9.26. Les coffrets d’alimentation doivent être intégrés dans la composition générale de la façade des 
constructions à l’alignement. 

UA-9.27. Les citernes à gaz liquéfié ou à mazout, ainsi que les installations similaires sont implantées de telle 
manière qu'elles ne soient pas visibles depuis la voie publique. 
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Clôtures et portails 

UA-9.28. Un soin particulier doit être apporté à la conception et au choix des matériaux pour édifier les clôtures 
situées à la limite de voie publique ou privée ou d’emprise publique afin qu’elles participent pleinement à 
l’harmonie de la voie le long de laquelle elles sont implantées. 

UA-9.29. La hauteur des murs et des clôtures est limitée à 1,80 m par rapport à la rue. Les pilastres 
d’encadrement de portail peuvent cependant atteindre une hauteur de 2,00 m (sur une largeur maximum de 
0,60 m). Les clôtures sont constituées selon l’environnement : 

• soit de murs pleins, s'ils s’intègrent harmonieusement dans l’environnement. Ils sont réalisés en pierre 
meulière apparente, en particulier dans le bâti ancien, ou en parpaing enduit avec un chaperon en 
harmonie avec les matériaux de la construction principale ; 

• soit de haies végétales, doublées de grillage ; 

• soit une mixité de murs bas (< 1 m), surmontés de grilles, de parements bois ou PVC, et de haies. 

UA-9.30. En limite séparative, les clôtures peuvent être de la même nature que les clôtures en bordure de rue 
ou simplement être constituées d'un treillage (hors treillis soudés pour les opérations de logements), grillage, de 
lisses en bois ou fer, lamelles PVC, éventuellement doublées de haies vives. 

UA-9.31. En limite des espaces naturels et agricoles (zone N et A), les clôtures seront constituées d’une haie vive 
d’essences locales, doublée d’un grillage. 

UA-9.32. Les couronnements des murs sont soit réalisés en tuiles plates de terre cuite, soit arrondis et maçonnés 
avec débord goutte d’eau.  

UA-9.33. Les clôtures existantes réalisées en pierres naturelles régionales du type « meulière » ou « grès » 
doivent être conservées. Leur destruction partielle reste possible pour la réalisation d’un accès, si aucune autre 
solution satisfaisante ne peut être trouvée. 

UA-9.34. Les murs composés de tôles, de plaques et poteaux cimentés, ou plus généralement différents des trois 
possibilités vues ci-dessus, sont interdits. Pour toutes les clôtures, les panneaux d’aspect plaques de béton sont 
interdits, de même que les éléments occultant de types cannisses, panneaux légers en lamelles de bois, haies 
artificielles, bâches brise-vue, etc… 

UA-9.35. Les portails sont soit en bois peint ou lasuré, soit en PVC, aluminium ou métal peint, soit formé d'une 
grille à barreaudage peinte. 

UA-9.36. Dans tous les cas, la conception des clôtures doit prendre en compte la nécessité d'assurer : 

• Le libre écoulement des eaux de ruissellement ou la libre évacuation des eaux de surface ; le long des 
rigoles, les clôtures devront être implantées à 2 m minimum de son bord. 

• Une continuité biologique avec les espaces libres voisins et avec l’espace public. Elles doivent permettre 
ponctuellement le passage de la petite faune, par le biais d’un dispositif totalement ajouré (haie, 
grillage…), d’ouvertures à la base de la clôture ou d’un portail ajouré ou surélevé par rapport au sol. La 
clôture doit présenter a minima une ouverture ponctuelle au niveau du sol de format 15 x 15 cm, par 
tranche entamée de 20 m de linéaire de clôture, avec au minimum un passage lorsque le linéaire de 
clôture est inférieur à 20 m. 

UA-9.37. Les coffrets techniques doivent être intégrés à la clôture ou être non visibles depuis l’espace public.  

Piscines 

UA-9.38. Les couvertures amovibles ou coulissantes sont admises, à condition qu’elles soient réalisées avec des 
matériaux rigides. Un rideau de verdure doit être prévu sur le périmètre exposé au voisinage. 

 

2) DISPOSITIONS PARTICULIERES : 

Restauration des bâtiments existants 

UA-9.39. L’architecture et la volumétrie des constructions anciennes ou présentant un intérêt architectural 
doivent être respectées lors des ravalements et des réhabilitations. 

UA-9.40. Pour les ravalements de façades, le même matériau est utilisé sur toute la hauteur de la construction, 
y compris les annexes orientées sur les voies publiques 

UA-9.41. Les nouveaux percements sont limités en façades principales. Dans tous les cas ils doivent s’intégrer 
dans la composition des façades (reprise des proportions, du rythme et des éléments de modénature). 
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UA-9.42. Les murs en pierre de taille ou en pierre meulière prévus pour être apparents doivent être préservés. 

UA-9.43. Les éléments d’ornementation existants (modénatures, encadrements, corniches, volets battants, 
céramique de façade, …) doivent être conservés et restaurés. 

UA-9.44. La réfection de toiture doit respecter le style de la construction existante. 

UA-9.45. Dans le cas de la reprise partielle ou totale d'une toiture (réhabilitation), les dispositions générales de 
l’article 9 ou celles propres à la restauration, sont appliquées en fonction de la structure de la charpente 
présente. 

UA-9.46. Les toitures de types Mansart ne peuvent être autorisées que pour les travaux de réfection d’une 
toiture Mansart existante. 

L’extension et la surélévation des bâtiments existants 

UA-9.47. Les extensions d’un bâtiment existant doivent être bâties sur le même principe que le bâtiment 
principal et doivent respecter leur volumétrie, afin de contribuer à établir l’harmonie et la cohésion entre les 
différents corps du bâtiment. Ces dispositions n’interdisent pas pour autant une architecture contemporaine, 
dont l’intégration dans l’environnement naturel ou urbain existant aura été particulièrement étudiée et justifiée. 

UA-9.48. Les éléments d’ornementation existants (modénatures, encadrements, corniches, volets battants, 
céramique de façade, …) doivent être conservés et restaurés.  

UA-9.49. Les coffrets de volets roulants ne doivent pas être visibles en façade. 

UA-9.50. En cas d’extension d’une construction dont les ouvertures comportent des volets battants, les 
ouvertures réalisées dans le cadre de l’extension doivent également être dotées de volets battants. 

 

Article UA-10 : Conditions particulières pour le patrimoine bâti identifié 

UA-10.1. La démolition des bâtiments remarquables repérés sur le plan de zonage est interdite, sauf justification 
pour raisons d’hygiène ou de sécurité ou dans le cadre d’une démolition ponctuelle partielle pour permettre une 
extension dans le respect des règles suivantes. 

UA-10.2. Tous les travaux réalisés sur des constructions à protéger inventoriées comme patrimoine remarquable 
doivent être conçus dans le respect des caractéristiques à préserver ou à restaurer de ladite construction et 
doivent notamment : 

• Respecter et mettre en valeur les caractéristiques architecturales du bâtiment, et notamment la forme 
des toitures, les modénatures, les baies en façade, les lucarnes, les menuiseries extérieures et les 
devantures ; 

• Mettre en œuvre des matériaux et des techniques permettant de conserver ou de restituer l'aspect 
d'origine du bâtiment ;  

• Traiter les installations techniques de manière à ne pas altérer la qualité patrimoniale. 

UA-10.3. Ces dispositions ne s’opposent pas à des extensions ou rénovations d’architecture contemporaine, si 
celles-ci démontrent un effort d’intégration dans le paysage et d’harmonie avec le bâtiment existant protégé. 

UA-10.4. Les murs repérés aux plans de zonages sont à conserver, ce qui n'exclut pas la création d'ouvertures 
ponctuelles nécessaires à l'accès sur la parcelle. Leur démolition est interdite, sauf justification pour raisons 
d’hygiène ou de sécurité. 

 

Article UA-11 : Obligations de performances énergétiques et environnementales des 
constructions 

UA-11.1. Pour les constructions neuves et pour les extensions ou surélévations supérieures à 20 m² de surface 
de plancher, les exigences suivantes doivent être respectées : 
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Critère d'Analyse Prescriptions 

Bbio : Besoin bioclimatique conventionnel en énergie d'un bâtiment pour le chauffage, 
le refroidissement et l'éclairage artificiel. Il traduit les efforts architecturaux réalisés pour 
réduire les consommations énergétiques.  

Bbio < Bbio max – 10 % 

Cep : Consommation en énergie primaire pour le chauffage, le refroidissement, la 
production d'eau chaude sanitaire, l'éclairage artificiel des locaux et les auxiliaires de 
fonctionnement.  

Cep < Cep max – 10 % 

 

UA-11.2. Pour les opérations de restauration, de réfection ou de réhabilitation des constructions existantes, ainsi 
que pour les extensions et surélévations inférieures à 20 m² de surface de plancher, il n’est pas fixé de règle. 

 

Sous-section 2.3 : Traitement environnemental et paysager des espaces bâtis et abords 
de construction 

Article UA-12 : Obligations imposées en matière de réalisation de surfaces éco-
aménageables, d’espaces libres, de plantation, d’aire de jeux et de loisirs 

UA-12.1. Les projets de constructions doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du site (le 
terrain et son environnement). Les éléments de végétation et les plantations d’intérêt préexistants, en particulier 
les arbres, doivent être conservés autant que possible, sous réserve de leur bon état phytosanitaire. 

UA-12.2. Lorsqu’ils ne peuvent pas être maintenus, ces éléments seront remplacés par des plantations 
équivalentes, c’est-à-dire ayant un développement comparable à maturité. En revanche, les espèces choisies 
peuvent être différentes de celles remplacées, notamment pour des raisons paysagères, écologiques ou 
sanitaires (espèces moins allergènes, présence d’un ravageur…). 

UA-12.3. Au moins 25% de la superficie du terrain doit être traité en espaces verts de pleine terre. 

UA-12.4. Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’au moins un arbre de haute tige pour deux 
places. 

UA-12.5. Dans le cas d’une toiture végétalisée, l’épaisseur de substrat est d’au moins 12 cm. Les espèces plantées 
ou semées sont de préférence locale. Le dispositif est conçu pour ne pas nécessiter d’arrosage, autrement que 
par les précipitations naturelles. Il est possible de prévoir la récupération, le stockage et la réutilisation pour 
l’arrosage des eaux de pluie tombant sur d’autres parties de la toiture du bâtiment. 

UA-12.6. Lorsqu’une parcelle est traversée par une rigole, une zone tampon non bâtie, perméable et a minima 
enherbée est maintenue sur une largeur d’au moins 2 m de part et d’autre de ses berges. 

UA-12.7. Les terrains situés en limite de zone A (agricole) ou de zone N (naturelle) doivent être plantés d’arbres 
ou arbustes, d’espèces et de volumes variés, de façon à masquer les bâtiments depuis l’extérieur du bourg ou du 
hameau. 

UA-12.8. Pour toute plantation, il est recommandé de consulter la liste des essences indigènes préconisées par 
le PNR de la Haute Vallée de Chevreuse, en annexe du PLU. Les essences végétales invasives, listées en annexe 
du règlement du PLU, sont interdites. 

 

Article UA-13 : Obligations imposées en faveur des continuités écologiques et des éléments 
de paysage à protéger 

En application de l’article R.421-23 du Code de l’urbanisme, les travaux ayant pour effet de porter atteinte ou de 
supprimer un élément d’intérêt écologique, paysager, historique, culturel ou architectural doivent 
obligatoirement faire l’objet d’une déclaration préalable de travaux.  

UA-13.1. Les « espaces verts protégés » (EVP)  

• L’abattage des arbres et toute autre atteinte à l’intégrité des formations végétales situées dans les EVP 
sont interdits, ainsi que les travaux et occupations du sol susceptibles de compromettre leur caractère 
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paysager, leur dominante végétale et leur qualité écologique. Les opérations d’entretien (élagage, taille, 
fauche…) sont autorisées dès lors qu’elles contribuent au maintien de ces qualités. 

• Néanmoins, l’abattage d’arbres situés dans les EVP est autorisé en cas de risque attesté pour la sécurité 
des personnes et des biens, ou en cas de mauvais état de santé démontré par une étude phytosanitaire. 
En cas d’abattage, une compensation est exigée par la replantation d’un arbre de développement 
équivalent dans le périmètre de l’EVP. En revanche, les espèces choisies peuvent être différentes de 
celles remplacées, notamment pour des raisons esthétiques, sanitaires (espèces moins allergènes, 
présence d’un ravageur) ou écologiques. 

UA-13.2. Les « alignements d’arbres à protéger » et les « haies à préserver » repérés au titre de l’article L151-
23 du Code de l’Urbanisme  

• L’abattage des arbres d’alignement ou des arbres et arbustes constituant les haies est interdit, ainsi que 
les travaux et occupations du sol susceptibles de compromettre le principe d’alignement ou de haie. Les 
opérations d’entretien (élagage, taille…) sont autorisées. 

• Néanmoins, l’abattage d’arbres ou d’arbustes constituant un alignement ou une haie est autorisé en cas 
de risque attesté pour la sécurité des personnes et des biens, ou en cas de mauvais état de santé 
démontré par une étude phytosanitaire. En cas d’abattage, une compensation est exigée par la 
replantation d’arbre(s) ou arbuste(s) de développement équivalent, de façon à reconstituer le principe 
d’alignement ou la haie. En revanche, les espèces choisies peuvent être différentes de celles remplacées, 
notamment pour des raisons esthétiques, sanitaires (espèces moins allergènes, présence d’un ravageur) 
ou écologiques. 

 

Article UA-14 : Obligations imposées pour la gestion et l’écoulement des eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales 
(articles 640 et 641 du Code Civil). 

UA-14.1. Sauf impossibilité démontrée, les eaux pluviales doivent être infiltrées sur le terrain. Aucun rejet sur le 
domaine public ou dans les réseaux collecteurs d’eaux usées n’est autorisé.  

UA-14.2. Pour les eaux pluviales ne pouvant être infiltrées, les aménagements réalisés sur le terrain doivent 
permettre leur stockage sur le terrain, leur éventuelle réutilisation (arrosage, sanitaires… dans le respect de la 
réglementation en vigueur) et, à défaut, un rejet dans les réseaux collecteurs avec un débit de retour limité à 
1 litre / hectare / seconde pour une pluie d’un temps de retour de 10 ans. 

UA-14.3. En l’absence de réseau de collecte des eaux pluviales ou si celui-ci est insuffisant, suivant les 
caractéristiques du terrain ou de l’environnement, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux 
pluviales, et éventuellement ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété, sont à la charge 
exclusive du propriétaire, qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 

UA-14.4. Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, les espaces libres artificialisés devront 
majoritairement être traités en espaces perméables (engazonnés de type dalle-gazon, pas japonais, sablés, 
dallés, pavés à joints poreux, béton poreux, etc., selon les règles de l’art). 
 

Sous-section 2.4 : Stationnement 

Article UA-15 : Obligation de réalisation d’aires de stationnement 

Afin d'assurer, en dehors des voies publiques, le stationnement des véhicules automobiles ou des deux roues 
correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles, il est exigé au minimum : 

UA-15.1. Stationnement automobile  

• Pour les constructions à usage d'habitation : 
- 2 places par tranche complète de 60 m² de surface de plancher, avec un minimum de deux 

emplacements par logement. 
- En cas de construction d’au moins 5 logements, il sera 1 place supplémentaire par tranche complète 

de 3 logements ; cette place doit être banalisée (emplacement commun destiné aux visiteurs). 

• Pour les constructions à usage de bureau (y compris les bâtiments publics) ou de laboratoire : 1 place 
de stationnement automobile pour 55 m² de surface de plancher. 
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• Pour les établissements artisanaux : 1 place de stationnement par 60 m² de surface de plancher. 

• Pour les établissements commerciaux de plus de 200 m² de surface de vente :1 place pour 25 m² de 
surface de vente. 

UA-15.2. Stationnement des vélos 

• Pour les constructions à usage d'habitation de plus de 3 logements : 
- 0,75 m² de stationnement vélos / logements, pour les logements de moins de 3 pièces ; 
- 1,5 m² de stationnement vélos / logements, pour les logements de plus de 3 pièces ; 
- Dans tous les cas, une superficie minimum de 3 m² par construction. 

• Pour les constructions à usage de bureau ou de laboratoire : 1,5 m² de stationnement vélos pour 100 m² 
de surface de plancher. 

• Pour les établissements artisanaux ou commerciaux de plus de 500 m² de surface de plancher et les 
équipements publics : 1 place pour 10 employés ; 

• Pour les établissements scolaires : 1 place pour huit élèves. 

Section 3 : Equipements et réseaux 

Article UA-16 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies publiques 

Accès 

UA-16.1. Tout terrain enclavé est inconstructible, à moins que son propriétaire ne produise une servitude de 
passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l'article 682 du Code 
Civil. 

UA-16.2. Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur une de ces voies, qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation, peut être interdit. 

UA-16.3. Les accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : défense contre l'incendie, 
protection civile, brancardage, collecte des ordures ménagères, etc. Ils doivent être adaptés à l'opération et 
aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et à garantir un bon état de viabilité. Ils 
ont une largeur minimale de 4 m. 

Voirie 

UA-16.4. Les voies à créer doivent présenter les caractéristiques suivantes : 

• Avoir des caractéristiques répondant à leur destination et à l'importance de leur trafic, avec une largeur 
carrossable minimale de 6 m ; 

• Permettre le cheminement sécurisé des piétons, avec des trottoirs ou surfaces de cheminements au 
moins équivalentes à 2x 1 m de largeur. 

UA-16.5. Les voies privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l'approche du matériel de lutte contre 
l'incendie. 

UA-16.6. Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 

UA-16.7. Les voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que : 

• les véhicules puissent faire demi-tour ; 

• soit prévu un raccordement pour les piétons/cyclistes sur une autre voie depuis le fond de l’impasse dès 
lors que celle-ci se trouve au bout d’une voie de plus de 50 m de longueur. 

 

Article UA-17 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux 

Alimentation en eau potable 

UA-17.1. Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public de 
distribution d'eau potable. 
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Assainissement des eaux usées 

UA-17.2. Les aménagements réalisés sur le terrain doivent respecter la réglementation en vigueur imposant un 
réseau séparatif (voir règlement communal en vigueur). 

UA-17.3. Toute construction doit être obligatoirement raccordée par des canalisations enterrées au réseau 
public d'assainissement. 

UA-17.4. L'évacuation des eaux usées dans le réseau d'eaux pluviales est strictement interdite. 

Communications électroniques, réseau électrique, éclairage public et autres réseaux d’énergie 

UA-17.5. Les raccordements aux réseaux d'électricité, de téléphone et de télédistribution doivent être enterrés 
sur les terrains privés. 

UA-17.6. En vertu du Code de la construction et de l’habitation, le PLU rappelle que « les bâtiments d’habitation 
doivent être équipés de lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre optique desservant 
chacun des logements » (art. R111-14). 
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Zone UE 

Il s’agit d’une zone dédiée aux équipements d’intérêt collectif. 

 

Section 1 : Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité 

Article UE-1 : Destinations, usages et affectations des sols et types d’activités interdits 

UE-1.1. Sont interdits : 

• Les constructions à destination de logement et d’hébergement (cette interdiction ne s’applique pas au 
logement de fonction nécessaire à un équipement – et dans la limite de 1 par unité foncière) ; 

• Les constructions à destination d’exploitation forestière ou d’exploitation agricole ; 

• Les constructions à destination d’hébergement hôtelier, de commerce et d’industrie ; 

• Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à enregistrement ou 
autorisation ; 

• La création de terrain de camping et de parc résidentiel de loisirs ainsi que l’aménagement de terrains 
destinés à l’hivernage des caravanes et des résidences mobiles ou démontables ; 

• L'aménagement de terrain pour la pratique des sports ou loisirs motorisés ; 

• Toutes constructions, installations, aménagements ou activités susceptibles de générer des nuisances 
notamment sonores, visuelles, acoustiques ou olfactives pour le voisinage ou des difficultés de 
circulation. 

• La création de sous-sols, pour toutes les destinations autorisées. 

• Les carrières et décharges. 

 

Article UE-2 : Destinations, usages et affectations des sols et types d’activités limités ou 
soumis à conditions 

UE-2.1. Les constructions, les aménagements, les installations et les travaux énumérés ne sont autorisés que 
dans le cadre du respect des conditions et des limitations décrites. 

• Les constructions à destination d’artisanat, sous réserve de ne pas être source de pollution ou de 
nuisance sonore pour les riverains ;  

• Les constructions à destination d’entrepôt à condition d’être en accompagnement de construction et 
installation nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif (CINASPIC) ; 

• Les affouillements et exhaussements des sols, sous conditions et dans les limites suivantes : 
- être nécessaires aux destinations, usages ou activité autorisés dans la zone ; 
- ou être nécessaires à des aménagements hydrauliques ; 
- ou être nécessaires à des travaux d’infrastructures routières, de circulation douce ou 

d’aménagement d’espace public ; 
- ou être nécessaires à la réalisation de recherches archéologiques ; 
- dans tous les cas, être inférieurs à 1,20 m de hauteur pour les exhaussements. 

• Risques de mouvement de terrain lié aux anciennes carrières (arrêté préfectoral n°86-400 du 5 août 
1986 valant PPR) : 

- A l’intérieur de la zone concernée, inscrite sur le plan joint en annexe du règlement et dans les annexes 
du PLU (servitudes d’utilité publique), les projets de constructions font l’objet d’un avis de l’Inspection 
Générale des Carrières. 

- les permis de construire peuvent être soumis à l’observation de règles techniques spéciales ou être 
refusées en application des dispositions de l’article R111-2 du code de l’urbanisme. Peuvent 
notamment être imposés : le comblement des vides, les consolidations souterraines, les fondations 
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profondes. Dans les cas où la nature du sous-sol est incertaine, une campagne de reconnaissance 
pourra être prescrite préalablement à la définition des travaux nécessaires. 

 

Article UE-3 : Conditions particulières en faveur de la mixité sociale et fonctionnelle 

Il n’est pas fixé de règle. 

 

Section 2 : Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 
des constructions 

Sous-section 2.1 : Volumétrie et implantation des constructions 

Article UE-4 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Il n’est pas fixé de règle. 

 

Article UE-5 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Champ d’application 

Les dispositions du présent article régissent l’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
des unités foncières, c’est-à-dire les limites latérales et de fond de terrain qui ne sont pas concernées par 
l’application de l’article 4. 
Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle :  

• les éléments de modénature, marquises, auvents, débords de toiture ; 

• en cas de travaux sur des bâtiments existants à la date d’approbation du PLU, les dispositifs techniques 
nécessaires à l’isolation thermique par l’extérieur de moins de 0,30 m d’épaisseur ; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite ; 

• les perrons non clos et escaliers d’accès, à condition qu’ils soient d’une hauteur inférieure à 60 cm ;  

• les terrasses de moins de 60 cm de hauteur par rapport au niveau du sol naturel. 

Dispositions 

UE-5.1. Les constructions peuvent être implantées sur les limites séparatives ou en retrait de ces limites.  

UE-5.2. En limite d’un terrain inscrit en zone UA ou UH, les constructions doivent être implantées en retrait des 
limites séparatives. 

UE-5.3. En cas de retrait, la distance minimale à respecter est de : 

• En cas de façade avec baie : 6 m minimum ; 

• En cas de façade sans baie : 2,50 m, portés à 4 m en limite d’un terrain bâti de la zone UA ou UH. 

UE-5.4. Dans le cas de constructions existantes à la date d’approbation du PLU ne respectant pas les règles 
définies au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration peuvent être réalisés dans 
le prolongement des murs existants ou en améliorant sa situation par rapport à la règle. Les façades créées ne 
respectant pas les distances imposées ne peuvent pas comporter de baie. 

 

Article UE-6 : Implantation des constructions par rapport aux autres constructions sur une 
même propriété 

Il n’est pas fixé de règle. 

 

Article UE-7 : Emprise au sol des constructions 

Il n’est pas fixé de règle. 
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Article UE-8 : Hauteur des constructions 

Champ d’application  

CF. lexique « hauteur de construction ». 

Dispositions 

UE-8.1. La hauteur maximale des constructions est fixée à 10 m pour les équipements sportifs et à 8,5 m pour 
les autres constructions, sans dépasser 7 m à l’égout du toit. 

UE-8.2. Des éléments secondaires peuvent bénéficier d’un dépassement maximum de 1 m par rapport à la 
hauteur de la toiture principale. 

UE-8.3. Pour une construction existante à la date d’approbation du PLU dont la hauteur est supérieure à la 
hauteur maximale autorisée, les travaux d’extension et de réfection peuvent s’inscrire dans le gabarit des 
hauteurs maximum existantes. 

 

Sous-section 2.2 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Article UE-9 : Aspect extérieur des constructions et des clôtures 

Les dispositions du présent article s’appliquent aux constructions nouvelles et aux extensions, surélévations ou 
rénovations de constructions existantes. 

RAPPEL : Il convient de consulter préalablement les cahiers de recommandations architecturales, urbaines et 
paysagères établis par le PNR de la Haute Vallée de Chevreuse, en annexe du règlement du PLU ; 

Intégration paysagère 

UE-9.1. L'autorisation d'utilisation du sol ou de bâtir peut être refusée, ou n'être accordée que sous réserve de 
prescriptions particulières, si l'opération en cause, par sa situation, ses dimensions, son architecture ou son 
aspect extérieur, est de nature à porter atteinte : 

• au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants ; 

• aux sites ; 

• aux paysages naturels ou urbains ; 

• ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Implantations 

UE-9.2. L'implantation respecte le terrain naturel avant travaux. 

UE-9.3. Les planchers du bas du rez-de-chaussée sont autorisés jusqu'à une cote de 0,30 m par rapport au terrain 
naturel avant travaux. 

Volumes 

UE-9.4. Les volumes sont simples, adaptés au terrain et doivent offrir une unité d'ensemble. 

Façades 

UE-9.5. Les façades présentent une composition et un traitement harmonieux : 

• la maçonnerie ne comprend pas de décors abondants ; 

• la couleur des matériaux apparents se rapproche des couleurs des constructions existantes ; 

• les enduits de couleur blanche ou vive sont interdits. 

Aspect des matériaux et couleurs 

UE-9.6. Les matériaux bruts (parpaings, carreaux de plâtre, briques creuses…) destinés à être recouverts d’un 
parement ou d’enduit ne peuvent être laissés apparents sur les parements extérieurs des constructions et des 
clôtures. 

UE-9.7. Les matériaux apparents doivent être choisis de telle sorte que leur mise en œuvre leur permette de 
conserver, de façon permanente, un aspect satisfaisant et respectueux du caractère des lieux. 

UE-9.8. Les jointements au mortier gris autour des pierres naturelles régionales et notamment des pierres en 
meulière ou en grès sont interdits en façade des constructions et en clôture. 
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UE-9.9. Les couleurs des matériaux de parement et des peintures et revêtements extérieurs doivent respecter 
les éléments du guide du PNR de la Haute Vallée de Chevreuse joint en annexe du règlement du PLU. 

UE-9.10. Les huisseries devront respecter les teintes préconisées par le nuancier du guide du PNR de la Haute 
Vallée de Chevreuse. 

UE-9.11. Les vitrages réfléchissants sont interdits. 

Eléments techniques 

UE-9.12. Les antennes relais doivent s’intégrer au mieux dans les paysages et l’environnement, en limitant la 
multiplication des supports en se servant d’installations existantes le cas échéant (mutualisation entre 
opérateurs). 

UE-9.13. Les descentes d’eaux pluviales doivent être intégrées dans la composition architecturale de la façade.  

UE-9.14. Les coffrets d’alimentation doivent être intégrés dans la composition générale de la façade des 
constructions à l’alignement. 

UE-9.15. Les citernes à gaz liquéfié ou à mazout, ainsi que les installations similaires sont implantées de telle 
manière qu'elles ne soient pas visibles depuis la voie publique. 

Clôtures et portails 

UE-9.16. Un soin particulier doit être apporté à la conception et au choix des matériaux pour édifier les clôtures 
situées à la limite de voie publique ou privée ou d’emprise publique afin qu’elles participent pleinement à 
l’harmonie de la voie le long de laquelle elles sont implantées. 

UE-9.17. En limite des espaces naturels et agricoles (zone N et A), les clôtures seront constituées d’une haie vive 
d’essences locales, doublée d’un grillage. 

UE-9.18. Les couronnements des murs sont soit réalisés en tuiles plates de terre cuite, soit arrondis et maçonnés 
avec débord goutte d’eau.  

UE-9.19. Les clôtures existantes réalisées en pierres naturelles régionales du type « meulière » ou « grès » doivent 
être conservées. Leur destruction partielle reste possible pour la réalisation d’un accès, si aucune autre solution 
satisfaisante ne peut être trouvée. 

UE-9.20. Dans tous les cas, la conception des clôtures doit prendre en compte la nécessité d'assurer le libre 
écoulement des eaux de ruissellement ou la libre évacuation des eaux de surface ; le long des rigoles, les clôtures 
devront être implantées à 2 m minimum de son bord. 

UE-9.21. Les coffrets techniques doivent être intégrés à la clôture ou être non visibles depuis l’espace public.  

 

Article UE-10 : Conditions particulières pour le patrimoine bâti identifié 

Sans objet. 

 

Article UE-11 : Obligations de performances énergétiques et environnementales des 
constructions 

Il n’est pas fixé de règle.  
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Sous-section 2.3 : Traitement environnemental et paysager des espaces bâtis et abords 
de construction 

Article UE-12 : Obligations imposées en matière de réalisation de surfaces éco-
aménageables, d’espaces libres, de plantation, d’aire de jeux et de loisirs 

UE-12.1. Les projets de constructions doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du site (le 
terrain et son environnement). Les éléments paysagers et les plantations d’intérêt préexistants, en particulier les 
arbres, doivent être conservés autant que possible, sous réserve de leur bon état phytosanitaire. 

UE-12.2. Lorsqu’ils ne peuvent pas être maintenus, ces éléments paysagers seront remplacés par des plantations 
équivalentes, c’est-à-dire ayant un développement comparable à maturité. En revanche, les espèces choisies 
peuvent être différentes de celles remplacées, notamment pour des raisons paysagères, écologiques ou 
sanitaires (espèces moins allergènes, présence d’un ravageur…). 

UE-12.3. Les terrains situés en limite de zone A (agricole) ou de zone N (naturelle) doivent être plantés d’arbres 
ou arbustes, d’espèces et de volumes variés, de façon à masquer les bâtiments depuis l’extérieur du bourg ou du 
hameau. 

 

Article UE-13 : Obligations imposées en faveur des continuités écologiques et des éléments 
de paysage à protéger 

Sans objet. 

 

Article UE-14 : Obligations imposées pour la gestion et l’écoulement des eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales 
(articles 640 et 641 du Code Civil). 

UE-14.1. Sauf impossibilité démontrée, les eaux pluviales doivent être infiltrées sur le terrain. Aucun rejet sur le 
domaine public ou dans les réseaux collecteurs d’eaux usées n’est autorisé. 

UE-14.2. Pour les eaux pluviales ne pouvant être infiltrées, les aménagements réalisés sur le terrain doivent 
permettre leur stockage sur le terrain, leur éventuelle réutilisation (arrosage, sanitaires…) et, à défaut, un rejet 
dans les réseaux collecteurs avec un débit de retour limité à 2 litres / hectare / seconde 

UE-14.3. En l’absence de réseau de collecte des eaux pluviales ou si celui-ci est insuffisant, suivant les 
caractéristiques du terrain ou de l’environnement, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux 
pluviales, et éventuellement ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété, sont à la charge 
exclusive du propriétaire, qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain 

UE-14.4. Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, les espaces libres artificialisés devront 
majoritairement être traités en espaces perméables (engazonnés de type dalle-gazon, pas japonais, sablés, 

dallés, pavés à joints poreux, béton poreux, etc., selon les règles de l’art). 

 

Sous-section 2.4 : Stationnement 

Article UE-15 : Obligation de réalisation d’aires de stationnement 

Afin d'assurer, en dehors des voies publiques, le stationnement des véhicules automobiles ou des deux roues 
correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles, il est exigé : 

 
 

• Pour les constructions à usage d'habitation : 2 places par logement. 

• Pour les constructions à usage de bureau (y compris les bâtiments publics) ou de laboratoire : 1 place 
de stationnement automobile pour 55 m² de surface de plancher. 

• Pour les établissements artisanaux : 1 place de stationnement par 60 m² de surface de plancher. 

. 

UE-15.1. Stationnement automobile  
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UE-15.2. Stationnement des vélos  

• Pour les constructions à usage de bureau ou de laboratoire : 1,5 m² de stationnement vélos pour 100 m² 
de surface de plancher. 

• Pour les équipements publics : 1 place pour 10 employés. 

• Pour les établissements scolaires : 1 place pour huit élèves. 

 

Section 3 : Equipements et réseaux 

Article UE-16 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies publiques 

Accès 

UE-16.1. Tout terrain enclavé est inconstructible. 

UE-16.2. Les accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : défense contre l'incendie, 
protection civile, brancardage, collecte des ordures ménagères, etc. Ils doivent être adaptés à l'opération et 
aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et à garantir un bon état de viabilité. 

 

Article UE-17 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux 

Alimentation en eau potable 

UE-17.1. Toute construction doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable. 

Assainissement des eaux usées 

UE-17.2. Les aménagements réalisés sur le terrain doivent respecter la réglementation en vigueur imposant un 
réseau séparatif (voir règlement communal en vigueur). 

UE-17.3. Toute construction doit être obligatoirement raccordée par des canalisations enterrées au réseau public 
d'assainissement. 

UE-17.4. À défaut de réseau public, un dispositif d’assainissement individuel est admis s’il est conforme à la 
réglementation en vigueur. Sa conformité est vérifiée dans le cadre du permis de construire (article R431-16 c). 
Il doit être conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit et la construction directement raccordée au réseau 
public quand celui-ci sera réalisé. 

UE-17.5. L’évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau public d’assainissement est subordonnée à un 
prétraitement. 

UE-17.6. L’évacuation des eaux usées dans le réseau d’eaux pluviales est strictement interdite 

Communications électroniques, réseau électrique, éclairage public et autres réseaux d’énergie 

UE-17.7. Les raccordements aux réseaux d'électricité, de téléphone et de télédistribution doivent être enterrés 
sur les parcelles privées 

 

  

. 

. 
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Zone UH 

Zones urbanisées situées en périphérie du centre-bourg ou sous forme de hameaux, comprenant des constructions 
anciennes, des pavillons plus récents et parfois des lotissements. 

La zone comporte deux secteurs qui tiennent compte des objectifs de densification : 
- Les secteurs UHa, limitrophes au centre-bourg, où le bâti est plus dense, 
- Les secteurs UHb, correspondant aux hameaux, dont il faut préserver le caractère rural en 

évitant la densification (Charte du PNR de la Haute Vallée de Chevreuse). 
 

Section 1 : Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité 

Article UH-1 : Destinations, usages et affectations des sols et types d’activités interdits 

 Sont interdits : 

• Les constructions à destination d’exploitation forestière ; 

• Les constructions à destination d’exploitation agricole à l’exception des secteurs UHb ; 

• Les constructions à destination de commerce de gros ; 

• Les constructions à destination d’industrie ; 

• Les constructions à destination de centre de congrès et d’exposition ; 

• Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à enregistrement ou 
autorisation ; 

• La création de terrain de camping et de parc résidentiel de loisirs ainsi que l’aménagement de terrains 
destinés à l’hivernage des caravanes et des résidences mobiles ou démontables ; 

• L'aménagement de terrain pour la pratique des sports ou loisirs motorisés ; 

• Toutes constructions, installations, aménagements ou activités susceptibles de générer des nuisances 
notamment sonores, visuelles, acoustiques ou olfactives pour le voisinage ou des difficultés de 
circulation ; 

• La création de sous-sols, pour toutes les destinations autorisées. 

 En secteur UHb, est interdite toute extension en direction du massif forestier, pour les constructions 
non agricoles se trouvant au moins en partie dans la bande de 50 m en lisière d’un massif forestier de plus de 
100 ha (matérialisée sur le plan de zonage), ainsi que toute extension qui conduirait une construction non 
agricole existante à chevaucher cette bande. 

 

 

Article UH-2 : Destinations, usages et affectations des sols et types d’activités limités ou 
soumis à conditions 

 Les constructions, les aménagements, les installations et les travaux énumérés ne sont autorisés que 
dans le cadre du respect des conditions et des limitations décrites. 

• Les constructions à destination d’artisanat ou d’activités et services où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle, sous réserve de ne pas être source de pollution ou de nuisance sonore pour les riverains et 
dans la limite de 200 m² de surface de plancher ;  

• Les constructions à destination d’entrepôt à condition d’être en accompagnement de construction et 
installation nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif (CINASPIC), ou d’une activité 
commerciale ou artisanale, et sans dépasser 30% d’emprise au sol totale de la construction principale ; 

• Les affouillements et exhaussements des sols, sous conditions et dans les limites suivantes : 
- être nécessaires aux destinations, usages ou activité autorisés dans la zone ; 
- ou être nécessaires à des aménagements hydrauliques ; 
- ou être nécessaires à des travaux d’infrastructures routières, de circulation douce ou 

d’aménagement d’espace public ; 
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- ou être nécessaires à la réalisation de recherches archéologiques ; 
- dans tous les cas, être inférieurs à 1,20 m de hauteur pour les exhaussements. 

• Risques de mouvement de terrain lié aux anciennes carrières (arrêté préfectoral n°86-400 du 5 août 
1986 valant PPR) : 

- A l’intérieur de la zone concernée, inscrite sur le plan joint en annexe du règlement et dans les 
annexes du PLU (servitudes d’utilité publique), les projets de constructions font l’objet d’un avis de 
l’Inspection Générale des Carrières. 

- les permis de construire peuvent être soumis à l’observation de règles techniques spéciales ou être 
refusées en application des dispositions de l’article R111-2 du code de l’urbanisme. Peuvent 
notamment être imposés : le comblement des vides, les consolidations souterraines, les fondations 
profondes. Dans les cas où la nature du sous-sol est incertaine, une campagne de reconnaissance 
pourra être prescrite préalablement à la définition des travaux nécessaires. 

 

Article UH-3 : Conditions particulières en faveur de la mixité sociale et fonctionnelle 

 Dans les secteurs UHa (limitrophes de la zone UA) : les programmes de logements réalisés sur une 
même unité foncière, en un seul ou en plusieurs bâtiments, et qui portent sur une surface de plancher totale 
supérieure à 800 m² à usage d’habitation (y compris les surfaces affectées aux circulations : hall, couloirs, 
paliers) ou qui se composent de 12 logements au moins ne sont autorisés que s’ils comportent au minimum 
30% de surface de plancher destinée à des logements aidés. 

Section 2 : Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et 
paysagères des constructions 

Sous-section 2.1 : Volumétrie et implantation des constructions 

Article UH-4 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Champ d’application 

Les dispositions du présent article s’appliquent aux constructions implantées : 

• le long des voies et emprises publiques existantes ou projetées, notamment les places, les venelles, les 
sentes et les chemins y compris celles et ceux réservés à la circulation piétonne et cycliste ; 

• le long des voies privées ouvertes à la circulation. 

Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle, sous réserve de leur intérêt architectural dans la 
composition de la façade et de leur respect des normes relatives à la circulation routière et à la sécurité :  

• les éléments de modénature, les marquises, les auvents et les débords de toiture ; 

• en cas de travaux sur des bâtiments existants à la date d’approbation du PLU et implantés en recul, les 
dispositifs techniques nécessaires à l’isolation thermique par l’extérieur de moins de 0,30 m d’épaisseur; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite. 

Dispositions 

 Les constructions doivent s'implanter avec un recul minimum de 5 m depuis les voies et emprises 
publiques. 

 Elles doivent par ailleurs être comprises au sein d’une bande de construction, calculée à partir des voiries 
publiques, ou de voies privées mais librement accessibles (situées en zone U), d’une largeur maximale de : 

• 25 m en sous-zone UH simple ; 

• 30 m en sous-zone UHb. 

Il n’est pas fixé de bande de constructibilité pour la sous-zone UHa. 

 Dans le cas de constructions existantes à la date d’approbation du PLU ne respectant pas les règles 
définies au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration peuvent être réalisés 
dans le prolongement des murs existants ou en améliorant sa situation par rapport à la règle.  

 Les piscines doivent être implantées avec un retrait minimum de 4 m par rapport aux voies et emprises 
publiques. 
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Article UH-5 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Champ d’application 

Les dispositions du présent article régissent l’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
des unités foncières, c’est-à-dire les limites latérales et de fond de terrain qui ne sont pas concernées par 
l’application de l’article 4. 

Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle :  

• les éléments de modénature, marquises, auvents, débords de toiture ; 

• en cas de travaux sur des bâtiments existants à la date d’approbation du PLU, les dispositifs techniques 
nécessaires à l’isolation thermique par l’extérieur de moins de 0,30 m d’épaisseur ; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite ; 

• les perrons non clos et escaliers d’accès, à condition qu’ils soient d’une hauteur inférieure à 60 cm ;  

• les terrasses de moins de 60 cm de hauteur par rapport au niveau du sol naturel. 

Cet article s’applique dans le cas de permis de construire groupé. 

Dispositions 

 En secteurs UH et UHb : les constructions principales doivent être implantées en retrait des limites 
séparatives latérales et de fond, à une distance minimale de : 

• 8 m en cas de façade avec baie(s) ; 

• 2,5 m en cas de façade sans baie, porté à 4m par rapport aux limites de fond 

 En secteur UHa : les constructions principales peuvent être implantées sur les limites séparatives 
latérales, ou en retrait en respectant les distances minimales suivantes : 

• 6 m en cas de façade avec baie(s) ; 

• 2,5 m en cas de façade sans baie. 

 En secteur UHa : les constructions principales doivent être implantées en retrait des limites séparatives 
de fond, en respectant les distances minimales suivantes :  

• En cas façade avec baie :  une distance égale à la hauteur totale de la construction, avec un minimum 
de 6 m ; 

• En cas façade sans baie : 4 m. 

 Les constructions annexes peuvent être implantées : 

• en limite séparative latérale ou de fond, ou avec un retrait d’au moins 2,5 m pour les constructions 
maçonnées ; 

• avec un retrait suffisant pour permettre l’entretien des clôture et des haies pour les constructions en 
bois. 

 Dans le cas de constructions existantes à la date d’approbation du PLU ne respectant pas les règles 
définies au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration peuvent être réalisés 
dans le prolongement des murs existants ou en améliorant sa situation par rapport à la règle. Les façades 
créées ne respectant pas les distances imposées ne peuvent pas comporter de baie. 

 Les piscines doivent être implantées avec un retrait minimum de 4 m par rapport aux limites séparatives. 

 

Article UH-6 : Implantation des constructions par rapport aux autres constructions sur une 
même propriété 

Champ d’application 

Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle :  

• les éléments de modénature, marquises, auvents, débords de toiture ; 

• les perrons non clos et escaliers d’accès ; 

• en cas de travaux sur des bâtiments existants à la date d’approbation du PLU, les dispositifs techniques 
nécessaires à l’isolation thermique par l’extérieur de moins de 0,30 m d’épaisseur ; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite ; 
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Dispositions 

 Lorsque les constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës, la distance séparant 
les façades doit être au moins égale à la hauteur de façade, avec un minimum de 4 m, portés à 6 m en cas de 
façade avec baie(s), à l’exception des bâtiments annexes. 

 Dans le cas de constructions existantes à la date d’approbation du PLU ne respectant pas les règles 
définies au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration peuvent être réalisés 
dans le prolongement des murs existants ou en améliorant sa situation par rapport à la règle. Les façades 
créées ne respectant pas les distances imposées ne peuvent pas comporter de baie. 

 

Article UH-7 : Emprise au sol des constructions 

Champ d’application 

L’emprise au sol correspond à la projection verticale du volume du bâtiment au sol. Le sous-sol de la construction 
doit également respecter les conditions d’emprise au sol. 

Cet article s’applique dans le cas de permis de construire groupé. 

Dispositions 

 L’emprise au sol cumulée des bâtiments, y compris les bâtiments annexes, ne peut excéder 25 % de la 
superficie de l’unité foncière. En secteur UHa, ce taux est porté à 30% et en secteur UHb, ce taux est ramené 
à 20%. 

 Une emprise au sol supplémentaire de + 5% est autorisée pour les bâtiments passifs en énergie ou 
utilisant des bio-matériaux. 

 Dans le cas de constructions existantes à la date d’approbation du PLU ayant dépassé l’emprise au sol 
maximum autorisée à l’article 7-1 : 

• les travaux de surélévation ou d’amélioration peuvent être réalisés dans l’emprise existante ; 

• les travaux d’extension sont possibles dans la limite de + 15% de l’emprise bâtie de la construction 
existante à la date d’approbation du PLU. 

 

Article UH-8 : Hauteur des constructions 

Champ d’application  

CF. lexique « hauteur de construction ». 

Dispositions 

 La hauteur maximale des constructions est fixée à : 

- 4 m à l’égout du toit ou à l’acrotère ; 

- 8,5 m au faîtage, sauf pour les éléments secondaires comme les tourelles, pour lesquels un dépassement 
maximum de 0,50 m par rapport à la hauteur de la toiture principale est accepté. 

 Cependant, pour les parties de construction surmontées d’une toiture terrasse, la hauteur maximum 
mesurée à l’acrotère est limitée à 4 m. 

 Les éléments secondaires comme les tourelles peuvent bénéficier d’un dépassement maximum de 0,50 
m par rapport à la hauteur de la toiture principale. 

 Au niveau de la façade, le pied droit des combles (volume compris entre le plancher haut et la toiture 
d’un bâtiment) ne doit pas avoir plus d’un mètre de haut. 

 En tout point de la construction, la face supérieure de la dalle finie du rez-de-chaussée doit se situer au 
maximum à 30 cm au-dessus du terrain naturel avant travaux. 

 Pour une construction existante à la date d’approbation du PLU dont la hauteur est supérieure à la 
hauteur maximale autorisée : 

• les travaux d’extension doivent respecter les hauteurs maximales fixées par le présent règlement ; 

• les travaux de réfection peuvent s’inscrire dans le gabarit initial du bâtiment. 
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Sous-section 2.2 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Article UH-9 : Aspect extérieur des constructions et des clôtures 

1) DISPOSITIONS GENERALES : 

Champ d’application  

Les dispositions du présent article s’appliquent aux constructions nouvelles et aux extensions, surélévations ou 
rénovations de constructions existantes. 

RAPPEL : Il convient de consulter préalablement les :  
▪ cahiers de recommandations architecturales, urbaines et paysagères établis par le PNR de la Haute Vallée 

de Chevreuse, en annexe du PLU ; 
▪ éléments de patrimoine recensés au titre de l’article L 151-19 du code de l’urbanisme, localisés sur le plan 

de zonage. 

 

Intégration paysagère 

 L'autorisation d'utilisation du sol ou de bâtir peut être refusée, ou n'être accordée que sous réserve de 
prescriptions particulières, si l'opération en cause, par sa situation, ses dimensions, son architecture ou son 
aspect extérieur, est de nature à porter atteinte : 

• au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants ; 

• aux sites ; 

• aux paysages naturels ou urbains ; 

• ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Volumes 

 Les volumes sont simples, adaptés au terrain et doivent offrir une unité d'ensemble. Afin d'éviter 
l'implantation de masses compactes, la continuité de volume est à moduler par : 

• des décrochements ou des annexes de volumes et de hauteurs différents, 

• et/ou des dispositifs de végétalisation des façades et des plantations, 

en particulier pour toute façade visible depuis l’espace public d’une longueur supérieure à 15 m.  

Façades 

 Les façades présentent une composition et un traitement harmonieux : 

• la maçonnerie ne comprend pas de décors abondants ; 

• la couleur des matériaux apparents se rapproche des couleurs des constructions existantes ; 

• les enduits de couleur blanche ou vive sont interdits ; 

• les menuiseries et volets sont peints ou lasurés ; 

• les linteaux métalliques apparents sont interdits. 

 Percements : les surfaces pleines sont dominantes par rapport aux vides. Les ouvertures sont plus hautes 
que larges. Toutefois, en fonction du projet architectural proposé, des adaptations peuvent être admises. 

Aspect des matériaux et couleurs 

 Les matériaux bruts (parpaings, carreaux de plâtre, briques creuses…) destinés à être recouverts d’un 
parement ou d’enduit ne peuvent être laissés apparents sur les parements extérieurs des constructions et 
des clôtures. 

 Les matériaux apparents doivent être choisis de telle sorte que leur mise en œuvre leur permette de 
conserver, de façon permanente, un aspect satisfaisant et respectueux du caractère des lieux. 

 Les jointements au mortier gris autour des pierres naturelles régionales et notamment des pierres en 
meulière ou en grès sont interdits en façade des constructions et en clôture. 

 Les couleurs des matériaux de parement et des peintures et revêtements extérieurs doivent respecter 
les éléments du guide du PNR de la Haute Vallée de Chevreuse joint en annexe du règlement du PLU. 

 Les huisseries devront respecter les teintes préconisées par le nuancier du guide du PNR de la Haute 
Vallée de Chevreuse. 
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 Le soubassement des constructions nouvelles, lorsque sa partie visible est supérieure à 0,60 m au-
dessus du terrain naturel, devra être traité comme le reste de l'habitation (spécialement en ce qui concerne 
l'enduit et la teinte). 

 Les vitrages réfléchissants sont interdits. 

 Les volets extérieurs sont en bois, pvc ou aluminium, soit totalement pleins (avec contreventement à 
barres), soit partiellement persiennés au rez-de-chaussée. À l'étage, ils peuvent être persiennés. Les volets 
roulants sont autorisés, sous réserve que le coffre d'enroulement soit intégré à la maçonnerie et non visible. 
Les volets sont peints ou lasurés. 

Toitures 

 La toiture des constructions principales a un faîtage parallèle à la longueur du bâtiment et est 
constituée de deux pentes, sauf dans le cas d’éléments secondaires (lucarnes, tourelles). Les pentes sont 
comprises entre 35° et 45°. 

 Des exceptions peuvent être admises, sous réserve d’une intégration paysagère et architecturale 
harmonieuse : 

• Pour des toitures terrasses, sur une surface maximale limitée à 30% de la surface au sol du bâtiment et 
à condition qu’il s’agisse de terrasses accessibles ou végétalisées; 

• Pour des dispositifs de production d’énergie (panneaux solaires, …) 

 La toiture des constructions principales ne doit pas déborder sur les pignons au-delà de 20 cm. 

 Les garages accolés à l'habitation principale et les annexes peuvent avoir une toiture à une seule pente, 
avec un minimum de 10°, lorsqu’ils font moins de 3,5 m de large. Dans le cas d’une largeur supérieure ou 
d’une implantation en limite séparative, la toiture doit être à deux pentes. Les mêmes exceptions que pour 
les constructions principales peuvent s’appliquer dans le cas de dispositifs de production d’énergie ou de 
toitures végétalisées. 

 Les toitures des vérandas peuvent comporter une ou plusieurs pentes comprises entre 10 et 30°.  

 Les principes de toitures suivants sont à respecter:  

• Des couvertures en tuile rappelant la tuile traditionnelle ou en ardoise ; 

• La tonalité des tuiles de couleur brune, rouge panaché, sablé champagne, le noir étant exclu ; 

• L’interdiction de couvertures métalliques ou de fibre-ciment, des tuiles de béton ; et des couvertures 
d’aspect tôle ondulée, papier goudronné ou fibrociment ; 

• Le shingle est autorisé seulement pour les annexes. Les matériaux de couverture des annexes doivent 
s'harmoniser avec ceux de la construction principale. 

 Les percements en toiture sont constitués soit par des lucarnes de type traditionnel (en capucine, à 
bâtière), soit par des châssis vitrés posés et encastrés dans la couverture et situés sur le pan de toit opposé à 
la rue. 

 Les lucarnes en saillie peuvent dépasser le gabarit de la construction à condition que leur longueur 
cumulée soit inférieure au tiers de la longueur de la façade et qu’elles ne soient pas accolées. 

 

 Les châssis de toit sont entièrement encastrés dans la toiture, de forme rectangulaire (plus hauts que 
larges) et d’une hauteur inférieure ou égale à 1,20 m. Leur longueur cumulée doit être inférieure au tiers de 
la longueur de la façade et ils ne doivent pas être accolés. Ils se situent à une distance minimale de 2 m au 
droit des limites séparatives : distance calculée horizontalement, de la limite séparative au bord du châssis le 
plus proche de celle-ci ; et ce quelle que soit l'inclinaison du châssis de l'ouverture. Ils sont de préférence 
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situés sur le pan de toiture opposé à la rue. Les profils les plus discrets possibles sont recherchés pour les 
vérandas. 

 Les souches des conduits de fumée sont de même nature et de même aspect que les murs de la 
construction. Les couronnements sont soit maçonnés de façon traditionnelle, soit réalisés par un ou deux 
rangs de briquettes. 

Eléments techniques 

 Les antennes de télévision et paraboles sont placées en combles ou peuvent être admises sur les 
toitures à condition de ne pas être visibles depuis l’espace public, ou intégrées de façon discrète et en 
harmonie avec son support. Les climatiseurs posés en façade sur rue ou visible depuis un lieu de passage 
public sont interdits.  

 Les antennes relais doivent s’intégrer au mieux dans les paysages et l’environnement, en limitant la 
multiplication des supports en se servant d’installations existantes le cas échéant (mutualisation entre 
opérateurs). 

 Les descentes d’eaux pluviales doivent être intégrées dans la composition architecturale de la façade. 
Les rejets d’eau pluviale des balcons, loggias et terrasses doivent être canalisés de façon à éviter toute 
salissure des façades. 

 Les coffrets d’alimentation doivent être intégrés dans la composition générale de la façade des 
constructions à l’alignement. 

 Les citernes à gaz liquéfié ou à mazout, ainsi que les installations similaires sont implantées de telle 
manière qu'elles ne soient pas visibles depuis la voie publique. 

Clôtures et portails 

 Un soin particulier doit être apporté à la conception et au choix des matériaux pour édifier les clôtures 
situées à la limite de voie publique ou privée ou d’emprise publique afin qu’elles participent pleinement à 
l’harmonie de la voie le long de laquelle elles sont implantées. 

 La hauteur des murs et des clôtures est limitée à 1,80 m par rapport à la rue. Les pilastres 
d’encadrement de portail peuvent cependant atteindre une hauteur de 2,00 m (sur une largeur maximum de 
0,60 m). Les clôtures sont constituées selon l’environnement : 

• soit de murs pleins, s'ils s’intègrent harmonieusement dans l’environnement. Ils sont réalisés en pierre 
meulière apparente, en particulier dans le bâti ancien, ou en parpaing enduit avec un chaperon en 
harmonie avec les matériaux de la construction principale ; 

• soit de haies végétales, doublées de grillage ; 

• soit une mixité de murs bas (< 1 m), surmontés de grilles, de parements bois ou PVC, et de haies. 

 En limite séparative, les clôtures peuvent être de la même nature que les clôtures en bordure de rue 
ou simplement être constituées d'un treillage (hors treillis soudés pour les opérations de logements), grillage, 
de lisses en bois ou fer, lamelles PVC, éventuellement doublées de haies vives. 

 En limite des espaces naturels et agricoles (zone N et A), les clôtures seront constituées d’une haie vive 
d’essences locales, doublée d’un grillage. 

 Les couronnements des murs sont soit réalisés en tuiles plates de terre cuite, soit arrondis et maçonnés 
avec débord goutte d’eau.  

 Les clôtures existantes réalisées en pierres naturelles régionales du type « meulière » ou « grès » 
doivent être conservées. Leur destruction partielle reste possible pour la réalisation d’un accès, si aucune 
autre solution satisfaisante ne peut être trouvée. 

 Les murs composés de tôles, de plaques et poteaux cimentés, ou plus généralement différents des trois 
possibilités vues ci-dessus, sont interdits. Pour toutes les clôtures, les panneaux d’aspect plaques de béton 
sont interdits, de même que les éléments occultant de types cannisses, panneaux légers en lamelles de bois, 
haies artificielles, bâches brise-vue, etc… 

 Les portails sont soit en bois peint ou lasuré, soit en PVC, aluminium ou métal peint, soit formé d'une 
grille à barreaudage peinte. 

 Dans tous les cas, la conception des clôtures doit prendre en compte la nécessité d'assurer : 
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• Le libre écoulement des eaux de ruissellement ou la libre évacuation des eaux de surface ; le long des 
rigoles, les clôtures devront être implantées à 2 m minimum de son bord. 

• Une continuité biologique avec les espaces libres voisins et avec l’espace public. Elles doivent permettre 
ponctuellement le passage de la petite faune, par le biais d’un dispositif totalement ajouré (haie, 
grillage…), d’ouvertures à la base de la clôture ou d’un portail ajouré ou surélevé par rapport au sol. La 
clôture doit présenter a minima une ouverture ponctuelle au niveau du sol de format 15 x 15 cm, par 
tranche entamée de 20 m de linéaire de clôture, avec au minimum un passage lorsque le linéaire de 
clôture est inférieur à 20 m. 

 Les coffrets techniques doivent être intégrés à la clôture ou être non visibles depuis l’espace public.  

Piscines 

 Les couvertures amovibles ou coulissantes sont admises, à condition qu’elles soient réalisées avec des 
matériaux rigides. Un rideau de verdure doit être prévu sur le périmètre exposé au voisinage. 

 

2) DISPOSITIONS PARTICULIERES : 

Restauration des bâtiments existants 

 L’architecture et la volumétrie des constructions anciennes ou présentant un intérêt architectural 
doivent être respectées lors des ravalements et des réhabilitations. 

 Pour les ravalements de façades, le même matériau est utilisé sur toute la hauteur de la construction, 
y compris les annexes orientées sur les voies publiques 

 Les nouveaux percements sont limités en façades principales. Dans tous les cas ils doivent s’intégrer 
dans la composition des façades (reprise des proportions, du rythme et des éléments de modénature). 

 Les murs en pierre de taille ou en pierre meulière prévus pour être apparents doivent être préservés. 

 Les éléments d’ornementation existants (modénatures, encadrements, corniches, volets battants, 
céramique de façade, …) doivent être conservés et restaurés. 

 La réfection de toiture doit respecter le style de la construction existante. 

 Dans le cas de la reprise partielle ou totale d'une toiture (réhabilitation), les dispositions générales de 
l’article 9 ou celles propres à la restauration, sont appliquées en fonction de la structure de la charpente 
présente. 

 Les toitures de types Mansart ne peuvent être autorisées que pour les travaux de réfection d’une 
toiture Mansart existante. 

L’extension et la surélévation des bâtiments existants 

 Les extensions d’un bâtiment existant doivent être bâties sur le même principe que le bâtiment 
principal et doivent respecter leur volumétrie, afin de contribuer à établir l’harmonie et la cohésion entre les 
différents corps du bâtiment. Ces dispositions n’interdisent pas pour autant une architecture contemporaine, 
dont l’intégration dans l’environnement naturel ou urbain existant aura été particulièrement étudiée et 
justifiée. 

 Les éléments d’ornementation existants (modénatures, encadrements, corniches, volets battants, 
céramique de façade, …) doivent être conservés et restaurés.  

 Les coffrets de volets roulants ne doivent pas être visibles en façade. 

 En cas d’extension d’une construction dont les ouvertures comportent des volets battants, les 
ouvertures réalisées dans le cadre de l’extension doivent également être dotées de volets battants. 

 

Article UH-10 : Conditions particulières pour le patrimoine bâti identifié 

 La démolition des bâtiments remarquables repérés sur le plan de zonage est interdite, sauf justification 
pour raisons d’hygiène ou de sécurité ou dans le cadre d’une démolition ponctuelle partielle pour permettre 
une extension dans le respect des règles suivantes. 
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 Tous les travaux réalisés sur des constructions à protéger inventoriées comme patrimoine remarquable 
doivent être conçus dans le respect des caractéristiques à préserver ou à restaurer de ladite construction et 
doivent notamment : 

• Respecter et mettre en valeur les caractéristiques architecturales du bâtiment, et notamment la forme 
des toitures, les modénatures, les baies en façade, les lucarnes, les menuiseries extérieures et les 
devantures ; 

• Mettre en œuvre des matériaux et des techniques permettant de conserver ou de restituer l'aspect 
d'origine du bâtiment ;  

• Traiter les installations techniques de manière à ne pas altérer la qualité patrimoniale. 

 Ces dispositions ne s’opposent pas à des extensions ou rénovations d’architecture contemporaine, si 
celles-ci démontrent un effort d’intégration dans le paysage et d’harmonie avec le bâtiment existant protégé. 

 Les murs repérés aux plans de zonages sont à conserver, ce qui n'exclut pas la création d'ouvertures 
ponctuelles nécessaires à l'accès sur la parcelle. Leur démolition est interdite, sauf justification pour raisons 
d’hygiène ou de sécurité. 

 

Article UH-11 : Obligations de performances énergétiques et environnementales des 
constructions 

 Pour les constructions neuves et pour les extensions ou surélévations supérieures à 20 m² de surface 
de plancher, les exigences suivantes doivent être respectées : 

 

Critère d'Analyse Prescriptions 

Bbio : Besoin bioclimatique conventionnel en énergie d'un bâtiment pour le 
chauffage, le refroidissement et l'éclairage artificiel. Il traduit les efforts 
architecturaux réalisés pour réduire les consommations énergétiques.  

Bbio < Bbio max – 10 % 

Cep : Consommation en énergie primaire pour le chauffage, le refroidissement, 
la production d'eau chaude sanitaire, l'éclairage artificiel des locaux et les 
auxiliaires de fonctionnement.  

Cep < Cep max – 10 % 

 

 Pour les opérations de restauration, de réfection ou de réhabilitation des constructions existantes, ainsi 
que pour les extensions et surélévations inférieures à 20 m² de surface de plancher, il n’est pas fixé de règle. 

 

Sous-section 2.3 : Traitement environnemental et paysager des espaces bâtis et abords 
de construction 

Article UH-12 : Obligations imposées en matière de réalisation de surfaces éco-
aménageables, d’espaces libres, de plantation, d’aire de jeux et de loisirs 

 Les projets de constructions doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du site (le 
terrain et son environnement). Les éléments paysagers et les plantations d’intérêt préexistants, en particulier 
les arbres, doivent être conservés autant que possible, sous réserve de leur bon état phytosanitaire. 

 Lorsqu’ils ne peuvent pas être maintenus, ces éléments paysagers seront remplacés par des plantations 
équivalentes, c’est-à-dire ayant un développement comparable à maturité. En revanche, les espèces choisies 
peuvent être différentes de celles remplacées, notamment pour des raisons paysagères, écologiques ou 
sanitaires (espèces moins allergènes, présence d’un ravageur…). 

 Au moins 55% de la superficie du terrain doit être traité en espaces verts de pleine terre. Ce ratio est 
ramené à 50% en secteur UHa et porté à 70% en secteur UHb  

 Les espaces libres doivent être plantés à raison d’au moins un arbre de haute tige par 200 m². 

 Dans le cas d’une toiture végétalisée, l’épaisseur de substrat est d’au moins 12 cm. Les espèces plantées 
ou semées sont de préférence locale. Le dispositif est conçu pour ne pas nécessiter d’arrosage, autrement 
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que par les précipitations naturelles. Il est possible de prévoir la récupération, le stockage et la réutilisation 
pour l’arrosage des eaux de pluie tombant sur d’autres parties de la toiture du bâtiment. 

 Lorsqu’une parcelle est traversée par une rigole, une zone tampon non bâtie, perméable et a minima 
enherbée est maintenue sur une largeur d’au moins 2 m de part et d’autre de ses berges. 

 Les terrains situés en limite de zone A (agricole) ou de zone N (naturelle) doivent être plantés d’arbres 
ou arbustes, d’espèces et de volumes variés, de façon à masquer les bâtiments depuis l’extérieur du bourg 
ou du hameau. 

 Pour toute plantation, il est recommandé de consulter la liste des essences indigènes préconisées par 
le PNR de la Haute Vallée de Chevreuse, en annexe du PLU. Les essences végétales invasives, listées en annexe 
du règlement du PLU, sont interdites. 

 

Article UH-13 : Obligations imposées en faveur des continuités écologiques et des éléments 
de paysage à protéger 

En application de l’article R.421-23 du Code de l’urbanisme, les travaux ayant pour effet de porter atteinte ou de 
supprimer un élément d’intérêt écologique, paysager, historique, culturel ou architectural doivent 
obligatoirement faire l’objet d’une déclaration préalable de travaux.  

 Les « espaces verts protégés » (EVP)  

• L’abattage des arbres et toute autre atteinte à l’intégrité des formations végétales situées dans les EVP 
sont interdits, ainsi que les travaux et occupations du sol susceptibles de compromettre leur caractère 
paysager, leur dominante végétale et leur qualité écologique. Les opérations d’entretien (élagage, taille, 
fauche…) sont autorisées dès lors qu’elles contribuent au maintien de ces qualités. 

• Néanmoins, l’abattage d’arbres situés dans les EVP est autorisé en cas de risque attesté pour la sécurité 
des personnes et des biens, ou en cas de mauvais état de santé démontré par une étude phytosanitaire. 
En cas d’abattage, une compensation est exigée par la replantation d’un arbre de développement 
équivalent dans le périmètre de l’EVP. En revanche, les espèces choisies peuvent être différentes de 
celles remplacées, notamment pour des raisons esthétiques, sanitaires (espèces moins allergènes, 
présence d’un ravageur) ou écologiques. 

 Les « alignements d’arbres à protéger » et les « haies à préserver » repérés au titre de l’article L151-
23 du Code de l’Urbanisme  

• L’abattage des arbres d’alignement ou des arbres et arbustes constituant les haies est interdit, ainsi que 
les travaux et occupations du sol susceptibles de compromettre le principe d’alignement ou de haie. Les 
opérations d’entretien (élagage, taille…) sont autorisées. 

• Néanmoins, l’abattage d’arbres ou d’arbustes constituant un alignement ou une haie est autorisé en cas 
de risque attesté pour la sécurité des personnes et des biens, ou en cas de mauvais état de santé 
démontré par une étude phytosanitaire. En cas d’abattage, une compensation est exigée par la 
replantation d’arbre(s) ou arbuste(s) de développement équivalent, de façon à reconstituer le principe 
d’alignement ou la haie. En revanche, les espèces choisies peuvent être différentes de celles 
remplacées, notamment pour des raisons esthétiques, sanitaires (espèces moins allergènes, présence 
d’un ravageur) ou écologiques. 

 Les « Espaces Boisés Classés » (EBC) 

• Dans les Espaces Boisés Classés, sont interdits tout changement d'affectation ou tout mode 
d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des 
boisements (article L.113-2 du Code de l’Urbanisme). Nonobstant toutes dispositions contraires, ce 
classement entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de défrichement. 

 

Article UH-14 : Obligations imposées pour la gestion et l’écoulement des eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales 
(articles 640 et 641 du Code Civil). 

 Sauf impossibilité démontrée, les eaux pluviales doivent être infiltrées sur le terrain. Aucun rejet sur le 
domaine public ou dans les réseaux collecteurs d’eaux usées n’est autorisé.  
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 Pour les eaux pluviales ne pouvant être infiltrées, les aménagements réalisés sur le terrain doivent 
permettre leur stockage sur le terrain, leur éventuelle réutilisation (arrosage, sanitaires… dans le respect de 
la réglementation en vigueur) et, à défaut, un rejet dans les réseaux collecteurs avec un débit de retour limité 
à 1 litre / hectare / seconde pour une pluie d’un temps de retour de 10 ans. 

 En l’absence de réseau de collecte des eaux pluviales ou si celui-ci est insuffisant, suivant les 
caractéristiques du terrain ou de l’environnement, les aménagements nécessaires au libre écoulement des 
eaux pluviales, et éventuellement ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété, sont à la 
charge exclusive du propriétaire, qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 

 Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, les espaces libres artificialisés devront 
majoritairement être traités en espaces perméables (engazonnés de type dalle-gazon, pas japonais, sablés, 
dallés, pavés à joints poreux, béton poreux, etc., selon les règles de l’art). 

 

Sous-section 2.4 : Stationnement 

Article UH-15 : Obligation de réalisation d’aires de stationnement 

Afin d'assurer, en dehors des voies publiques, le stationnement des véhicules automobiles ou des deux roues 
correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles, il est exigé : 

 Stationnement automobile  

• Pour les constructions à usage d'habitation : 
- 2 places par tranche complète de 60 m² de surface de plancher, avec un minimum de deux 

emplacements par logement. 
- En cas de construction d’au moins 5 logements, il sera exigé 1 place supplémentaire par tranche 

complète de 3 logements ; cette place doit être banalisée (emplacement commun destiné aux 
visiteurs). 

• Pour les constructions à usage de bureau (y compris les bâtiments publics) ou de laboratoire : 1 place 
de stationnement automobile pour 55 m² de surface de plancher. 

• Pour les établissements artisanaux : 1 place de stationnement par 60 m² de surface de plancher. 

 Stationnement des vélos  

• Pour les constructions à usage d'habitation de plus de 3 logements : 
- 0,75 m² de stationnement vélos / logements, pour les logements de moins de 3 pièces ; 
- 1,5 m² de stationnement vélos / logements, pour les logements de plus de 3 pièces ; 
- Dans tous les cas, une superficie minimum de 3 m² par construction. 

• Pour les constructions à usage de bureau ou de laboratoire : 1,5 m² de stationnement vélos pour 100 m² 
de surface de plancher. 

• Pour les établissements artisanaux ou commerciaux de plus de 500 m² de surface de plancher et les 
équipements publics : 1 place pour 10 employés. 

• Pour les établissements scolaires : 1 place pour huit élèves. 

 

Section 3 : Equipements et réseaux 

Article UH-16 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies publiques 

Accès 

 Tout terrain enclavé est inconstructible, à moins que son propriétaire ne produise une servitude de 
passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l'article 682 du 
Code Civil. 

 Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur une de ces voies, qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation, peut être interdit. 

 Les accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : défense contre l'incendie, 
protection civile, brancardage, collecte des ordures ménagères, etc. Ils doivent être adaptés à l'opération et 
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aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et à garantir un bon état de viabilité. 
Ils ont une largeur minimale de 4 m. 

Voirie 

 Les voies à créer doivent présenter les caractéristiques suivantes : 

• Avoir des caractéristiques répondant à leur destination et à l'importance de leur trafic, avec une largeur 
carrossable minimale de 6 m ; 

• Permettre le cheminement sécurisé des piétons, avec des trottoirs ou surfaces de cheminements au 
moins équivalentes à 2x 1 m de largeur. 

 Les voies privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l'approche du matériel de lutte contre 
l'incendie. 

 Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 

 Les voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que : 

• les véhicules puissent faire demi-tour ; 

• soit prévu un raccordement pour les piétons/cyclistes sur une autre voie depuis le fond de l’impasse dès 
lors que celle-ci se trouve au bout d’une voie de plus de 50 m de longueur. 

 

Article UH-17 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux 

Alimentation en eau potable 

 Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public de 
distribution d'eau potable. 

Assainissement des eaux usées 

 Les aménagements réalisés sur le terrain doivent respecter la réglementation en vigueur imposant un 
réseau séparatif (voir règlement communal en vigueur). 

 Toute construction doit être obligatoirement raccordée par des canalisations enterrées au réseau 
public d'assainissement. 

 À défaut de réseau public, un dispositif d’assainissement individuel est admis s’il est conforme à la 
réglementation en vigueur. Sa conformité est vérifiée dans le cadre du permis de construire (article R431-16 
c). Il doit être conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit et la construction directement raccordée au 
réseau public quand celui-ci sera réalisé. 

 L’évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau public d’assainissement est subordonnée à un 
prétraitement. 

 L’évacuation des eaux usées dans le réseau d’eaux pluviales est strictement interdite. 

Communications électroniques, réseau électrique, éclairage public et autres réseaux d’énergie 

 Les raccordements aux réseaux d'électricité, de téléphone et de télédistribution doivent être enterrés 
sur les parcelles privées. 

 En vertu du Code de la construction et de l’habitation, le PLU rappelle que « les bâtiments d’habitation 
doivent être équipés de lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre optique desservant 
chacun des logements » (art. R111-14). 
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4. Dispositions applicables aux 
zones à urbaniser (AU) 
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Zone AU 

 

Section 1 : Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité 

Article AU-1 : Destinations des constructions, usages des sols et types d’activités interdits  

AU-1.1. sont interdits 

• Les constructions à destination d’exploitation agricole et forestière ; 

• Les constructions à destination de commerce de gros ; 

• Les constructions à destination d’industrie ; 

• Les constructions à destination de centre de congrès et d’exposition 

• Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à enregistrement ou 
autorisation ; 

• La création de terrain de camping et de parc résidentiel de loisirs ainsi que l’aménagement de terrains 
destinés à l’hivernage des caravanes et des résidences mobiles ou démontables ; 

• L'aménagement de terrain pour la pratique des sports ou loisirs motorisés ; 

• Toutes constructions, installations, aménagements ou activités susceptibles de générer des nuisances 
notamment sonores, visuelles, acoustiques ou olfactives pour le voisinage ou des difficultés de 
circulation ; 

• La création de sous-sols, pour toutes les destinations autorisées. 

 

Article AU-2 : Destinations, usages des sols et types d’activités limités ou soumis à condition 

AU-2.1. Les constructions, les aménagements, les installations et les travaux énumérés ne sont autorisés que 
dans le cadre du respect des conditions et des limitations décrites. 

• Les constructions à destination d’artisanat et de commerce de détail, sous réserve de ne pas être source 
de pollution ou de nuisance sonore pour les riverains ; 

• Les constructions à destination d’entrepôt à condition d’être en accompagnement de construction et 
installation nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif (CINASPIC), ou d’une activité 
commerciale ou artisanale, et sans dépasser 30% d’emprise au sol totale de la construction principale ; 

• Les affouillements et exhaussements des sols, sous conditions et dans les limites suivantes : 
- être nécessaires aux destinations, usages ou activité autorisés dans la zone ; 
- ou être nécessaires à des aménagements hydrauliques ; 
- ou être nécessaires à des travaux d’infrastructures routières, de circulation douce ou 

d’aménagement d’espace public ; 
- ou être nécessaires à la réalisation de recherches archéologiques ; 
- dans tous les cas, être inférieur à 1,20 m de hauteur pour les exhaussements. 

 

Article AU-3 : Conditions particulières en faveur de la mixité sociale 

Il n’est pas fixé de règle. 
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Section 2 : Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et 
paysagères des constructions 

Sous-section 2.1 : Volumétrie et implantation des constructions 

Article AU-4 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Champ d’application 

Les dispositions du présent article s’appliquent aux constructions implantées : 

• le long des voies et emprises publiques existantes ou projetées, notamment les places, les venelles, les 
sentes et les chemins y compris celles et ceux réservés à la circulation piétonne et cycliste ; 

• le long des voies privées ouvertes à la circulation. 

Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle, sous réserve de leur intérêt architectural dans la 
composition de la façade et de leur respect des normes relatives à la circulation routière et à la sécurité :  

• les éléments de modénature, les marquises, les auvents et les débords de toiture ; 

• en cas de travaux sur des bâtiments existants à la date d’approbation du PLU et implantés en recul, les 
dispositifs techniques nécessaires à l’isolation thermique par l’extérieur de moins de 0,30 m d’épaisseur; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite ; 

Dispositions 

AU-4.1. Les constructions doivent s'implanter à l’alignement ou avec un recul minimal de 5 m. 

AU-4.2. Dans le cas de constructions existantes à la date d’approbation du PLU ne respectant pas les règles 
définies au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration peuvent être réalisés dans 
le prolongement des murs existants ou en améliorant sa situation par rapport à la règle. 

AU-4.3. Les piscines doivent être implantées avec un retrait minimum de 4 m par rapport aux voies et emprises 
publiques. 

 

Article AU-5 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Champ d’application 

Les dispositions du présent article régissent l’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
des unités foncières, c’est-à-dire les limites latérales et de fond de terrain qui ne sont pas concernées par 
l’application de l’article 4. 

Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle :  

• les éléments de modénature, marquises, auvents, débords de toiture ; 

• en cas de travaux sur des bâtiments existants à la date d’approbation du PLU, les dispositifs techniques 
nécessaires à l’isolation thermique par l’extérieur de moins de 0,30 m d’épaisseur ; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite ; 

• les perrons non clos et escaliers d’accès, à condition qu’ils soient d’une hauteur inférieure à 60 cm ;  

• les terrasses de moins de 60 cm de hauteur par rapport au niveau du sol naturel. 

Dispositions 

AU-5.1. Les constructions principales doivent être implantées au moins sur 1 limite séparative latérale. 
En cas de retrait par rapport à la seconde limite séparative latérale, la distance minimale à respecter est de : 

• 6 m si la façade comporte au moins une baie ; 

• 2,5 m en cas de façade sans baie. 

AU-5.2. Les constructions principales doivent être implantées en retrait des limites séparatives de fond, en 
respectant les distances minimales suivantes :  

• En cas façade avec baie :  une distance égale à la hauteur totale de la construction, avec un minimum 
de 6 m ; 

• En cas façade sans baie : 4 m. 
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AU-5.3. Les constructions annexes peuvent être implantées : 

• en limite séparative latérale ou de fond, ou avec un retrait d’au moins 2,5 m pour les constructions 
maçonnées ; 

• avec un retrait suffisant pour permettre l’entretien des clôture et des haies pour les constructions en 
bois. 

AU-5.4. Dans le cas de constructions existantes à la date d’approbation du PLU ne respectant pas les règles 
définies au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration peuvent être réalisés dans 
le prolongement des murs existants ou en améliorant sa situation par rapport à la règle. Les façades créées ne 
respectant pas les distances imposées ne peuvent pas comporter de baie. 

AU-5.5. Les piscines doivent être implantées avec un retrait minimum de 4 m par rapport aux limites séparatives. 

 

Article AU-6 : Implantation des constructions par rapport aux constructions sur une même 
propriété 

Champ d’application 

Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle :  

• les éléments de modénature, marquises, auvents, débords de toiture ; 

• les perrons non clos et escaliers d’accès ; 

• en cas de travaux sur des bâtiments existants à la date d’approbation du PLU, les dispositifs techniques 
nécessaires à l’isolation thermique par l’extérieur de moins de 0,30 m d’épaisseur ; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite. 

Dispositions 

AU-6.1. Lorsque les constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës, la distance séparant 
les façades doit être au moins égale à la hauteur de façade, avec un minimum de 4 m, portés à 6 m en cas de 
façade avec baie(s), à l’exception des bâtiments annexes. 

AU-6.2. Dans le cas de constructions existantes à la date d’approbation du PLU ne respectant pas les règles 
définies au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration peuvent être réalisés dans 
le prolongement des murs existants ou en améliorant sa situation par rapport à la règle. Les façades créées ne 
respectant pas les distances imposées ne peuvent pas comporter de baie. 

 

Article AU-7 : Emprise au sol des constructions  

Champ d’application 

L’emprise au sol correspond à la projection verticale du volume du bâtiment au sol. 

Dispositions 

AU-7.1. L’emprise au sol cumulée des bâtiments, y compris les bâtiments annexes, ne peut excéder 50 % de la 
superficie de l’unité foncière. 

AU-7.2. Une emprise au sol supplémentaire de 20% est autorisée pour des constructions ou parties de 
construction ne dépassant pas une hauteur de 4 m et à destination de commerce, artisanat ou entrepôt. 

AU-7.3. L’emprise au sol maximum des bâtiments passifs en énergie ou utilisant des bio-matériaux de 
construction est portée à 65 % de la superficie de l’unité foncière, y compris les bâtiments annexes. 

 

Article AU-8 : Hauteurs des constructions  

Champ d’application  

CF. lexique « hauteur de construction ». 
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Dispositions 

AU-8.1. La hauteur maximale des constructions est fixée à : 

- 4 m à l’égout du toit ou à l’acrotère ; 

- 8,5 m au faîtage, sauf pour les éléments secondaires comme les tourelles, pour lesquels un dépassement 
maximum de 0,50 m par rapport à la hauteur de la toiture principale est accepté. 

AU-8.2. Cependant, pour les parties de construction surmontées d’une toiture terrasse, la hauteur maximum 
mesurée à l’acrotère est limitée à 4 m. 

AU-8.2. En tout point de la construction, la face supérieure de la dalle finie du rez-de-chaussée doit se situer au 
maximum à 30 cm au-dessus du terrain naturel avant travaux. 

AU-8.3. Au niveau de la façade, le pied droit des combles (volume compris entre le plancher haut et la toiture 
d’un bâtiment) ne doit pas avoir plus d’un m de haut. 

 

Sous-section 2.2 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Article AU-9 : Aspect extérieur des constructions et des clôtures  

1) DISPOSITIONS GENERALES : 

Champ d’application  

Les dispositions du présent article s’appliquent aux constructions nouvelles et aux extensions, surélévations ou 
rénovations de constructions existantes. 

RAPPEL : Il convient de consulter préalablement les :  
▪ cahiers de recommandations architecturales, urbaines et paysagères établis par le PNR de la Haute Vallée 

de Chevreuse, en annexe du règlement du PLU ; 
▪ éléments de patrimoine recensés au titre de l’article L 151-19 du code de l’urbanisme, localisés sur le plan 

de zonage. 

 

Intégration paysagère 

AU-9.1. L'autorisation d'utilisation du sol ou de bâtir peut être refusée, ou n'être accordée que sous réserve de 
prescriptions particulières, si l'opération en cause, par sa situation, ses dimensions, son architecture ou son 
aspect extérieur, est de nature à porter atteinte : 

• au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants ; 

• aux sites ; 

• aux paysages naturels ou urbains ; 

• ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Volumes 

AU-9.2. Les volumes sont simples, adaptés au terrain et doivent offrir une unité d'ensemble. Afin d'éviter 
l'implantation de masses compactes, la continuité de volume est à moduler par : 

• des décrochements ou des annexes de volumes et de hauteurs différents, 

• et/ou des dispositifs de végétalisation des façades et des plantations, 

en particulier pour toute façade visible depuis l’espace public d’une longueur supérieure à 15 m.  

Façades 

AU-9.3. Les façades présentent une composition et un traitement harmonieux : 

• la maçonnerie ne comprend pas de décors abondants ; 

• la couleur des matériaux apparents se rapproche des couleurs des constructions existantes ; 

• les enduits de couleur blanche ou vive sont interdits ; 

• les menuiseries et volets sont peints ou lasurés ; 

• les linteaux métalliques apparents sont interdits. 

AU-9.4. Percements : les surfaces pleines sont dominantes par rapport aux vides. Les ouvertures sont plus hautes 
que larges. Toutefois, en fonction du projet architectural proposé, des adaptations peuvent être admises. 
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Aspect des matériaux et couleurs 

AU-9.5. Les matériaux bruts (parpaings, carreaux de plâtre, briques creuses…) destinés à être recouverts d’un 
parement ou d’enduit ne peuvent être laissés apparents sur les parements extérieurs des constructions et des 
clôtures. 

AU-9.6. Les matériaux apparents doivent être choisis de telle sorte que leur mise en œuvre leur permette de 
conserver, de façon permanente, un aspect satisfaisant et respectueux du caractère des lieux. 

AU-9.7. Les jointements au mortier gris autour des pierres naturelles régionales et notamment des pierres en 
meulière ou en grès sont interdits en façade des constructions et en clôture. 

AU-9.8. Les couleurs des matériaux de parement et des peintures et revêtements extérieurs doivent respecter 
les éléments du guide du PNR de la Haute Vallée de Chevreuse joint en annexe du règlement du PLU. 

AU-9.9. Les huisseries devront respecter les teintes préconisées par le nuancier du guide du PNR de la Haute 
Vallée de Chevreuse joint en annexe du règlement du PLU. 

AU-9.10. Le soubassement des constructions nouvelles, lorsque sa partie visible est supérieure à 0,60 m au-
dessus du terrain naturel, devra être traité comme le reste de l'habitation (spécialement en ce qui concerne 
l'enduit et la teinte). 

AU-9.11. Les vitrages réfléchissants sont interdits. 

AU-9.12. Les volets extérieurs sont en bois, pvc ou aluminium, soit totalement pleins (avec contreventement à 
barres), soit partiellement persiennés au rez-de-chaussée. À l'étage, ils peuvent être persiennés. Les volets 
roulants sont autorisés, sous réserve que le coffre d'enroulement soit intégré à la maçonnerie et non visible. Les 
volets sont peints ou lasurés. 

Toitures 

AU-9.13. La toiture des constructions principales a un faîtage parallèle à la longueur du bâtiment et est constituée 
de deux pentes, sauf dans le cas d’éléments secondaires (lucarnes, tourelles). Les pentes sont comprises entre 
35° et 45°.  

AU-9.14. Des exceptions peuvent être admises, sous réserve d’une intégration paysagère et architecturale 
harmonieuse : 

• Pour des toitures terrasses, sur une surface maximale limitée à 30% de la surface au sol du bâtiment et 
à condition qu’il s’agisse de terrasses accessibles ou végétalisées ; 

• Pour des dispositifs de production d’énergie (panneaux solaires, …) nécessitant des angles de toiture 
différents 

AU-9.15. La toiture des constructions principales ne doit pas déborder sur les pignons au-delà de 20 cm. 

AU-9.16. Les garages accolés à l'habitation principale et les annexes peuvent avoir une toiture à une seule pente, 
avec un minimum de 10°, lorsqu’ils font moins de 3,5 m de large. Dans le cas d’une largeur supérieure ou d’une 
implantation en limite séparative, la toiture doit être à deux pentes. Les mêmes exceptions que pour les 
constructions principales peuvent s’appliquer dans le cas de dispositifs de production d’énergie ou de toitures 
végétalisées. 

AU-9.17. Les toitures des vérandas peuvent comporter une ou plusieurs pentes comprises entre 10 et 30°.  

AU-9.18. Les principes de toitures suivants sont à respecter :  

• Des couvertures en tuile rappelant la tuile traditionnelle ou en ardoise ; 

• La tonalité des tuiles de couleur brune, rouge panaché, sablé champagne, le noir étant exclu ; 

• L’interdiction de couvertures métalliques ou de fibre-ciment, des tuiles de béton ; et des couvertures 
d’aspect tôle ondulée, papier goudronné ou fibrociment ; 

• Le shingle est autorisé seulement pour les annexes. Les matériaux de couverture des annexes doivent 
s'harmoniser avec ceux de la construction principale. 

AU-9.19. Les percements en toiture sont constitués soit : 

• par des lucarnes de type traditionnel (en capucine, à bâtière), 

• par des châssis vitrés posés et encastrés dans la couverture et situés sur le pan de toit opposé à la rue. 

AU-9.20. Les lucarnes en saillie peuvent dépasser le gabarit de la construction à condition que leur longueur 
cumulée soit inférieure au tiers de la longueur de la façade et qu’elles ne soient pas accolées. 
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AU-9.21. Les châssis de toit sont entièrement encastrés dans la toiture, de forme rectangulaire (plus hauts que 
larges) et d’une hauteur inférieure ou égale à 1,20 m. Leur longueur cumulée doit être inférieure au tiers de la 
longueur de la façade et ils ne doivent pas être accolés. Ils se situent à une distance minimale de 2 m au droit 
des limites séparatives : distance calculée horizontalement, de la limite séparative au bord du châssis le plus 
proche de celle-ci ; et ce quelle que soit l'inclinaison du châssis de l'ouverture. Ils sont de préférence situés sur 
le pan de toiture opposé à la rue. Les profils les plus discrets possibles sont recherchés pour les vérandas. 

AU-9.22. Les souches des conduits de fumée sont de même nature et de même aspect que les murs de la 
construction. Les couronnements sont soit maçonnés de façon traditionnelle, soit réalisés par un ou deux rangs 
de briquettes. 

Eléments techniques 

AU-9.23. Les antennes de télévision et paraboles sont placées en combles ou peuvent être admises sur les 
toitures à condition de ne pas être visibles depuis l’espace public, ou intégrées de façon discrète et en harmonie 
avec son support. Les climatiseurs posés en façade sur rue ou visible depuis un lieu de passage public sont 
interdits.  

AU-9.24. Les antennes relais doivent s’intégrer au mieux dans les paysages et l’environnement, en limitant la 
multiplication des supports en se servant d’installations existantes le cas échéant (mutualisation entre 
opérateurs). 

AU-9.25. Les descentes d’eaux pluviales doivent être intégrées dans la composition architecturale de la façade. 
Les rejets d’eau pluviale des balcons, loggias et terrasses doivent être canalisés de façon à éviter toute salissure 
des façades. 

AU-9.26. Les coffrets d’alimentation doivent être intégrés dans la composition générale de la façade des 
constructions à l’alignement. 

AU-9.27. Les citernes à gaz liquéfié ou à mazout, ainsi que les installations similaires sont implantées de telle 
manière qu'elles ne soient pas visibles depuis la voie publique. 

Clôtures et portails 

AU-9.28. Un soin particulier doit être apporté à la conception et au choix des matériaux pour édifier les clôtures 
situées à la limite de voie publique ou privée ou d’emprise publique afin qu’elles participent pleinement à 
l’harmonie de la voie le long de laquelle elles sont implantées. 

AU-9.29. La hauteur des murs et des clôtures est limitée à 1,80 m par rapport à la rue. Les pilastres 
d’encadrement de portail peuvent cependant atteindre une hauteur de 2,00 m (sur une largeur maximum de 
0,60 m). Les clôtures sont constituées selon l’environnement : 

• soit de murs pleins, s'ils s’intègrent harmonieusement dans l’environnement. Ils sont réalisés en pierre 
meulière apparente, en particulier dans le bâti ancien, ou en parpaing enduit avec un chaperon en 
harmonie avec les matériaux de la construction principale ; 

• soit de haies végétales, doublées de grillage ; 

• soit une mixité de murs bas (< 1 m), surmontés de grilles, de parements bois ou PVC, et de haies. 

AU-9.30. En limite séparative, les clôtures peuvent être de la même nature que les clôtures en bordure de rue 
ou simplement être constituées d'un treillage (hors treillis soudés pour les opérations de logements), grillage, de 
lisses en bois ou fer, lamelles PVC, éventuellement doublées de haies vives. 

AU-9.31. En limite des espaces naturels et agricoles (zone N et A), les clôtures seront constituées d’une haie vive 
d’essences locales, doublée d’un grillage. 
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AU-9.32. Les couronnements des murs sont soit réalisés en tuiles plates de terre cuite, soit arrondis et maçonnés 
avec débord goutte d’eau.  

AU-9.33. Les murs composés de tôles, de plaques et poteaux cimentés, ou plus généralement différents des trois 
possibilités vues ci-dessus, sont interdits. Pour toutes les clôtures, les panneaux d’aspect plaques de béton sont 
interdits, de même que les éléments occultant de types cannisses, panneaux légers en lamelles de bois, haies 
artificielles, bâches brise-vue, etc… 

AU-9.34. Les portails sont soit en bois peint ou lasuré, soit en PVC, aluminium ou métal peint, soit formé d'une 
grille à barreaudage peinte. 

AU-9.35. Dans tous les cas, la conception des clôtures doit prendre en compte la nécessité d'assurer : 

• Le libre écoulement des eaux de ruissellement ou la libre évacuation des eaux de surface ; le long des 
rigoles, les clôtures devront être implantées à 2 m minimum de son bord. 

• Une continuité biologique avec les espaces libres voisins et avec l’espace public. Elles doivent permettre 
ponctuellement le passage de la petite faune, par le biais d’un dispositif totalement ajouré (haie, 
grillage…), d’ouvertures à la base de la clôture ou d’un portail ajouré ou surélevé par rapport au sol. La 
clôture doit présenter a minima une ouverture ponctuelle au niveau du sol de format 15 x 15 cm, par 
tranche entamée de 20 m de linéaire de clôture, avec au minimum un passage lorsque le linéaire de 
clôture est inférieur à 20 m. 

AU-9.36. Les coffrets techniques doivent être intégrés à la clôture ou être non visibles depuis l’espace public.  

Piscines 

AU-9.37. Les couvertures amovibles ou coulissantes sont admises, à condition qu’elles soient réalisées avec des 
matériaux rigides. Un rideau de verdure doit être prévu sur le périmètre exposé au voisinage. 

 

Article AU-10 : Conditions particulières pour le patrimoine bâti identifié  

Sans objet. 

 

Article AU-11 : Obligations de performances énergétiques et environnementale des 
constructions  

AU-11.1. Pour les constructions neuves et pour les extensions ou surélévations supérieures à 20 m² de surface 
de plancher, les exigences suivantes doivent être respectées : 

 

Critère d'Analyse Prescriptions 

Bbio : Besoin bioclimatique conventionnel en énergie d'un bâtiment pour le 
chauffage, le refroidissement et l'éclairage artificiel. Il traduit les efforts 
architecturaux réalisés pour réduire les consommations énergétiques.  

Bbio < Bbio max – 10 % 

Cep : Consommation en énergie primaire pour le chauffage, le refroidissement, 
la production d'eau chaude sanitaire, l'éclairage artificiel des locaux et les 
auxiliaires de fonctionnement.  

Cep < Cep max – 10 % 

 

AU-11.2. Pour les opérations de restauration, de réfection ou de réhabilitation des constructions existantes, ainsi 
que pour les extensions et surélévations inférieures à 20 m² de surface de plancher, il n’est pas fixé de règle. 
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Sous-section 2.3 : Traitement environnemental et paysager des espaces bâtis et abords 
de construction 

Article AU-12 : Obligations imposées en matière de réalisation de surface éco-
aménageables, d’espaces libres, de plantation, d’aire de jeux et de loisirs  

AU-12.1. Les projets de constructions doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du site (le 
terrain et son environnement). Les éléments de végétation et les plantations d’intérêt préexistants, en particulier 
les arbres, doivent être conservés autant que possible, sous réserve de leur bon état phytosanitaire. 

AU-12.2. Lorsqu’ils ne peuvent pas être maintenus, ces éléments seront remplacés par des plantations 
équivalentes, c’est-à-dire ayant un développement comparable à maturité. En revanche, les espèces choisies 
peuvent être différentes de celles remplacées, notamment pour des raisons paysagères, écologiques ou 
sanitaires (espèces moins allergènes, présence d’un ravageur…). 

AU-12.3. Au moins 35% de la superficie du terrain doit être traité en espaces verts de pleine terre. 

AU-12.4. Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’au moins un arbre de haute tige pour deux 
places. 

AU-12.5. Dans le cas d’une toiture végétalisée, l’épaisseur de substrat est d’au moins 12 cm. Les espèces plantées 
ou semées sont de préférence locale. Le dispositif est conçu pour ne pas nécessiter d’arrosage, autrement que 
par les précipitations naturelles. Il est possible de prévoir la récupération, le stockage et la réutilisation pour 
l’arrosage des eaux de pluie tombant sur d’autres parties de la toiture du bâtiment. 

AU-12.6. Lorsqu’une parcelle est traversée par une rigole, une zone tampon non bâtie, perméable et a minima 
enherbée est maintenue sur une largeur d’au moins 2 m de part et d’autre de ses berges. 

AU-12.7. Les terrains situés en limite de zone A (agricole) ou de zone N (naturelle) doivent être plantés d’arbres 
ou arbustes, d’espèces et de volumes variés, de façon à masquer les bâtiments depuis l’extérieur du bourg ou du 
hameau. 

AU-12.8. Pour toute plantation, il est recommandé de consulter la liste des essences indigènes préconisées par 
le PNR de la haute Vallée de Chevreuse, en annexe du PLU. Les essences végétales invasives, listées en annexe 
du règlement du PLU, sont interdites. 

 

Article AU-13 : Obligations imposées en faveur des continuités écologiques et des éléments 
de paysage à protéger 

Il n’est pas fixé de règle. 

 

Article AU-14 : Obligations imposées pour la gestion des eaux pluviales  

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales 
(articles 640 et 641 du Code Civil). 

AU-14.1. Sauf impossibilité démontrée, les eaux pluviales doivent être infiltrées sur le terrain. Aucun rejet sur le 
domaine public ou dans les réseaux collecteurs d’eaux usées n’est autorisé.  

AU-14.2. Pour les eaux pluviales ne pouvant être infiltrées, les aménagements réalisés sur le terrain doivent 
permettre leur stockage sur le terrain, leur éventuelle réutilisation (arrosage, sanitaires… dans le respect de la 
réglementation en vigueur) et, à défaut, un rejet dans les réseaux collecteurs avec un débit de retour limité à 
1 litre / hectare / seconde pour une pluie d’un temps de retour de 10 ans. 

AU-14.3. En l’absence de réseau de collecte des eaux pluviales ou si celui-ci est insuffisant, suivant les 
caractéristiques du terrain ou de l’environnement, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux 
pluviales, et éventuellement ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété, sont à la charge 
exclusive du propriétaire, qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 

AU-14.4. Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, les espaces libres artificialisés devront 
majoritairement être traités en espaces perméables (engazonnés de type dalle-gazon, pas japonais, sablés, 
dallés, pavés à joints poreux, béton poreux, etc., selon les règles de l’art). 
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Sous-section 2.4 : Stationnement 

Article AU-15 : Obligation de réalisation d’aires de stationnement  

Afin d'assurer, en dehors des voies publiques, le stationnement des véhicules automobiles ou des deux roues 
correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles, il est exigé au minimum : 

AU-15.1.  Stationnement automobile  

• Pour les constructions à usage d'habitation : 
- 2 places par tranche complète de 60 m² de surface de plancher, avec un minimum de 2 emplacements 

par logement. 
- En cas de construction d’au moins 5 logements, il sera exigé place supplémentaire par tranche 

complète de 3 logements ; cette place doit être banalisée (emplacement commun destiné aux 
visiteurs). 

• Pour les constructions à usage de bureau (y compris les bâtiments publics) ou de laboratoire : 1 place 
de stationnement automobile pour 55 m² de surface de plancher. 

AU-15.2. Stationnement des vélos 

• Pour les constructions à usage d'habitation de plus de 3 logements : 
- 0,75 m² de stationnement vélos / logements, pour les logements de moins de 3 pièces ; 
- 1,5 m² de stationnement vélos / logements, pour les logements de plus de 3 pièces ; 
- Dans tous les cas, une superficie minimum de 3 m² par construction. 

• Pour les constructions à usage de bureau ou de laboratoire : 1,5 m² de stationnement vélos pour 100 m² 
de surface de plancher. 

 

Section 3 : Equipements et réseaux 

Article AU-16 : Condition de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies publiques   

Accès 

AU-16.1. Tout terrain enclavé est inconstructible, à moins que son propriétaire ne produise une servitude de 
passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l'article 682 du Code 
Civil. 

AU-16.2. Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur une de ces voies, qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation, peut être interdit. 

AU-16.3. Les accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : défense contre l'incendie, 
protection civile, brancardage, collecte des ordures ménagères, etc. Ils doivent être adaptés à l'opération et 
aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et à garantir un bon état de viabilité. Ils 
ont une largeur minimale de 4 m. 

Voirie 

AU-16.4. Les voies à créer doivent présenter les caractéristiques suivantes : 

• Avoir des caractéristiques répondant à leur destination et à l'importance de leur trafic, avec une largeur 
carrossable minimale de 6 m ; 

• Permettre le cheminement sécurisé des piétons, avec des trottoirs ou surfaces de cheminements au 
moins équivalentes à 2x 1 m de largeur. 

AU-16.5. Les voies privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l'approche du matériel de lutte contre 
l'incendie. 

AU-16.6. Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 

AU-16.7. Les voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que : 

• les véhicules puissent faire demi-tour ; 

• soit prévu un raccordement pour les piétons/cyclistes sur une autre voie depuis le fond de l’impasse dès 
lors que celle-ci se trouve au bout d’une voie de plus de 50 m de longueur. 
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Article AU-17 : Condition de dessertes des terrains par les réseaux   

Alimentation en eau potable 

AU-17.1. Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public de 
distribution d'eau potable. 

Assainissement des eaux usées 

AU-17.2. Les aménagements réalisés sur le terrain doivent respecter la réglementation en vigueur imposant un 
réseau séparatif (voir règlement communal en vigueur). 

AU-17.3. Toute construction doit être obligatoirement raccordée par des canalisations enterrées au réseau 
public d'assainissement. 

AU-17.4. L'évacuation des eaux usées dans le réseau d'eaux pluviales est strictement interdite. 

Communications électroniques, réseau électrique, éclairage public et autres réseaux d’énergie 

AU-17.5. Les raccordements aux réseaux d'électricité, de téléphone et de télédistribution doivent être enterrés 
sur les terrains privés. 

AU-17.6. En vertu du Code de la construction et de l’habitation, le PLU rappelle que « les bâtiments d’habitation 
doivent être équipés de lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre optique desservant 
chacun des logements » (art. R111-14). 
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5. Dispositions applicables aux 
zones agricoles 
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Zone A 

Zone à vocation agricole. 

Des secteurs Ap inscrivent une protection renforcée au titre de leur intérêt écologique (prairies). Leur périmètre 
est basé sur les Zones d’Intérêt Ecologique à Conforter, repérées sur le plan de charte du PNR de la Haute Vallée 
de Chevreuse, et tient compte des bâtiments agricoles existants. 

4 Secteurs de Taille Et de Capacité d’Accueil Limitées (STECAL) sont délimités sur le plan de zonage : 
- STECAL n°3 « Ferme de Corbet » ; 
- STECAL n°4 « Ferme de la Mare » ; 
- STECAL n°5 « Bois de Vilpert » ; 
- STECAL n°6 « Route de Vilpert ». 

Section 1 : Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité 

Article A-1 : Destinations, usages et affectations des sols et types d’activités interdits 

A-1.1. Sont interdits : 

• Tout usage, destination, affectation et type d’activité non cité à l’article A-2 ; 

• Toute nouvelle construction, autre qu’agricole, dans une bande de 50 m depuis la lisière des massifs 
forestiers de plus de 100 ha, repérée au document graphique ; 

• Toute extension en direction du massif forestier, pour les constructions non agricoles se trouvant au 
moins en partie dans la bande de 50 m en lisière d’un massif forestier de plus de 100 ha, ainsi que toute 
extension qui conduirait une construction non agricole existant à chevaucher cette bande ; 

• La création de sous-sols, pour toutes les destinations autorisées. 

A-1.2. En secteur Ap sont interdits tous bâtiments, y compris agricoles, exceptés les abris pour animaux. 

 

Article A-2 : Destinations, usages et affectations des sols et types d’activités limités ou 
soumis à conditions 

A-2.1. Les constructions, les aménagements, les installations et les travaux énumérés ne sont autorisés que dans 
le cadre du respect des conditions et des limitations décrites ci-dessous. 

Dispositions générales 

• La réalisation de constructions et installations sous réserve d’être nécessaires à l'exploitation agricole 
ou au stockage et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole 
agréées au titre de l'article L. 525-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

• La réalisation de constructions, d’ouvrages ou d’installations associés aux infrastructures routières, à 
l’assainissement, à la gestion de l’eau ou des déchets, à l’approvisionnement en eau potable, ou au 
transport d’énergie (lignes haute tension, canalisations, etc.), sous réserve qu’ils ne soient pas 
incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou sylvicole dans l’unité foncière où ils 
sont implantés ; 

• Les affouillements et exhaussements des sols, sous conditions et dans les limites suivantes : 
- être nécessaires aux destinations, usages ou activité autorisés dans la zone ; 
- ou être nécessaires à des aménagements hydrauliques ; 
- ou être nécessaires à des travaux d’infrastructures routières, de circulation douce ou 

d’aménagement d’espace public ; 
- ou être nécessaires à la réalisation de recherches archéologiques ; 
- dans tous les cas, être inférieurs à 1,20 m de hauteur pour les exhaussements. 
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• L’extension des constructions existantes à usage d’habitation, dans la limite de + 20% de la surface de 
plancher de la totalité des constructions à usage d’habitation existant dans l’unité foncière à la date 
d’approbation du PLU ; 

• Les installations classées pour la protection de l’environnement sous réserve que soient mises en œuvre 
toutes les dispositions utiles pour les rendre compatibles avec les milieux environnants et qu’elles soient 
utiles ou nécessaires aux usages, destinations ou activités autorisées dans la zone. 

• Risques de mouvement de terrain lié aux anciennes carrières (arrêté préfectoral n°86-400 du 5 août 
1986 valant PPR) : 
- A l’intérieur de la zone concernée, inscrite sur le plan joint en annexe du règlement et dans les 

annexes du PLU (servitudes d’utilité publique), les projets de constructions font l’objet d’un avis de 
l’Inspection Générale des Carrières. 

- les permis de construire peuvent être soumis à l’observation de règles techniques spéciales ou être 
refusées en application des dispositions de l’article R111-2 du code de l’urbanisme. Peuvent 
notamment être imposés : le comblement des vides, les consolidations souterraines, les fondations 
profondes. Dans les cas où la nature du sous-sol est incertaine, une campagne de reconnaissance 
pourra être prescrite préalablement à la définition des travaux nécessaires. 

Zone A hors secteurs Ap 

• Les constructions et installations techniques à usage agricole ou horticole, à condition d’être situées à 
moins de 50  m des bâtiments existants dans l’unité foncière, sauf impossibilité technique ou nécessités 
dues aux nuisances ou à la sécurité ; 

• Les constructions nouvelles à usage d’habitation, sous réserve qu’elles soient nécessaires au 
fonctionnement d’une exploitation et à condition d’être situées à moins de 50  m des bâtiments 
existants dans l’unité foncière, sauf impossibilité technique ou nécessités dues aux nuisances ou à la 
sécurité. 

Tous STECAL : 

Sont également autorisés dans ces secteurs, à condition d’être liés aux activités équestres existantes : 

• Les constructions, utilisations et occupations du sol nécessaires au fonctionnement des centres 
équestres, ne relevant pas de la sous-destination « exploitation agricole »1 ; 

• Les cliniques équines ; 

• Les constructions et installations liées, à destination d’hébergement touristique. 

 

Article A-3 : Conditions particulières en faveur de la mixité sociale et fonctionnelle 

Il n’est pas fixé de règle. 

 

Section 2 : Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et 
paysagères des constructions 

Sous-section 2.1 : Volumétrie et implantation des constructions 

Article A-4 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Champ d’application 

Les dispositions du présent article s’appliquent aux constructions implantées : 

 
 

1 À titre d’information, le code rural (art. L311-1) définit comme agricole « les activités de préparation et d'entraînement des équidés 
domestiques en vue de leur exploitation, à l'exclusion des activités de spectacle ». Ne sont pas considérées comme activités agricoles : 

• Les activités exercées à titre de loisir personnel ; 

• Les activités de spectacle équestre, l’enseignement de l’équitation sans fourniture de chevaux, l’hébergement et la restauration 
des cavaliers, le transport des équidés pour le compte de tiers, les prestations de services (maréchal ferrant, vétérinaire, 
équipementiers), les activités de traction hippomobile (promenade en calèche, par exemple) sans préparation et entrainement 
des équidés, la simple prise en pension ; sauf si ces activités sont accessoires à l’activité agricole principale. 
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• le long des voies publiques existantes ou projetées, notamment les places, les venelles, les sentes et les 
chemins y compris celles et ceux réservés à la circulation piétonne et cycliste ; 

• le long des voies privées ouvertes à la circulation. 

Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle, sous réserve de leur intérêt architectural dans la 
composition de la façade et de leur respect des normes relatives à la circulation routière et à la sécurité :  

• les éléments de modénature, les marquises, les auvents et les débords de toiture ; 

• en cas de travaux sur des bâtiments existants à la date d’approbation du PLU et implantés en recul, les 
dispositifs techniques nécessaires à l’isolation thermique par l’extérieur de moins de 0,30 m d’épaisseur 
; 

• les parties enterrées des constructions ; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite ; 

• les rampes de garage. 

Dispositions 

A-4.1. Les constructions doivent s'implanter en respectant un recul minimum de 6 m des voies publiques et des 
emprises publiques. 

A-4.2. Dans le cas de constructions existantes à la date d’approbation du PLU ne respectant pas les règles définies 
au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration peuvent être réalisés dans le 
prolongement des murs existants ou en améliorant sa situation par rapport à la règle. 

A-4.3. Les piscines doivent être implantées avec un retrait minimum de 4 m par rapport aux voies et emprises 
publiques. 

 

Article A-5 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Champ d’application 

Les dispositions du présent article régissent l’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
des unités foncières, c’est-à-dire les limites latérales et de fond de terrain qui ne sont pas concernées par 
l’application de l’article 4. 

Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle :  

• les éléments de modénature, marquises, auvents, débords de toiture ; 

• en cas de travaux sur des bâtiments existants à la date d’approbation du PLU, les dispositifs techniques 
nécessaires à l’isolation thermique par l’extérieur de moins de 0,30 m d’épaisseur ; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite ; 

• les perrons non clos et escaliers d’accès, à condition qu’ils soient d’une hauteur inférieure à 60 cm ;  

• les terrasses de moins de 60 cm de hauteur par rapport au niveau du sol naturel. 

Dispositions 

A-5.1. Les constructions doivent être implantées en respectant une distance de retrait minimale de 6 m par 
rapport aux limites séparatives latérales et de fond. 

A-5.2. Les constructions indépendantes non destinées à l’habitation (garages, abris de jardins…) peuvent être 
implantées :  

• avec un retrait d’au moins 2,5 m par rapport aux limites séparatives pour les constructions maçonnées ; 

• avec un retrait suffisant pour permettre l’entretien des clôture et des haies pour les constructions en 
bois ; 

• avec un retrait plus faible (2 m minimum) pour les abris à animaux, si cette exception est justifiée par 
des motifs d’intégration dans le site et à condition de se trouver à plus de 50 m de toute habitation. 

A-5.3. Dans le cas de constructions existantes à la date d’approbation du PLU ne respectant pas les règles définies 
au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration peuvent être réalisés dans le 
prolongement des murs existants ou en améliorant sa situation par rapport à la règle. Les façades créées ne 
respectant pas les distances imposées ne peuvent pas comporter de baie. 

A-5.4. Les piscines doivent être implantées avec un retrait minimum de 4 m par rapport aux limites séparatives. 
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Article A-6 : Implantation des constructions par rapport aux autres constructions sur une 
même propriété 

Champ d’application 

Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle :  

• les éléments de modénature, marquises, auvents, débords de toiture ; 

• les perrons non clos et escaliers d’accès ; 

• en cas de travaux sur des bâtiments existants à la date d’approbation du PLU, les dispositifs techniques 
nécessaires à l’isolation thermique par l’extérieur de moins de 0,30 m d’épaisseur ; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite. 

Dispositions 

A-6.1. Les constructions nouvelles autorisées (art. 1 et 2) doivent être implantées à proximité des bâtiments 
existants (à moins de 80 m, sauf règlementation plus contraignante liée aux caractéristiques des bâtiments 
agricoles concernés). 

A-6.2. Dans le cas de constructions existantes à la date d’approbation du PLU ne respectant pas les règles définies 
au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration peuvent être réalisés dans le 
prolongement des murs existants ou en améliorant sa situation par rapport à la règle. Les façades créées ne 
respectant pas les distances imposées ne peuvent pas comporter de baie. 

 

Article A-7 : Emprise au sol des constructions 

Champ d’application 

L’emprise au sol correspond à la projection verticale du volume du bâtiment au sol. 

Dispositions 

A-7.1. Il n’est pas fixé de règle hors des STECAL indiqués sur le plan de zonage. 

A-7.2. Dans les STECAL, l’emprise au sol supplémentaire autorisée par rapport à celle des constructions 
existantes à la date d’approbation du PLU, ne peut excéder les superficies indiquées dans le tableau suivant : 

 

STECAL EMPRISE AU SOL MAXIMUM 

N°3 – Ferme de Corbet 200 m² 

N°4 – Ferme de la Mare 300 m² 

N°5 – Bois de Vilpert 550 m² 

N°6 – Route de Vilpert 200 m² 

 

 

Article A-8 : Hauteur des constructions 

Dispositions 

A-8.1. La hauteur des constructions est limitée à : 

• 12 m au faîtage pour les hangars agricoles ; 

• 8.50 m au faîtage pour les habitations ; 

• 4 m au faîtage pour les autres constructions. 

A-8.2. Pour les constructions à destination de logement, le pied droit des combles (volume compris entre le 
plancher haut et la toiture d’un bâtiment) au niveau de la façade, ne doit pas avoir plus d’un mètre de haut. 

A-8.3. Les éléments secondaires comme les tourelles peuvent bénéficier d’un dépassement maximum de 0,50 
m par rapport à la hauteur de la toiture principale. 

A-8.4. En tout point de la construction, la face supérieure de la dalle finie du rez-de-chaussée doit se situer au 
maximum à 30 cm au-dessus du terrain naturel avant travaux. 
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A-8.5. Pour une construction existante à la date d’approbation du PLU dont la hauteur est supérieure à la hauteur 
maximale autorisée : 

• les travaux d’extension doivent respecter les hauteurs maximales fixées par le présent règlement ; 

• les travaux de réfection peuvent s’inscrire dans le gabarit initial du bâtiment. 

 

Sous-section 2.2 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Article A-9 : Aspect extérieur des constructions et des clôtures 

1) DISPOSITIONS GENERALES : 

Champ d’application  

Les dispositions du présent article s’appliquent aux constructions nouvelles et aux extensions, surélévations ou 
rénovations de constructions existantes. 

RAPPEL : Il convient de consulter préalablement les :  
▪ cahiers de recommandations architecturales, urbaines et paysagères établis par le PNR de la Haute Vallée 

de Chevreuse, en annexe du règlement du PLU ; 
▪ éléments de patrimoine recensés au titre de l’article L 151-19 du code de l’urbanisme, localisés sur le plan 

de zonage. 
 

Intégration paysagère 

A-9.1. L'autorisation d'utilisation du sol ou de bâtir peut être refusée, ou n'être accordée que sous réserve de 
prescriptions particulières, si l'opération en cause, par sa situation, ses dimensions, son architecture ou son 
aspect extérieur, est de nature à porter atteinte : 

• au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants ; 

• aux sites ; 

• aux paysages naturels ou urbains ; 

• ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Volumes 

A-9.2. Les volumes sont simples, adaptés au terrain et doivent offrir une unité d'ensemble. Afin d'éviter 
l'implantation de masses compactes, la continuité de volume est à moduler par : 

• des décrochements ou des annexes de volumes et de hauteurs différents, 

• et/ou des dispositifs de végétalisation des façades et des plantations, 

en particulier pour toute façade visible depuis l’espace public d’une longueur supérieure à 15 m.  
 

2) DISPOSITIONS DES CONSTRUCTIONS A DESTINATION D’HABITATION 

Façades 

A-9.3. Les façades présentent une composition et un traitement harmonieux : 

• la maçonnerie ne comprend pas de décors abondants ; 

• la couleur des matériaux apparents se rapproche des couleurs des constructions existantes ; 

• les enduits de couleur blanche ou vive sont interdits ; 

• les menuiseries et volets sont peints ou lasurés ; 

• les linteaux métalliques apparents sont interdits. 

A-9.4. Percements : les surfaces pleines sont dominantes par rapport aux vides. Les ouvertures sont plus hautes 
que larges. Toutefois, en fonction du projet architectural proposé, des adaptations peuvent être admises. 

Aspect des matériaux et couleurs 

A-9.5. Les matériaux bruts (parpaings, carreaux de plâtre, briques creuses…) destinés à être recouverts d’un 
parement ou d’enduit ne peuvent être laissés apparents sur les parements extérieurs des constructions et 
des clôtures. 

A-9.6. Les matériaux apparents doivent être choisis de telle sorte que leur mise en œuvre leur permette de 
conserver, de façon permanente, un aspect satisfaisant et respectueux du caractère des lieux. 
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A-9.7. Les jointements au mortier gris autour des pierres naturelles régionales et notamment des pierres en 
meulière ou en grès sont interdits en façade des constructions et en clôture. 

A-9.8. Les couleurs des matériaux de parement et des peintures et revêtements extérieurs doivent respecter les 
éléments du guide du PNR de la Haute Vallée de Chevreuse joint en annexe du règlement du PLU. 

A-9.9. Les huisseries devront respecter les teintes préconisées par le nuancier du guide du PNR de la Haute Vallée 
de Chevreuse. 

A-9.10. Le soubassement des constructions nouvelles, lorsque sa partie visible est supérieure à 0,60 m au-dessus 
du terrain naturel, devra être traité comme le reste de l'habitation (spécialement en ce qui concerne l'enduit 
et la teinte). 

A-9.11. Les vitrages réfléchissants sont interdits. 

A-9.12. Les volets extérieurs sont en bois, pvc ou aluminium, soit totalement pleins (avec contreventement à 
barres), soit partiellement persiennés au rez-de-chaussée. À l'étage, ils peuvent être persiennés. Les volets 
roulants sont autorisés, sous réserve que le coffre d'enroulement soit intégré à la maçonnerie et non visible. 
Les volets sont peints ou lasurés. 

Toitures 

A-9.13. La toiture des constructions principales a un faîtage parallèle à la longueur du bâtiment et est constituée 
de deux pentes, sauf dans le cas d’éléments secondaires (lucarnes, tourelles). Les pentes sont comprises entre 
35° et 45°. Des exceptions peuvent être admises, sous réserve d’une intégration paysagère et architecturale 
harmonieuse : 

• Pour des toitures terrasses, sur une surface maximale égale à 30% de la surface au sol du bâtiment et à 
condition d’être végétalisées et/ou accessibles ; 

• Pour des dispositifs de production ou d’économie d’énergie (panneaux solaires, toiture végétalisée…) 
nécessitant des angles de toiture différents 

A-9.14. La toiture des constructions principales ne doit pas déborder sur les pignons au-delà de 20 cm. 

A-9.15. Les garages accolés à l'habitation principale et les annexes peuvent avoir une toiture à une seule pente, 
avec un minimum de 10°, lorsqu’ils font moins de 3,5 m de large. Dans le cas d’une largeur supérieure ou 
d’une implantation en limite séparative, la toiture doit être à deux pentes. Les mêmes exceptions que pour 
les constructions principales peuvent s’appliquer dans le cas de dispositifs de production d’énergie ou de 
toitures végétalisées. 

A-9.16. Les toitures des vérandas peuvent comporter une ou plusieurs pentes comprises entre 10 et 30°.  

A-9.17. Les principes de toitures suivants sont à respecter pour les constructions à destination de logements :  

• Des couvertures en tuile rappelant la tuile traditionnelle ou en ardoise ; 

• La tonalité des tuiles de couleur brune, rouge panaché, sablé champagne, le noir étant exclu ; 

• L’interdiction de couvertures métalliques ou de fibre-ciment, des tuiles de béton ; et des couvertures 
d’aspect tôle ondulée, papier goudronné ou fibrociment ; 

• Le shingle est autorisé seulement pour les annexes. Les matériaux de couverture des annexes doivent 
s'harmoniser avec ceux de la construction principale. 

A-9.18. Les percements en toiture sont constitués soit : 

• par des lucarnes de type traditionnel (en capucine, à bâtière), 

• par des châssis vitrés posés et encastrés dans la couverture et situés sur le pan de toit opposé à la rue. 

A-9.19. Les lucarnes en saillie peuvent dépasser le gabarit de la construction à condition que leur longueur 
cumulée soit inférieure au tiers de la longueur de la façade et qu’elles ne soient pas accolées. 

 



69 |  136 

PLU des Bréviaires / Règlement – février 2020 

A-9.20. Les châssis de toit sont entièrement encastrés dans la toiture, de forme rectangulaire (plus hauts que 
larges) et d’une hauteur inférieure ou égale à 1,20 m. Leur longueur cumulée doit être inférieure au tiers de 
la longueur de la façade et ils ne doivent pas être accolés. Ils se situent à une distance minimale de 2 m au 
droit des limites séparatives : distance calculée horizontalement, de la limite séparative au bord du châssis le 
plus proche de celle-ci ; et ce quelle que soit l'inclinaison du châssis de l'ouverture. Ils sont de préférence 
situés sur le pan de toiture opposé à la rue. Les profils les plus discrets possibles sont recherchés pour les 
vérandas. 

A-9.21. Les souches des conduits de fumée sont de même nature et de même aspect que les murs de la 
construction. Les couronnements sont soit maçonnés de façon traditionnelle, soit réalisés par un ou deux 
rangs de briquettes. 

Eléments techniques 

A-9.22. Les antennes de télévision et paraboles sont placées en combles ou peuvent être admises sur les toitures 
à condition de ne pas être visibles depuis l’espace public, ou intégrées de façon discrète et en harmonie avec 
son support. Les climatiseurs posés en façade sur rue ou visible depuis un lieu de passage public sont interdits.  

A-9.23. Les antennes relais doivent s’intégrer au mieux dans les paysages et l’environnement, en limitant la 
multiplication des supports en se servant d’installations existantes le cas échéant (mutualisation entre 
opérateurs). 

A-9.24. Les descentes d’eaux pluviales doivent être intégrées dans la composition architecturale de la façade. 
Les rejets d’eau pluviale des balcons, loggias et terrasses doivent être canalisés de façon à éviter toute 
salissure des façades. 

A-9.25. Les coffrets d’alimentation doivent être intégrés dans la composition générale de la façade des 
constructions à l’alignement. 

A-9.26. Les citernes à gaz liquéfié ou à mazout, ainsi que les installations similaires sont implantées de telle 
manière qu'elles ne soient pas visibles depuis la voie publique. 

Clôtures et portails 

A-9.27. Un soin particulier doit être apporté à la conception et au choix des matériaux pour édifier les clôtures 
situées à la limite de voie publique ou privée ou d’emprise publique afin qu’elles participent pleinement à 
l’harmonie de la voie le long de laquelle elles sont implantées. 

A-9.28. La hauteur des murs et des clôtures est limitée à 1,80 m par rapport à la rue. Les pilastres d’encadrement 
de portail peuvent cependant atteindre une hauteur de 2,00 m (sur une largeur maximum de 0,60 m). Les 
clôtures sont constituées selon l’environnement : 

• soit de murs pleins, s'ils s’intègrent harmonieusement dans l’environnement. Ils sont réalisés en pierre 
meulière apparente, en particulier dans le bâti ancien, ou en parpaing enduit avec un chaperon en 
harmonie avec les matériaux de la construction principale ; 

• soit de haies végétales, doublées de grillage ; 

• soit une mixité de murs bas (< 1 m), surmontés de grilles, de parements bois ou PVC, et de haies. 

A-9.29. En limite séparative, les clôtures peuvent être de la même nature que les clôtures en bordure de rue ou 
simplement être constituées d'un treillage (hors treillis soudés pour les opérations de logements), grillage, 
de lisses en bois ou fer, lamelles PVC, et doivent être doublées de haies vives. 

A-9.30. Les couronnements des murs sont soit réalisés en tuiles plates de terre cuite, soit arrondis et maçonnés 
avec débord goutte d’eau.  

A-9.31. Les clôtures existantes réalisées en pierres naturelles régionales du type « meulière » ou « grès » doivent 
être conservées. Leur destruction partielle reste possible pour la réalisation d’un accès, si aucune autre 
solution satisfaisante ne peut être trouvée. 

A-9.32. Les murs composés de tôles, de plaques et poteaux cimentés, ou plus généralement différents des trois 
possibilités vues ci-dessus, sont interdits. Pour toutes les clôtures, les panneaux d’aspect plaques de béton 
sont interdits, de même que les éléments occultant de types cannisses, panneaux légers en lamelles de bois, 
haies artificielles, bâches brise-vue, etc… 

A-9.33. Les portails sont soit en bois peint ou lasuré, soit en PVC, aluminium ou métal peint, soit formé d'une 
grille à barreaudage peinte.  
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A-9.34. Dans tous les cas, la conception des clôtures doit prendre en compte la nécessité d'assurer : 

• Le libre écoulement des eaux de ruissellement ou la libre évacuation des eaux de surface ; le long des 
rigoles, les clôtures devront être implantées à 2 m minimum de son bord. 

• Une continuité biologique avec les espaces libres voisins et avec l’espace public. Elles doivent permettre 
ponctuellement le passage de la petite faune, par le biais d’un dispositif totalement ajouré (haie, 
grillage…), d’ouvertures à la base de la clôture ou d’un portail ajouré ou surélevé par rapport au sol. La 
clôture doit présenter a minima une ouverture ponctuelle au niveau du sol de format 15 x 15 cm, par 
tranche entamée de 20 m de linéaire de clôture, avec au minimum un passage lorsque le linéaire de 
clôture est inférieur à 20 m. 

A-9.35. Les coffrets techniques doivent être intégrés à la clôture ou être non visibles depuis l’espace public.  

Piscines 

A-9.36. Les couvertures amovibles ou coulissantes sont admises, à condition qu’elles soient réalisées avec des 
matériaux rigides. Un rideau de verdure doit être prévu sur le périmètre exposé au voisinage. 

 

3) DISPOSITIONS DES CONSTRUCTIONS A DESTINATION D’ACTIVITES AGRICOLES 

A-9.37. Les nouveaux bâtiments à usage agricole doivent être en harmonie avec les bâtiments voisins. Les teintes 
doivent être dans des tons marrons, les couleurs claires sont proscrites tant pour les murs que pour les 
toitures. 

A-9.38. Un bardage régulièrement entretenu est demandé pour les façades. 

A-9.39. La toiture est à double pente, avec une inclinaison égale ou supérieure à 15°. Les mêmes exceptions que 
pour les bâtiments à destination d’habitation peuvent s’appliquer dans le cas de dispositifs de production 
d’énergie ou de toitures végétalisées. 

A-9.40. Les abris pour animaux sont réalisés en clins bois de teinte sombre. Dans le cas d’abris de moins de 20 m², 
la toiture ne peut comporter qu’une seule pente. 

 

4) DISPOSITIONS PARTICULIERES : 

Restauration des bâtiments existants 

A-9.41. L’architecture et la volumétrie des constructions anciennes ou présentant un intérêt architectural 
doivent être respectées lors des ravalements et des réhabilitations. 

A-9.42. Pour les ravalements de façades, le même matériau est utilisé sur toute la hauteur de la construction, y 
compris les annexes orientées sur les voies publiques 

A-9.43. Les nouveaux percements sont limités en façades principales. Dans tous les cas ils doivent s’intégrer dans 
la composition des façades (reprise des proportions, du rythme et des éléments de modénature). 

A-9.44. Les murs en pierre de taille ou en pierre meulière prévus pour être apparents doivent être préservés. 

A-9.45. Les éléments d’ornementation existants (modénatures, encadrements, corniches, volets battants, 
céramique de façade, …) doivent être conservés et restaurés. 

A-9.46. La réfection de toiture doit respecter le style de la construction existante. 

A-9.47. Dans le cas de la reprise partielle ou totale d'une toiture (réhabilitation), les dispositions générales de 
l’article 9 ou celles propres à la restauration, sont appliquées en fonction de la structure de la charpente 
présente. 

A-9.48. Les toitures de types Mansart ne peuvent être autorisées que pour les travaux de réfection d’une toiture 
Mansart existante. 

L’extension et la surélévation des bâtiments existants 

A-9.49. Les extensions d’un bâtiment existant doivent être bâties sur le même principe que le bâtiment principal 
et doivent respecter leur volumétrie, afin de contribuer à établir l’harmonie et la cohésion entre les différents 
corps du bâtiment. Ces dispositions, peuvent ne pas être imposées dans les cas d’une architecture 
contemporaine dont l’intégration dans l’environnement naturel ou urbain existant aura été particulièrement 
étudiée et justifiée. 
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A-9.50. Les éléments d’ornementation existants (modénatures, encadrements, corniches, volets battants, 
céramique de façade, …) doivent être conservés et restaurés.  

A-9.51. Les coffrets de volets roulants ne doivent pas être visibles en façade. 

A-9.52. En cas d’extension d’une construction dont les ouvertures comportent des volets battants, les ouvertures 
réalisées dans le cadre de l’extension doivent également être dotées de volets battants. 

 

Article A-10 : Conditions particulières pour le patrimoine bâti identifié  

Dispositions générales 

A-10.1. La démolition des bâtiments remarquables repérés sur le plan de zonage est interdite, sauf justification 
pour raisons d’hygiène ou de sécurité ou dans le cadre d’une démolition ponctuelle partielle pour permettre 
une extension dans le respect des règles suivantes. 

A-10.2. Tous les travaux réalisés sur des constructions à protéger inventoriées comme patrimoine remarquable 
doivent être conçus dans le respect des caractéristiques à préserver ou à restaurer de ladite construction et 
doivent notamment : 

• Respecter et mettre en valeur les caractéristiques architecturales du bâtiment, et notamment la forme 
des toitures, les modénatures, les baies en façade, les lucarnes, les menuiseries extérieures et les 
devantures ; 

• Mettre en œuvre des matériaux et des techniques permettant de conserver ou de restituer l'aspect 
d'origine du bâtiment ;  

• Traiter les installations techniques de manière à ne pas altérer la qualité patrimoniale. 

A-10.3. Ces dispositions ne s’opposent pas à des extensions ou rénovations d’architecture contemporaine, si 
celles-ci démontrent un effort d’intégration dans le paysage et d’harmonie avec le bâtiment existant protégé. 

A-10.4. Les murs repérés aux plans de zonages sont à conserver, ce qui n'exclut pas la création d'ouvertures 
ponctuelles nécessaires à l'accès sur la parcelle. Leur démolition est interdite, sauf justification pour raisons 
d’hygiène ou de sécurité. 

 

Article A-11 : Obligations de performances énergétiques et environnementales des 
constructions 

Il n’est pas fixé de règle. 

 

Sous-section 2.3 : Traitement environnemental et paysager des espaces bâtis et abords 
de construction 

Article A-12 : Obligations imposées en matière de réalisation de surfaces éco-
aménageables, d’espaces libres, de plantation, d’aire de jeux et de loisirs 

A-12.1. Les projets de constructions doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du site (le 
terrain et son environnement). Les éléments paysagers et les plantations d’intérêt préexistants, en particulier 
les arbres, doivent être conservés autant que possible, sous réserve de leur bon état phytosanitaire. 

A-12.2. Lorsqu’ils ne peuvent pas être maintenus, ces éléments paysagers seront remplacés par des plantations 
équivalentes, c’est-à-dire ayant un développement comparable à maturité. En revanche, les espèces choisies 
peuvent être différentes de celles remplacées, notamment pour des raisons paysagères, écologiques ou 
sanitaires (espèces moins allergènes, présence d’un ravageur…). 

A-12.3. Les hangars sont masqués par des plantations ou des dispositifs de végétalisation des façades, afin 
d’atténuer leur impact visuel. 

A-12.4. Dans le cas d’une toiture végétalisée, l’épaisseur de substrat est d’au moins 12 cm. Les espèces plantées 
ou semées sont de préférence locale. Le dispositif est conçu pour ne pas nécessiter d’arrosage, autrement 
que par les précipitations naturelles. Il est possible de prévoir la récupération, le stockage et la réutilisation 
pour l’arrosage des eaux de pluie tombant sur d’autres parties de la toiture du bâtiment. 
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A-12.5. Lorsqu’une parcelle est traversée par une rigole, une zone tampon non bâtie, perméable et a minima 
enherbée est maintenue sur une largeur d’au moins 2 m de part et d’autre de ses berges. 

A-12.6. Pour toute plantation, il est recommandé de consulter la liste des essences indigènes préconisées par le 
PNR de la Haute Vallée de Chevreuse, en annexe du PLU. Les essences végétales invasives, listées en annexe 
du règlement du PLU , sont interdites. 

 

Article A-13 : Obligations imposées en faveur des continuités écologiques et des éléments 
de paysage à protéger 

En application de l’article R.421-23 du Code de l’urbanisme, les travaux ayant pour effet de porter atteinte ou de 
supprimer un élément d’intérêt écologique, paysager, historique, culturel ou architectural doivent 
obligatoirement faire l’objet d’une déclaration préalable de travaux.  

A-13.1. Les « espaces verts protégés » (EVP)  

• L’abattage des arbres et toute autre atteinte à l’intégrité des formations végétales situées dans les EVP 
sont interdits, ainsi que les travaux et occupations du sol susceptibles de compromettre leur caractère 
paysager, leur dominante végétale et leur qualité écologique. Les opérations d’entretien (élagage, taille, 
fauche…) sont autorisées dès lors qu’elles contribuent au maintien de ces qualités. 

• Néanmoins, l’abattage d’arbres situés dans les EVP est autorisé en cas de risque attesté pour la sécurité 
des personnes et des biens, ou en cas de mauvais état de santé démontré par une étude phytosanitaire. 
En cas d’abattage, une compensation est exigée par la replantation d’un arbre de développement 
équivalent dans le périmètre de l’EVP. En revanche, les espèces choisies peuvent être différentes de 
celles remplacées, notamment pour des raisons esthétiques, sanitaires (espèces moins allergènes, 
présence d’un ravageur) ou écologiques. 

A-13.2. Les « principes d’alignements d’arbres » 

• L’abattage des arbres d’alignement ou des arbres et arbustes constituant les haies est interdit, ainsi que 
les travaux et occupations du sol susceptibles de compromettre le principe d’alignement ou de haie. Les 
opérations d’entretien (élagage, taille…) sont autorisées. 

• Néanmoins, l’abattage d’arbres ou d’arbustes constituant un alignement ou une haie est autorisé en cas 
de risque attesté pour la sécurité des personnes et des biens, ou en cas de mauvais état de santé 
démontré par une étude phytosanitaire. En cas d’abattage, une compensation est exigée par la 
replantation d’arbre(s) ou arbuste(s) de développement équivalent, de façon à reconstituer le principe 
d’alignement ou la haie. En revanche, les espèces choisies peuvent être différentes de celles 
remplacées, notamment pour des raisons esthétiques, sanitaires (espèces moins allergènes, présence 
d’un ravageur) ou écologiques. 

A-13.3. Les « Espaces Boisés Classés » 

• Dans les Espaces Boisés Classés, sont interdits tout changement d'affectation ou tout mode 
d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des 
boisements (article L.113-2 du Code de l’Urbanisme). Nonobstant toutes dispositions contraires, ce 
classement entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de défrichement. 

 

Article A-14 : Obligations imposées pour la gestion et l’écoulement des eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales 
(articles 640 et 641 du Code Civil). 

A-14.1. Sauf impossibilité démontrée, les eaux pluviales doivent être infiltrées sur le terrain. Aucun rejet sur le 
domaine public ou dans les réseaux collecteurs d’eaux usées n’est autorisé.  

A-14.2. Pour les eaux pluviales ne pouvant être infiltrées, les aménagements réalisés sur le terrain doivent 
permettre leur stockage sur le terrain, leur éventuelle réutilisation (arrosage, sanitaires… dans le respect de 
la réglementation en vigueur) et, à défaut, un rejet dans les réseaux collecteurs avec un débit de retour limité 
à 1 litre / hectare / seconde pour une pluie d’un temps de retour de 10 ans. 

A-14.3. En l’absence de réseau de collecte des eaux pluviales ou si celui-ci est insuffisant, suivant les 
caractéristiques du terrain ou de l’environnement, les aménagements nécessaires au libre écoulement des 
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eaux pluviales, et éventuellement ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété, sont à la 
charge exclusive du propriétaire, qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 

A-14.4. Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, les espaces libres artificialisés devront être traités 
en espaces perméables (engazonnés de type dalle-gazon, pas japonais, sablés, dallés, pavés à joints poreux, 
béton poreux, etc., selon les règles de l’art). 

 

Sous-section 2.4 : Stationnement 

Article A-15 : Obligation de réalisation d’aires de stationnement 

A-15.1. Les stationnements des véhicules motorisés et des vélos doivent se faire dans les limites du terrain. 

 

Section 3 : Equipements et réseaux 

Article A-16 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies publiques 

Accès 

A-16.1. Tout terrain enclavé est inconstructible, à moins que son propriétaire ne produise une servitude de 
passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l'article 682 du 
Code Civil. 

A-16.2. Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur une de ces voies, qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation, peut être interdit. 

A-16.3. Les accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : défense contre l'incendie, 
protection civile, brancardage, collecte des ordures ménagères, etc. Ils doivent être adaptés à l'opération et 
aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et à garantir un bon état de viabilité. 
Ils ont une largeur minimale de 4 m. 

A-16.4. Aucune opération ne peut prendre accès sur les pistes cyclables, les pistes de défense de la forêt contre 
l’incendie, les sentiers touristiques. 

Voirie 

A-16.5. Les voies à créer doivent présenter les caractéristiques suivantes : 

• Avoir des caractéristiques répondant à leur destination et à l'importance de leur trafic, avec une largeur 
carrossable minimale de 6 m ; 

• Permettre le cheminement sécurisé des piétons, avec des trottoirs ou surfaces de cheminements au 
moins équivalentes à 2x 1 m de largeur. 

A-16.6. Les voies privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l'approche du matériel de lutte contre 
l'incendie. 

A-16.7. Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 

A-16.8. Est interdite la création de toute voie privée non destinée à desservir une installation existante ou 
autorisée. 

 

Article A-17 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux 

Alimentation en eau potable 

A-17.1. Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public de 
distribution d'eau potable. 
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Assainissement des eaux usées 

A-17.2. Les aménagements réalisés sur le terrain doivent respecter la réglementation en vigueur imposant un 
réseau séparatif (voir règlement communal en vigueur). 

A-17.3. Toute construction doit être obligatoirement raccordée par des canalisations enterrées au réseau public 
d'assainissement.  

A-17.4. À défaut de réseau public, un dispositif d’assainissement individuel est admis s’il est conforme à la 
réglementation en vigueur. Sa conformité est vérifiée dans le cadre du permis de construire (article R431-16 
c). Il doit être conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit et la construction directement raccordée au 
réseau public quand celui-ci sera réalisé.  

A-17.5. L’évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau public d’assainissement est subordonnée à un 
prétraitement. 

A-17.6. L'évacuation des eaux usées dans le réseau d'eaux pluviales est strictement interdite. 

Assainissement des eaux pluviales 

A-17.7. L’écoulement des eaux pluviales dans les collecteurs d’eaux usées est strictement interdit. 

Communications électroniques, réseau électrique, éclairage public et autres réseaux d’énergie 

A-17.8. Les raccordements aux réseaux d'électricité, de téléphone et de télédistribution doivent être enterrés 
sur les parcelles privées.  

A-17.9. En vertu du Code de la construction et de l’habitation, le PLU rappelle que « les bâtiments d’habitation 
doivent être équipés de lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre optique desservant 
chacun des logements » (art. R111-14) 
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6. Dispositions applicables aux 
zones naturelles 
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Zone N 

Zone naturelle. 

Un secteur Npy concerne le site dit des « Petites Yvelines », à vocation initiale d’habitat léger de loisirs. 

2 Secteurs de Taille Et de Capacité d’Accueil Limitées (STECAL) sont délimités sur le plan de zonage : 
- STECAL n°2 « Base de loisirs des Etangs » ; 
- STECAL n°8 « Haras des Bréviaires ». 

 

Section 1 : Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité 

Article N-1 : Destinations, usages et affectations des sols et types d’activités interdits 

 Sont interdits : 

• Tout usage, destination, affectation et type d’activité non cité à l’article N2 ;  

• Toute nouvelle construction, autre que celles liées aux activités agricoles ou sylvicoles, dans une bande 
de 50 m depuis la lisière des massifs forestiers de plus de 100 ha, repérée au document graphique ; 

• Toute extension en direction du massif forestier, pour les constructions non liées aux activités agricoles 
ou sylvicoles, se trouvant au moins en partie dans la bande de 50 m en lisière d’un massif forestier de 
plus de 100 ha, ainsi que toute extension qui conduirait une construction existante, non liée aux activités 
agricoles ou sylvicoles, à chevaucher cette bande ; 

• La création de sous-sols, pour toutes les destinations autorisées ; 

• Tous travaux pouvant conduire au comblement d’une mare, repérée ou non sur le plan de zonage. 

• En secteur Npy : tout mode d’occupation du sol qui ne soit pas en rapport avec la vocation de Parc 

résidentiel de loisirs. 

 

Article N-2 : Destinations, usages et affectations des sols et types d’activités limités ou 
soumis à conditions 

 Les constructions, les aménagements, les installations et les travaux énumérés ne sont autorisés que dans 
le cadre du respect des conditions et des limitations décrites. 

• L’extension mesurée des constructions existantes, à condition d’être limitée à 25% maximum de surface 
de plancher existante à la date d’approbation du PLU et sans dépasser un plafond de + 80m² par 
construction étendue ; 

• Les exhaussements et affouillements du sol, à condition d’être liés aux activités sylvicoles ou aux besoins 
hydrauliques ; 

• Les installations classées, à condition d’être liées aux activités forestières ou à la gestion de l’eau (station 
d’épuration…) ;  

• La réalisation de constructions, d’ouvrages ou d’installations associés aux infrastructures routières, à 
l’assainissement, à la gestion de l’eau ou des déchets, à l’approvisionnement en eau potable, ou au 
transport d’énergie (lignes haute tension, canalisations, etc.), sous réserve qu’ils ne soient pas 
incompatibles avec l’exercice d’une activité sylvicole dans l’unité foncière où ils sont implantés. 

• Risques de mouvement de terrain lié aux anciennes carrières (arrêté préfectoral n°86-400 du 5 août 
1986 valant PPR) : 
- A l’intérieur de la zone concernée, inscrite sur le plan joint en annexe du règlement et dans les 

annexes du PLU (servitudes d’utilité publique), les projets de constructions font l’objet d’un avis de 
l’Inspection Générale des Carrières. 
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- les permis de construire peuvent être soumis à l’observation de règles techniques spéciales ou être 
refusées en application des dispositions de l’article R111-2 du code de l’urbanisme. Peuvent 
notamment être imposés : le comblement des vides, les consolidations souterraines, les fondations 
profondes. Dans les cas où la nature du sous-sol est incertaine, une campagne de reconnaissance 
pourra être prescrite préalablement à la définition des travaux nécessaires. 

 Secteur Npy : en plus des dispositions de l’article N-2.1, sont autorisées les constructions dès lors qu’elles 
constituent ou sont un accompagnement à de l’habitat léger de loisirs. 

 STECAL n°2 « Base de loisirs des Etangs » : en plus des dispositions de l’article N-2.1, sont autorisées les 
constructions, utilisations et occupations des sols liés aux loisirs et à la restauration, ainsi que l’aménagement 
léger des installations associées (parc de stationnement), sous réserve d’être nécessaires à la valorisation de 
la base de loisirs. 

 STECAL n°8 « Haras des Bréviaires » : en plus des dispositions de l’article N-2.1, sont autorisées les 
constructions et installations, à destination d’hébergement (hors hébergement touristique), de restauration, 
d’accueil du public, et d’équipements sportifs, et à condition d’être en lien avec des activités équestres. 

 

Article N-3 : Conditions particulières en faveur de la mixité sociale et fonctionnelle 

Il n’est pas fixé de règle. 

 

Section 2 : Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et 
paysagères des constructions 

Sous-section 2.1 : Volumétrie et implantation des constructions 

Article N-4 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Champ d’application 

Les dispositions du présent article s’appliquent aux constructions implantées : 

• le long des voies publiques existantes ou projetées, notamment les places, les venelles, les sentes et les 
chemins y compris celles et ceux réservés à la circulation piétonne et cycliste ; 

• le long des voies privées ouvertes à la circulation. 

Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle, sous réserve de leur intérêt architectural dans la 
composition de la façade et de leur respect des normes relatives à la circulation routière et à la sécurité :  

• les éléments de modénature, les marquises, les auvents et les débords de toiture ; 

• en cas de travaux sur des bâtiments existants à la date d’approbation du PLU implantés en recul, les 
dispositifs techniques nécessaires à l’isolation thermique par l’extérieur de moins de 0,30 m d’épaisseur; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite. 

Dispositions 

 Il n’est pas fixé de règle hors des Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées (STECAL). 

En Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées (STECAL) :  

 Les constructions doivent s'implanter en respectant un recul minimum de 6 m des voies publiques et des 
emprises publiques. 

 Dans le cas de constructions existantes à la date d’approbation du PLU ne respectant pas les règles définies 
au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration peuvent être réalisés dans le 
prolongement des murs existants ou en améliorant sa situation par rapport à la règle.  

 Les piscines doivent être implantées avec un retrait minimum de 4 m par rapport aux voies et emprises 
publiques. 
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Article N-5 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Champ d’application 

Les dispositions du présent article régissent l’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
des unités foncières, c’est-à-dire les limites latérales et de fond de terrain qui ne sont pas concernées par 
l’application de l’article 4. 

Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle :  

• les éléments de modénature, marquises, auvents, débords de toiture ; 

• en cas de travaux sur des bâtiments existants à la date d’approbation du PLU, les dispositifs techniques 
nécessaires à l’isolation thermique par l’extérieur de moins de 0,30 m d’épaisseur ; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite ; 

• les perrons non clos et escaliers d’accès, à condition qu’ils soient d’une hauteur inférieure à 60 cm ;  

• les terrasses de moins de 60 cm de hauteur par rapport au niveau du sol naturel. 

Dispositions 

 Il n’est pas fixé de règle dans les zones N hors secteur Npy et hors STECAL. 

 En secteur Npy : les résidences démontables peuvent être mitoyennes sur un seul côté. Lorsqu’elles ne 
sont pas mitoyennes, elles doivent être distantes les unes des autres d’au moins 2 m en tous points. 

 En STECAL : Les constructions principales doivent être implantées en retrait des limites séparatives 
latérales et de fond, à une distance minimale de : 

• 8 m en cas de façade avec baie(s) ; 

• 2,5 m en cas de façade sans baie. 

 En STECAL : Les constructions annexes peuvent être implantées :  

• avec un retrait d’au moins 2,5 m par rapport aux limites séparatives pour les constructions maçonnées ; 

• avec un retrait suffisant pour permettre l’entretien des clôture et des haies pour les constructions en 
bois ; 

 En STECAL : dans le cas de constructions existantes à la date d’approbation du PLU ne respectant pas les 
règles définies au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration peuvent être 
réalisés dans le prolongement des murs existants ou en améliorant sa situation par rapport à la règle. Les 
façades créées ne respectant pas les distances imposées ne peuvent pas comporter de baie.  

 En secteur Npy et en STECAL : Les piscines doivent être implantées avec un retrait minimum de 4 m par 
rapport aux limites séparatives. 

 

Article N-6 : Implantation des constructions par rapport aux autres constructions sur une 
même propriété 

Il n’est pas fixé de règle. 

 

Article N-7 : Emprise au sol des constructions 

Champ d’application 

L’emprise au sol correspond à la projection verticale du volume du bâtiment au sol.  

Dispositions 

 Il n’est pas fixé de règle hors du secteur Npy et des STECAL indiqués sur le plan de zonage. 

 En secteur Npy, l’emprise au sol des habitations légères de loisirs ne peut excéder 35 m² par unité. 

 Dans les STECAL, l’emprise au sol supplémentaire autorisée par rapport à celle des constructions 
existantes à la date d’approbation du PLU, ne peut excéder les superficies indiquées dans le tableau suivant : 
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STECAL EMPRISE AU SOL MAXIMUM 

N°2 – Base de loisirs des Etangs 100 m² 

N°8 – Haras des Bréviaires 500 m² 

 

Article N-8 : Hauteur des constructions 

Champ d’application 

CF. lexique « hauteur de construction ». 

Dispositions 

 La hauteur maximale des constructions est fixée à : 

- 7 m au faîtage hors STECAL,  

- 3 m pour les habitations légères de loisirs en secteur Npy, 

- 4,5 m au faîtage pour le STECAL n°2 « Base de loisirs des Etangs », 

- 12 m au faîtage pour le STECAL n°8 « Haras des Bréviaires ». 

 Les éléments secondaires comme les tourelles peuvent bénéficier d’un dépassement maximum de 0,50 
m par rapport à la hauteur de la toiture principale. 

 En tout point de la construction, la face supérieure de la dalle finie du rez-de-chaussée doit se situer au 
maximum à 30 cm au-dessus du terrain naturel avant travaux. 

 Pour une construction existante à la date d’approbation du PLU dont la hauteur est supérieure à la hauteur 
maximale autorisée : 

• les travaux d’extension doivent respecter les hauteurs maximales fixées par le présent règlement ; 

• les travaux de réfection peuvent s’inscrire dans le gabarit initial du bâtiment. 

 

Sous-section 2.2 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Article N-9 : Aspect extérieur des constructions et des clôtures 

1) DISPOSITIONS GENERALES : 

Champ d’application  

Les dispositions du présent article s’appliquent aux constructions nouvelles et aux extensions, surélévations ou 
rénovations de constructions existantes, à destination d’habitation à l’exception des habitations légères de loisirs 
en secteur Npy. 

RAPPEL : Il convient de consulter préalablement les :  
▪ cahiers de recommandations architecturales, urbaines et paysagères établis par le PNR de la Haute Vallée 

de Chevreuse, en annexe du règlement du PLU ; 
▪ éléments de patrimoine recensés au titre de l’article L 151-19 du code de l’urbanisme, localisés sur le plan 

de zonage. 

 

Intégration paysagère 

 L'autorisation d'utilisation du sol ou de bâtir peut être refusée, ou n'être accordée que sous réserve de 
prescriptions particulières, si l'opération en cause, par sa situation, ses dimensions, son architecture ou son 
aspect extérieur, est de nature à porter atteinte : 

• au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants ; 

• aux sites ; 

• aux paysages naturels ou urbains ; 

• ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
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Volumes 

 Les volumes sont simples, adaptés au terrain et doivent offrir une unité d'ensemble. Afin d'éviter 
l'implantation de masses compactes, la continuité de volume est à moduler par : 

• des décrochements ou des annexes de volumes et de hauteurs différents, 

• et/ou des dispositifs de végétalisation des façades et des plantations, 
en particulier pour toute façade visible depuis l’espace public d’une longueur supérieure à 15 m.  

Façades 

 Les façades présentent une composition et un traitement harmonieux : 

• la maçonnerie ne comprend pas de décors abondants ; 

• la couleur des matériaux apparents se rapproche des couleurs des constructions existantes ; 

• les enduits de couleur blanche ou vive sont interdits ; 

• les menuiseries et volets sont peints ou lasurés ; 

• les linteaux métalliques apparents sont interdits. 

 Percements : les surfaces pleines sont dominantes par rapport aux vides. Les ouvertures sont plus hautes 
que larges. Toutefois, en fonction du projet architectural proposé, des adaptations peuvent être admises. 

Aspect des matériaux et couleurs 

 Les matériaux bruts (parpaings, carreaux de plâtre, briques creuses…) destinés à être recouverts d’un 
parement ou d’enduit ne peuvent être laissés apparents sur les parements extérieurs des constructions et 
des clôtures. 

 Les matériaux apparents doivent être choisis de telle sorte que leur mise en œuvre leur permette de 
conserver, de façon permanente, un aspect satisfaisant et respectueux du caractère des lieux. 

 Les jointements au mortier gris autour des pierres naturelles régionales et notamment des pierres en 
meulière ou en grès sont interdits en façade des constructions et en clôture. 

 Les couleurs des matériaux de parement et des peintures et revêtements extérieurs doivent respecter les 
éléments du guide du PNR de la Haute Vallée de Chevreuse joint en annexe du PLU. 

 Les huisseries devront respecter les teintes préconisées par le nuancier du guide du PNR de la Haute Vallée 
de Chevreuse. 

 Le soubassement des constructions nouvelles, lorsque sa partie visible est supérieure à 0,60 m au-dessus 
du terrain naturel, devra être traité comme le reste de l'habitation (spécialement en ce qui concerne l'enduit 
et la teinte). 

 Les vitrages réfléchissants sont interdits. 

 Les volets extérieurs sont en bois, pvc ou aluminium, soit totalement pleins (avec contreventement à 
barres), soit partiellement persiennés au rez-de-chaussée. À l'étage, ils peuvent être persiennés. Les volets 
roulants sont autorisés, sous réserve que le coffre d'enroulement soit intégré à la maçonnerie et non visible. 
Les volets sont peints ou lasurés. 

Toitures 

 La toiture des constructions principales a un faîtage parallèle à la longueur du bâtiment et est constituée 
de deux pentes, sauf dans le cas d’éléments secondaires (lucarnes, tourelles). Les pentes sont comprises entre 
35° et 45°. Des exceptions peuvent être admises, sous réserve d’une intégration paysagère et architecturale 
harmonieuse : 

• Pour des toitures terrasses, sur une surface maximale égale à 30% de la surface au sol du bâtiment et à 
condition d’être végétalisées et/ou accessibles ; 

• Pour des dispositifs de production ou d’économie d’énergie (panneaux solaires, toiture végétalisée…) 
nécessitant des angles de toiture différents 

 La toiture des constructions principales ne doit pas déborder sur les pignons au-delà de 20 cm. 

 Les garages accolés à l'habitation principale et les annexes peuvent avoir une toiture à une seule pente, 
avec un minimum de 10°, lorsqu’ils font moins de 3,5 m de large. Dans le cas d’une largeur supérieure ou 
d’une implantation en limite séparative, la toiture doit être à deux pentes. Les mêmes exceptions que pour 
les constructions principales peuvent s’appliquer dans le cas de dispositifs de production d’énergie ou de 
toitures végétalisées. 
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 Les toitures des vérandas peuvent comporter une ou plusieurs pentes comprises entre 10 et 30°.  

 Les principes de toitures suivants sont à respecter pour les constructions à destination de logement : 

• Des couvertures en tuile rappelant la tuile traditionnelle ou en ardoise ; 

• La tonalité des tuiles de couleur brune, rouge panaché, sablé champagne, le noir étant exclu ; 

• L’interdiction de couvertures métalliques ou de fibre-ciment, des tuiles de béton ; et des couvertures 
d’aspect tôle ondulée, papier goudronné ou fibrociment ; 

• Le shingle est autorisé seulement pour les annexes. Les matériaux de couverture des annexes doivent 
s'harmoniser avec ceux de la construction principale. 

 Les percements en toiture sont constitués soit : 

• par des lucarnes de type traditionnel (en capucine, à bâtière),  

• par des châssis vitrés posés et encastrés dans la couverture et situés sur le pan de toit opposé à la rue. 

 Les lucarnes en saillie peuvent dépasser le gabarit de la construction à condition que leur longueur 
cumulée soit inférieure au tiers de la longueur de la façade et qu’elles ne soient pas accolées. 

 

 Les châssis de toit sont entièrement encastrés dans la toiture, de forme rectangulaire (plus hauts que 
larges) et d’une hauteur inférieure ou égale à 1,20 m. Leur longueur cumulée doit être inférieure au tiers de 
la longueur de la façade et ils ne doivent pas être accolés. Ils se situent à une distance minimale de 2 m au 
droit des limites séparatives : distance calculée horizontalement, de la limite séparative au bord du châssis le 
plus proche de celle-ci ; et ce quelle que soit l'inclinaison du châssis de l'ouverture. Ils sont de préférence 
situés sur le pan de toiture opposé à la rue. Les profils les plus discrets possibles sont recherchés pour les 
vérandas. 

 Les souches des conduits de fumée sont de même nature et de même aspect que les murs de la 
construction. Les couronnements sont soit maçonnés de façon traditionnelle, soit réalisés par un ou deux 
rangs de briquettes. 

Eléments techniques 

 Les antennes de télévision et paraboles sont placées en combles ou peuvent être admises sur les toitures 
à condition de ne pas être visibles depuis l’espace public, ou intégrées de façon discrète et en harmonie avec 
son support. Les climatiseurs posés en façade sur rue ou visible depuis un lieu de passage public sont interdits.  

 Les antennes relais doivent s’intégrer au mieux dans les paysages et l’environnement, en limitant la 
multiplication des supports en se servant d’installations existantes le cas échéant (mutualisation entre 
opérateurs). 

 Les descentes d’eaux pluviales doivent être intégrées dans la composition architecturale de la façade. 
Les rejets d’eau pluviale des balcons, loggias et terrasses doivent être canalisés de façon à éviter toute 
salissure des façades. 

 Les coffrets d’alimentation doivent être intégrés dans la composition générale de la façade des 
constructions à l’alignement. 

 Les citernes à gaz liquéfié ou à mazout, ainsi que les installations similaires sont implantées de telle 
manière qu'elles ne soient pas visibles depuis la voie publique. 

Clôtures et portails 

 Un soin particulier doit être apporté à la conception et au choix des matériaux pour édifier les clôtures 
situées à la limite de voie publique ou privée ou d’emprise publique afin qu’elles participent pleinement à 
l’harmonie de la voie le long de laquelle elles sont implantées. 
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 La hauteur des clôtures est limitée à 1,80 m par rapport à la rue. Les pilastres d’encadrement de portail 
peuvent cependant atteindre une hauteur de 2,00 m (sur une largeur maximum de 0,60 m). Les clôtures sont 
constituées de haies végétales, doublées de grillage. 

 En limite séparative, les clôtures peuvent être de la même nature que les clôtures en bordure de rue ou 
simplement être constituées d'un treillage (hors treillis soudés pour les opérations de logements), grillage, 
de lisses en bois ou fer, lamelles PVC, et doivent être doublées de haies vives. 

 Les clôtures existantes réalisées en pierres naturelles régionales du type « meulière » ou « grès » doivent 
être conservées. Leur destruction partielle reste possible pour la réalisation d’un accès, si aucune autre 
solution satisfaisante ne peut être trouvée. 

 Les portails sont soit en bois peint ou lasuré, soit en PVC, aluminium ou métal peint, soit formé d'une 
grille à barreaudage peinte. 

 Dans tous les cas, la conception des clôtures doit prendre en compte la nécessité d'assurer : 

• Le libre écoulement des eaux de ruissellement ou la libre évacuation des eaux de surface ; le long des 
rigoles, les clôtures devront être implantées à 2 m minimum de son bord. 

• Une continuité biologique avec les espaces libres voisins et avec l’espace public. Elles doivent permettre 
ponctuellement le passage de la petite faune, par le biais d’un dispositif totalement ajouré (haie, 
grillage…), d’ouvertures à la base de la clôture ou d’un portail ajouré ou surélevé par rapport au sol. La 
clôture doit présenter a minima une ouverture ponctuelle au niveau du sol de format 15 x 15 cm, par 
tranche entamée de 20 m de linéaire de clôture, avec au minimum un passage lorsque le linéaire de 
clôture est inférieur à 20 m. 

 Les coffrets techniques doivent être intégrés à la clôture ou être non visibles depuis l’espace public.  

Piscines 

 Les couvertures amovibles ou coulissantes sont admises, à condition qu’elles soient réalisées avec des 
matériaux rigides. Un rideau de verdure doit être prévu sur le périmètre exposé au voisinage. 

 

2) DISPOSITIONS PARTICULIERES : 

Restauration des bâtiments existants 

 L’architecture et la volumétrie des constructions anciennes ou présentant un intérêt architectural 
doivent être respectées lors des ravalements et des réhabilitations. 

 Pour les ravalements de façades, le même matériau est utilisé sur toute la hauteur de la construction, y 
compris les annexes orientées sur les voies publiques 

 Les nouveaux percements sont limités en façades principales. Dans tous les cas ils doivent s’intégrer dans 
la composition des façades (reprise des proportions, du rythme et des éléments de modénature). 

 Les murs en pierre de taille ou en pierre meulière prévus pour être apparents doivent être préservés. 

 Les éléments d’ornementation existants (modénatures, encadrements, corniches, volets battants, 
céramique de façade, …) doivent être conservés et restaurés. 

 La réfection de toiture doit respecter le style de la construction existante. 

 Dans le cas de la reprise partielle ou totale d'une toiture (réhabilitation), les dispositions générales de 
l’article 9 ou celles propres à la restauration, sont appliquées en fonction de la structure de la charpente 
présente. 

 Les toitures de types Mansart ne peuvent être autorisées que pour les travaux de réfection d’une toiture 
Mansart existante. 

L’extension et la surélévation des bâtiments existants 

 Les extensions d’un bâtiment existant doivent être bâties sur le même principe que le bâtiment principal 
et doivent respecter leur volumétrie, afin de contribuer à établir l’harmonie et la cohésion entre les différents 
corps du bâtiment. Ces dispositions, peuvent ne pas être imposées dans les cas d’une architecture 
contemporaine dont l’intégration dans l’environnement naturel ou urbain existant aura été particulièrement 
étudiée et justifiée. 
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 Les éléments d’ornementation existants (modénatures, encadrements, corniches, volets battants, 
céramique de façade, …) doivent être conservés et restaurés.  

 Les coffrets de volets roulants ne doivent pas être visibles en façade. 

 En cas d’extension d’une construction dont les ouvertures comportent des volets battants, les 
ouvertures réalisées dans le cadre de l’extension doivent également être dotées de volets battants. 

 

Article N-10 : Conditions particulières pour le patrimoine bâti identifié 

Dispositions générales 

 La démolition des bâtiments remarquables repérés sur le plan de zonage est interdite, sauf justification 
pour raisons d’hygiène ou de sécurité ou dans le cadre d’une démolition ponctuelle partielle pour permettre 
une extension dans le respect des règles suivantes. 

 Tous les travaux réalisés sur des constructions à protéger inventoriées comme patrimoine remarquable 
doivent être conçus dans le respect des caractéristiques à préserver ou à restaurer de ladite construction et 
doivent notamment : 

• Respecter et mettre en valeur les caractéristiques architecturales du bâtiment, et notamment la forme 
des toitures, les modénatures, les baies en façade, les lucarnes, les menuiseries extérieures et les 
devantures ; 

• Mettre en œuvre des matériaux et des techniques permettant de conserver ou de restituer l'aspect 
d'origine du bâtiment ;  

• Traiter les installations techniques de manière à ne pas altérer la qualité patrimoniale. 

 Ces dispositions ne s’opposent pas à des extensions ou rénovations d’architecture contemporaine, si 
celles-ci démontrent un effort d’intégration dans le paysage et d’harmonie avec le bâtiment existant protégé. 

 Les murs repérés aux plans de zonages sont à conserver, ce qui n'exclut pas la création d'ouvertures 
ponctuelles nécessaires à l'accès sur la parcelle. Leur démolition est interdite, sauf justification pour raisons 
d’hygiène ou de sécurité. 

 

Article N-11 : Obligations de performances énergétiques et environnementales des 
constructions 

Il n’est pas fixé de règle. 

 

Sous-section 2.3 : Traitement environnemental et paysager des espaces bâtis et abords 
de construction 

Article N-12 : Obligations imposées en matière de réalisation de surfaces éco-
aménageables, d’espaces libres, de plantation, d’aire de jeux et de loisirs 

Dispositions générales 

 Les projets de constructions doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du site (le 
terrain et son environnement). 

 Pour toute plantation, il est recommandé de consulter la liste des essences indigènes préconisées par le 
PNR de la Haute Vallée de Chevreuse, en annexe du PLU. Les essences végétales invasives, listées en annexe 
du règlement du PLU, sont interdites. 

STECAL n°2 « Base de loisirs des Etangs » et STECAL n°8 « Haras des Bréviaires » 

 Les éléments paysagers et les plantations d’intérêt préexistants, en particulier les arbres, doivent être 
conservés autant que possible, sous réserve de leur bon état phytosanitaire. 

 Lorsqu’ils ne peuvent pas être maintenus, ces éléments paysagers seront remplacés par des plantations 
équivalentes, c’est-à-dire ayant un développement comparable à maturité. En revanche, les espèces choisies 
peuvent être différentes de celles remplacées, notamment pour des raisons paysagères, écologiques 
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  ou sanitaires (espèces moins allergènes, présence d’un ravageur…). 

 

Article N-13 : Obligations imposées en faveur des continuités écologiques et des éléments 
de paysage à protéger 

 Les « Espaces Boisés Classés » 
Dans les Espaces Boisés Classés, sont interdits tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du 
sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements (article L.113-2 
du Code de l’Urbanisme). Nonobstant toutes dispositions contraires, ce classement entraîne le rejet de plein 
droit de la demande d'autorisation de défrichement. 

 

Article N-14 : Obligations imposées pour la gestion et l’écoulement des eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales 
(articles 640 et 641 du Code Civil). 

 Sauf impossibilité démontrée, les eaux pluviales doivent être infiltrées sur le terrain. Aucun rejet sur le 
domaine public ou dans les réseaux collecteurs d’eaux usées n’est autorisé.  

 Pour les eaux pluviales ne pouvant être infiltrées, les aménagements réalisés sur le terrain doivent 
permettre leur stockage sur le terrain, leur éventuelle réutilisation (arrosage, sanitaires… dans le respect de 
la réglementation en vigueur) et, à défaut, un rejet dans les réseaux collecteurs avec un débit de retour limité 
à 1 litre / hectare / seconde pour une pluie d’un temps de retour de 10 ans. 

 En l’absence de réseau de collecte des eaux pluviales ou si celui-ci est insuffisant, suivant les 
caractéristiques du terrain ou de l’environnement, les aménagements nécessaires au libre écoulement des 
eaux pluviales, et éventuellement ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété, sont à la 
charge exclusive du propriétaire, qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 

 Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, les espaces libres artificialisés devront être traités 
en espaces perméables (engazonnés de type dalle-gazon, pas japonais, sablés, dallés, pavés à joints poreux, 
béton poreux, etc., selon les règles de l’art). 

 

Sous-section 2.4 : Stationnement 

Article N-15 : Obligation de réalisation d’aires de stationnement 

 Les stationnements des véhicules motorisés et des vélos doivent se faire dans les limites du terrain. 

 

Section 3 : Equipements et réseaux 

Article N-16 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies publiques 

Il n’est pas fixé de règle. 

 

Article N-17 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux 

Alimentation en eau potable 

 Toute construction à usage d'habitation ou d'activités, ou toute résidence démontable, doit être 
raccordée au réseau public de distribution d'eau potable. 
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Assainissement des eaux usées 

 Les aménagements réalisés sur le terrain doivent respecter la réglementation en vigueur imposant un 
réseau séparatif (voir règlement communal en vigueur). 

 Toute construction, ou toute résidence démontable, doit être obligatoirement raccordée par des 
canalisations enterrées au réseau public d'assainissement.  

 À défaut de réseau public, un dispositif d’assainissement individuel est admis s’il est conforme à la 
réglementation en vigueur. Sa conformité est vérifiée dans le cadre du permis de construire (article R431-16 
c). Il doit être conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit et la construction directement raccordée au 
réseau public quand celui-ci sera réalisé.  

 L’évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau public d’assainissement est subordonnée à un 
prétraitement. 

 L'évacuation des eaux usées dans le réseau d'eaux pluviales est strictement interdite. 

Assainissement des eaux pluviales 

 L’écoulement des eaux pluviales dans les collecteurs d’eaux usées est strictement interdit. 

Communications électroniques, réseau électrique, éclairage public et autres réseaux d’énergie 

 Les raccordements aux réseaux d'électricité, de téléphone et de télédistribution doivent être enterrés 
sur les parcelles privées.  

 En vertu du Code de la construction et de l’habitation, le PLU rappelle que « les bâtiments d’habitation 
doivent être équipés de lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre optique desservant 
chacun des logements » (art. R111-14). 
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7. Annexes 

7.1. LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 

Numéro Descriptif Bénéficiaire 

1 Aménagement d’un espace vert public Commune 

2 Aménagement d’une voirie d’accès Commune 

3 Création d’une voie d’accès Commune 

7.2. PATRIMOINES BÂTIS PROTÉGÉS  

Murs Protégés               (au titre de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme) 

Adresse Description 

3 route du Matz Mur en pierres (mur du cimetière) 

5 route des Haras Mur en pierres (clôture en bordure de la voie publique et en limite de parcelle avec 
l’église) 

13 route des Haras Mur en pierres (clôture en bordure du parking) 

14-18 route des Haras Mur en pierres (clôture en bordure de la voie publique) 

Route du Perray Mur en pierres (clôture en bordure de la voie publique) 

19 route de Vilpert Mur en pierres (clôture en bordure de la voie publique) 

33 route de Vilpert Mur en pierres (clôture en bordure de la voie publique) 

39 route de Vilpert Mur en pierres (clôture en bordure de la voie publique) 
 

Bâtiments Protégés               (au titre de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme) 

Adresse Description 

Route du Perray Bâtiments du Haras national des Bréviaires (concerne plusieurs constructions, 
notamment le château, les écuries, etc. Cf. plan de zonage) 

5 route des Haras Maison de caractère 

21 route des Haras Maison de caractère 

2 rue Neuve Maison de caractère 

1 route du Matz Maison de caractère (Auberge des Bréviaires) 

Lieu-dit Les Plainvaux Maison de caractère 

60 route des Yvelines Maison de caractère 

Rond-point Route de la 
Billette – Route de St-Léger 

Maison forestière de la Croix Vilpert et bâtiments associés 

Ferme de la Mare Corps de ferme (concerne plusieurs constructions, cf. plan de zonage) 

Ferme de Corbet Corps de ferme (concerne plusieurs constructions, cf. plan de zonage) 

Lieu-dit La Talle Château 
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7.3. GUIDE DE RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES DU 
PNR DE LA HAUTE VALLEE DE CHEVREUSE 
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